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AVANT-PROPOS

L’avenir de la mobilité :  
de la « voiture passion » à la « voiture raison » 

par Luc Ferry 

Fils d’un petit constructeur de voitures de courses qui fut aussi l’un 
des meilleurs pilotes d’avant-guerre, je suis, comme on dit, « tombé 
dedans quand j’étais petit ». J’ai grandi dans un garage où les Bugatti 
35B, les Cisitalia et les Maserati 1 500 côtoyaient par dizaines les 
magnifiques bolides de compétition que fabriquait mon père. Je suis 
moi-même devenu pilote amateur, essayeur pour Car Life, une 
prestigieuse publication consacrée aux voitures de sport. Cela dit 
non par narcissisme, mais pour préciser que la question de l’avenir 
de l’automobile ne saurait me laisser indifférent.

Dans ma jeunesse, la voiture individuelle affichait toute une série 
d’attributs qui sont aujourd’hui plus ou moins en voie de disparition. 
L’automobile, c’était d’abord une passion, celle de la liberté et de 
l’aventure. Acheter une 2 cv d’occasion dès l’obtention du permis 
et partir tout seul (surtout pas de covoiturage !) avec sa petite amie, 
c’était le rêve. Du côté de la compétition, c’était le risque, et même 
le risque mortel, qui régnait sur les circuits. Jusqu’à la fin des années 
soixante-dix, le sport automobile était sans nul doute l’un des plus 
dangereux. Je me souviens d’avoir assisté, accompagnant mon père 
à Montlhéry, à Reims ou à Pau, à de nombreux accidents qui empor-
tèrent la vie de certains des plus grands pilotes des années 60. Mais 
la voiture, c’était aussi la beauté, certaines d’entre elles pouvant être 
considérées comme les plus belles œuvres d’art du XXe siècle, ce 
dont témoignent du reste les prix atteints aujourd’hui par les 
anciennes, attendu qu’ils n’ont aucun rapport avec leur utilité, mais 
tout à voir avec leur étincelante esthétique. Venait ensuite le culte 
de la performance. Chaque année, on voyait apparaître des moteurs 
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plus puissants, des carrosseries plus aérodynamiques, des freins 
plus efficaces, les innovations de la compétition rejaillissant sur les 
achats de Monsieur tout le monde. Enfin, la voiture était aussi un 
outil de séduction.

Aujourd’hui, la passion s’est largement estompée et les mots clefs 
qui définissent l’automobile idéale disent plutôt la rationalité  : fia-
bilité, confort, sécurité, silence, écologie, économie ont pris la priorité, 
en même temps qu’on passait du symbolique au réel, du passionnel 
au rationnel, à quoi trois grandes nouveautés se sont ajoutées, 
directement liées à la troisième révolution industrielle : le covoiturage 
(sur le modèle de Blablacar), l’autopartage (avec Autolib) et, surtout, 
la voiture autopilotée. Cette dernière apportera des progrès indé-
niables : plus besoin de permis, de feux de signalisation, de panneaux 
indicateurs, de limitations de vitesses, mais aussi plus d’alcoolisme 
au volant (parce qu’il n’y aura plus de volant), quasiment plus 
d’accidents de la route, des parkings hors de villes où les voitures 
iront se garer toutes seules. Nos voitures connectées deviendront 
des bureaux roulants et le temps étant du monde la denrée la plus 
précieuse, elles nous en feront gagner un maximum.

Ces bouleversements se sont accompagnés d’une relative désaffection 
des jeunes générations pour l’automobile. Nombres d’entre eux 
préféreront sans doute dépenser leur argent pour des Smartphones, 
des jeux vidéo et des ordinateurs plutôt que pour l’équivalent de la 
2 cv de ma jeunesse. L’une des raisons en est bien sûr que la mul-
tiplication des véhicules jointe à l’urbanisation ont rendu l’auto 
infiniment moins mobile que son nom complet le laissait penser. Au 
total, elle est devenue en agglomération plus encombrante qu’autre 
chose : trouver et payer un parking dans nos grandes villes est 
devenu un casse-tête, se déplacer le week-end sur des autoroutes 
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ou des routes parsemées de bouchons au départ comme à l’arrivée, 
un cauchemar. On a vécu ce que Hegel aurait pu appeler une « dia-
lectique de la mobilité », un renversement de la mobilité en son 
contraire, l’immobilisme des circulations engorgées par des lenteurs 
fastidieuses réduisant la liberté à néant. Pour toutes ces raisons, il 
est évident que la « voiture-bureau » finira par remplacer – c’est une 
simple question de temps – l’auto-passion des origines. La fluidité 
sur les routes reviendra, les accidents disparaîtront presqu’entière-
ment et les véhicules pourront transporter personnes et marchandises 
sans chauffeur, avant d’aller se parquer par eux-mêmes à la périphérie 
des villes. Immense progrès, donc, mais aussi extinction d’un rêve 
que les moins de vingt ans n’auront pu connaître.

Le rapport qu’on va lire explore ces innovations qui vont changer 
plus rapidement qu’on ne le croit d’ordinaire notre rapport à l’auto-
mobile. Il s’attache à cerner les grandes catégories de problèmes 
qui vont accompagner ces évolutions, en particulier les défis socié-
taux, économiques et écologiques. Il ne se contente pas d’en rester 
à la théorie, il s’engage et formule une série de propositions parti-
culièrement intéressantes et propres à alimenter le nécessaire débat 
public sur l’avenir de la mobilité. Je suis convaincu qu’il trouvera à 
ce titre un large écho. 
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RÉSUMÉ EXÉCUTIF

 
Quelle place pour l’automobile demain ? 

Quel avenir pour l’automobile ? L’exigence d’amélioration de la qualité 
de l’air, la quête d’une mobilité plus fluide et une vision parfois 
dogmatique conduisent certains à vouloir chasser la voiture de la 
Cité. 

Malgré d’indéniables progrès réalisés pour en atténuer les effets, 
l’automobile reste source d’externalités indésirables. Au niveau fran-
çais, le transport représentait ainsi 26,9 % des émissions de gaz à 
effet de serre en 20131 et 28 % des émissions de particules en 
Île-de-France2. La congestion dans les centres-villes entraîne à la 
fois une augmentation de ces émissions, mais aussi une perte de 
temps – estimée à 38 minutes par jour à Paris3 – et d’argent consi-
dérable pour les usagers de la route. 

Les récents scandales à répétition liés à l’optimisation des tests 
d’émissions par certains constructeurs automobiles ont contribué à 
ternir l’image de l’automobile. Ce manque de transparence ne peut 
que nuire à un mode de transport déjà en proie à de nombreuses 

1   Dont 95 % incombe aux transports routiers de voyageurs et de marchandises, selon 
l’Agence européenne pour l’environnement (octobre 2015). À noter toutefois que les 
émissions de gaz à effet de serre du transport routier ont diminué de 7,3 % entre 2004 
et 2015 (Les comptes des transports en 2015, Ministère de l’Environnement, de 
l’Énergie et de la Mer, août 2016).

2   Inventaire régional des émissions en Île-de-France, Airparif, 2012. Au niveau national, 
les concentrations en particules, à proximité du trafic routier et en fond urbain, ont 
diminué depuis 2007 pour les PM10 et depuis 2009 pour les PM2,5 (Les particules 
atmosphériques : la connaissance progresse, Datalab, février 2017, Ministère de l’Envi-
ronnement, de l’Énergie et de la Mer). 

3  TomTom Telematics, index de trafic 2016.
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critiques. L’interdiction de certains types de véhicules en ville et la 
piétonisation de zones urbaines illustrent ainsi une dynamique 
« anti-voiture » au sein des grandes métropoles. De plus en plus 
marquée, cette orientation semble aujourd’hui la réponse privilégiée 
par les pouvoirs publics pour répondre aux défis de la mobilité de 
demain. 

Pour autant, la voiture est-elle réellement vouée à disparaître des 
usages et des mentalités ? Pour envisager une réponse à cette ques-
tion, l’Institut Montaigne a commandé un sondage approfondi4, 
administré en France mais aussi en Allemagne et en Californie, deux 
ensembles auxquels nous pouvons nous comparer. Il ressort de cette 
enquête que la voiture demeure un objet social primordial pour une 
très grande partie de la population française. Elle bénéficie encore 
d’une image positive pour plus de trois quarts des Français : elle est 
avant tout source d’indépendance et de liberté (56 %), puis de plaisir 
(20 %). Seuls 22 % des sondés en ont une image négative, y voyant 
une source de dépense (17 %), une contrainte (3 %) ou une nui-
sance pour l’environnement (2 %). Il n’est d’ailleurs pas anodin que 
99,2 % des répondants n’envisagent pas de renoncer à la possession 
d’une voiture à moyen terme, y compris dans les zones urbaines les 
plus denses. Cet attachement est identique dans les deux autres 
zones géographiques interrogées, en Allemagne (98,7 %) comme 
en Californie (99,5 %). 

L’automobile est par ailleurs indispensable pour une grande propor-
tion des Français. Plus de 60 % d’entre eux prennent leur voiture 
pour se rendre à leur travail, 43,7 % n’ayant pas d’alternative pour 
réaliser ce trajet. Cette proportion est plus importante qu’en Allemagne 

4    Sondage réalisé par Kantar pour l’Institut Montaigne en décembre 2016 en France, en 
Allemagne et en Californie, auprès de 1 000 personnes par pays
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(35 %) et qu’en Californie (41 %). Plus qu’un gadget, la voiture est 
bien souvent une nécessité au quotidien. C’est un constat sur lequel 
il est indispensable de faire reposer toute réflexion sur l’avenir du 
véhicule automobile. 

L’importance sociale, voire affective, de la voiture se double d’un 
rôle économique de premier plan : en 2015, la filière automobile 
française représentait 440 000 salariés en France5 (en équivalent 
temps plein), dont près de la moitié appartenant au noyau de la 
filière (les constructeurs ou motoristes, les équipementiers et les 
carrossiers). Elle induisait indirectement 2,1 millions d’emplois 
supplémentaires selon le Comité des Constructeurs Français d’Auto-
mobiles (CCFA)6, notamment via les métiers liés à l’usage de la 
voiture (vente, après-vente, location, etc.) ou ceux liés à la mobilité 
(transport routier de marchandises, transport de voyageurs, etc.). 
Le secteur automobile représente 16 % du chiffre d’affaires de l’indus-
trie manufacturière française et compte parmi les premiers déposi-
taires de brevets en France.

Les politiques conduites tentent aujourd’hui de répondre prioritaire-
ment à l’enjeu de lutte contre la pollution, délaissant ainsi les enjeux 
de mobilité qui sont pourtant centraux. Comment concilier ces deux 
approches tout en conservant des objectifs économiques et écolo-
giques ambitieux ?

De multiples innovations – récentes ou en cours de développement 
– traduisent un réel effort de la part de l’écosystème automobile pour 
répondre aux critiques qui lui sont adressées comme aux besoins 
des citoyens. Que l’on pense aux nouveaux usages de la voiture 

5  Ministère de l’Économie et des Finances, 2016.
6  CCFA, Analyses et statistiques 2016.
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(covoiturage, location entre particuliers, VTCs, etc.), aux progrès 
considérables réalisés en matière de motorisation ou bien sûr à la 
perspective d’un véhicule sans conducteur, l’automobile pourrait à 
l’avenir combiner respect de la mobilité et contribution importante 
à la réduction de la pollution.

Mais que l’automobile parvienne à cette synthèse n’est pas acquis : 
objet de fascination comme d’hostilité, encore indispensable mais 
menacée, elle court le risque d’être évincée avant d’avoir pu tenir 
toutes ses promesses. Et le temps joue contre elle car le renouvel-
lement du parc est très lent : on estime que près de 20 ans sont 
nécessaires à ce qu’une innovation se diffuse à la moitié des véhicules 
en circulation.

L’avenir de la voiture dépendra de sa capacité à relever trois défis :
•  un défi sociétal : la révolution de la voiture connectée et autonome 

permettra de développer considérablement les politiques de transport 
multimodales et ainsi de répondre aux différents défis des collectivités 
en matière de mobilité (sécurité, congestion, environnement) ; 

•  un défi environnemental : si les objectifs sont connus – améliorer 
la qualité de l’air et lutter contre le changement climatique –, la 
stratégie pour les atteindre ne peut plus se limiter à imposer des 
normes toujours plus strictes aux seuls véhicules neufs et doit être 
globale (harmonisation européenne, action sur l’ensemble du stock 
des voitures, etc.) ;

•  un défi économique : l’innovation en matière d’automobile est 
frénétique, mais elle est en partie portée par de nouveaux entrants 
(Tesla, Apple, Google) qui menacent directement les acteurs tra-
ditionnels de la filière. Pour que la voiture du futur soit française, 
une coopération des entreprises et des pouvoirs publics est 
indispensable.
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Sur tous ces aspects, des collaborations étroites devront être nouées 
entre la puissance publique, les industriels et la société civile. L’avenir 
de l’automobile dépend de leur capacité collective à répondre à ce 
triple défi et à assurer une transition fluide vers un nouveau modèle 
de mobilité. 

Ainsi, pour répondre à ces trois défis, le groupe de travail formule dix 
propositions. Celles-ci reposent sur les principes directeurs 
suivants :
•  des mesures incitatives, fondées sur des mécanismes de marché, 

sont préférables à une approche coercitive ;
•  l’expérimentation doit être encouragée, en commençant par des 

tests à l’échelle locale avant d’envisager un déploiement rapide et 
de grande envergure ;

•  la réglementation doit être guidée par une logique de résultats 
plutôt que de moyens, et laisser suffisamment de latitude aux acteurs 
dans les choix technologiques qui se présentent ; elle doit embrasser 
les problèmes de façon globale, pour limiter les possibilités de 
contournement ;

•  des normes harmonisées au niveau européen permettent de créer 
un marché de taille critique, sans faire obstacle à des déclinaisons 
locales qui tiennent compte des spécificités des territoires ;

•  tous les acteurs – publics et privés, historiques ou nouveaux, 
grands et petits – peuvent contribuer à l’innovation et gagneront 
à travailler en coopération.
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PROPOSITIONS

Répondre au défi sociétal en faisant de la voiture 
un moyen de transport plus sûr et mieux articulé 
avec les autres solutions de mobilité 

Proposition n° 1 : Susciter le développement, par les acteurs 
publics et privés de la mobilité, de solutions intelligentes et 
intermodales de transports permettant d’ajuster en temps réel 
l’offre à la demande (« VTC collectif » en zone peu dense 
notamment).

Une part importante du territoire national est mal couverte par les 
transports publics, au prétexte qu’ils y seraient trop peu rentables. 
Le développement des véhicules connectés invite pourtant à se 
garder de tout fatalisme. Sur le modèle des VTCs, il est en effet 
possible d’engager le développement de services de transports de 
personnes basés sur des véhicules de faible capacité (minibus, etc.) 
et dont les parcours seraient adaptés en temps réel aux besoins des 
usagers. Cela représenterait une véritable révolution dans l’économie 
des transports publics en zones peu denses.

En complément des bus à horaires et lieux de passages fixes, il 
pourrait être créé des systèmes de navettes à la demande ou « micro-
transits », qui ne se déplaceraient que lorsqu’un nombre suffisant 
d’usagers se serait manifesté. Cette solution, grandement facilitée 
par les technologies actuelles, a déjà été mise en place au Canada, 
via Uber Hop, et gagnerait à être implantée en France.
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Le développement de ces solutions devrait associer les différents 
acteurs concernés : collectivités locales, entreprises de transports 
publics, sociétés privées de mobilité, etc. Le rôle des pouvoirs publics 
pourrait être à la fois financier – appel d’offre, concours d’innovation, 
etc. – et réglementaire – assouplissement des normes encadrant le 
transport de passagers. Ces services devront être financièrement 
accessibles pour les usagers, afin de permettre au plus grand nombre 
d’accéder à une meilleure mobilité. 

Proposition n° 2 : Adopter au niveau européen des principes 
normatifs communs de régulation de la circulation, dans une 
logique de réduction tant de la congestion que de la pollution. 

S’il est important de développer de nouveaux moyens de circulation 
dans les zones les moins bien desservies, il est naturel de chercher 
à réguler le trafic dans les zones marquées par la congestion – géné-
ralement en centre-ville. Pour autant, afin de faciliter la mise en 
œuvre de ces dispositifs et ne pas créer d’obstacle à la mobilité, il 
est primordial que les normes encadrant la mobilité soient homogènes 
d’une ville à l’autre et d’un pays à l’autre.

La régulation du trafic reposera de plus en plus sur des systèmes  
« intelligents » : micro-péages dynamiques nécessitant l’installation 
d’un boîtier spécifique dans les voitures, panneaux de signalisation 
connectés, etc. L’harmonisation des réglementations permettrait 
d’assurer l’interopérabilité et la compatibilité de ces dispositifs sur 
tout le territoire de l’Union européenne (ex. : boîtier de péage auto-
matique reconnu dans l’ensemble des villes et sur l’intégralité des 
routes où un péage est mis en place).
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Cela aurait un intérêt pour les citoyens – qui pourraient plus facile-
ment se déplacer dans les différentes agglomérations européennes 
– comme pour les industriels – qui bénéficieraient d’un vaste marché 
pour proposer des solutions technologiques adaptées, à un coût 
raisonnable. De la même manière, il conviendrait de mettre en place 
une catégorisation environnementale harmonisée des véhicules sur 
laquelle seraient fondées les mesures de restriction de circulation 
décidées au niveau local (par exemple une vignette interopérable 
au niveau européen).

Le cadre juridique et réglementaire, une fois harmonisé, agirait comme 
une « boîte à outils » afin de laisser une marge d’appréciation aux 
collectivités nationales et locales, afin de pouvoir adapter la réglemen-
tation aux spécificités des territoires. Il pourrait combiner des simples 
recommandations (présentation d’une palette d’outils incitatifs, notam-
ment en matière de péage urbain) et des éléments qui seraient rendus 
contraignants à terme (par exemple, la vignette environnementale 
harmonisée, qui pourrait être intégrée à une directive).

Proposition n° 3 : Développer la collecte et l’utilisation collective 
des données issues des calculateurs de bord pour en maximiser 
les bénéfices communs : pour ce faire, définir au niveau européen 
les données d’intérêt général de la mobilité et en fixer des règles 
d’accès, de partage, et d’exploitation permettant de stimuler l’inno-
vation tout en en garantissant la sécurité et la confidentialité.

L’harmonisation des normes doit aussi inclure la dimension numé-
rique de la mobilité. L’exploitation des données de conduite représente 
en effet un gisement pour de nouveaux services – donc un levier de 
compétitivité pour l’industrie française – mais aussi un risque poten-
tiel, qui impose de protéger et rassurer les citoyens.
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L’encadrement de l’accès aux données devrait s’articuler avec le 
développement des mécanismes de régulation dynamique du trafic 
(micro-péages, voies réservées) qui, pour fonctionner, nécessitent 
de collecter des données liées à la voiture et à son usage (nombre 
d’occupants, type de véhicule, etc.).

La notion de « données d’intérêt général » pourrait également être 
prise en compte : des informations collectées par un véhicule – 
détection d’un accident par des caméras embarquées, par exemple 
– peuvent avoir une utilité pour d’autres véhicules – dans ce cas, 
l’avertissement des conducteurs arrivant en zone d’accident.

Proposition n° 4 : Dans le but d’exploiter leur potentiel d’amé-
lioration de la sécurité routière, accélérer la généralisation des 
nouveaux dispositifs de sécurité les plus performants (freinage 
d’urgence et dispositifs anti-inattention notamment), dès lors 
que leur efficacité en termes humains et économiques aura été 
démontrée par des études indépendantes.

Une fois leur efficacité prouvée par des études indépendantes, une 
approche pertinente consisterait à rendre ces dispositifs obligatoires 
sur les nouveaux véhicules, voire sur l’ensemble du parc lorsqu’une 
adaptation est possible. Cela pourrait notamment être le cas des 
appareils de détection de la somnolence.

Il serait également possible d’adopter une démarche incitative à 
l’égard des usagers, par exemple via des avantages financiers – 
modulation du prix des péages urbains selon que la voiture possède 
ou non certains équipements de sécurité. 
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Répondre au défi environnemental en fixant  
des objectifs plus ambitieux et mieux contrôlés 
qu’aujourd’hui, en laissant davantage de latitude 
pour les atteindre

Proposition n° 5 : Mettre en œuvre des mécanismes incitatifs 
(plutôt que des restrictions de circulation) pour réguler le trafic 
et la pollution dans les zones urbaines les plus denses, de 
manière efficace et équitable.

La régulation du trafic dans les zones les plus denses représente un 
objectif essentiel. Les solutions apportées doivent être à la fois 
adaptées au cadre précis de leur mise en œuvre et compatibles avec 
le cadre normatif européen harmonisé. Plutôt qu’une interdiction 
pure et simple des véhicules motorisés, il serait possible de limiter 
leur usage par la dissuasion, tout en encourageant les comportements 
les plus vertueux.

Une première étape consisterait à mettre en place dans les grands 
centres urbains – grâce aux avancées technologiques – des méca-
nismes d’autoévaluation : la collecte de données d’émissions en 
temps réel permettrait d’informer les conducteurs de leur impact 
environnemental et de les comparer à leurs pairs, afin de les inciter 
à conduire de façon plus fluide et moins polluante. 

Cette phase d’autoévaluation pourrait être complétée, dans un second 
temps, par la mise en place de mécanismes incitatifs financiers – 
micro-péages dynamiques – ou non – voies réservées au covoiturage, 
par exemple. Les nombreuses données collectées dans le cadre des 
dispositifs d’autoévaluation permettraient de mieux concevoir ces  
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mécanismes incitatifs, et donc de les rendre plus acceptables et 
efficaces. Les principes suivants pourraient être retenus :
•  les micro-péages et autres dispositifs feraient d’abord l’objet d’une 

expérimentation et leurs impacts seraient évalués de façon indé-
pendante. En fonction de ces résultats – et le cas échéant après 
consultation publique – ils seraient pérennisés ou non ;

•  le prix du micro-péage dynamique serait modulé selon plusieurs 
critères – modèle de la tarification intelligente, ou « smart congestion 
charging » –, comme par exemple la catégorie du véhicule (niveau 
et type de pollution émis), son usage (taux de remplissage), l’état 
du trafic et la qualité de l’air (prix plus élevé pendant les pics de 
congestion ou de pollution), la fréquence et l’intensité d’utilisation 
dans les zones ciblées, etc. La tarification prendrait en compte la 
situation sociale des automobilistes pour ne pas faire peser une 
charge excessive sur les moins favorisés ;

•  les recettes du micro-péage seraient réinvesties dans les transports 
publics et dans les infrastructures routières ;

•  le micro-péage s’appliquerait aux voitures des particuliers comme 
au transport de marchandises, le cas échéant selon des conditions 
tarifaires différenciées.

À plus long terme, ces systèmes de régulation intelligents pourraient 
être appliqués à d’autres sujets : limitation de vitesse adaptative sur 
autoroute selon les conditions météorologiques et l’état du trafic, 
dans les zones touchées par un pic de pollution, etc.
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Proposition n° 6 : Revoir le mode de calcul des objectifs d’émis-
sions de CO2 par constructeur dans la réglementation européenne 
afin d’encourager l’allègement des véhicules, gisement encore 
insuffisamment exploité de réduction des émissions.

La réglementation européenne sur le CO2 vise à faire internaliser les 
coûts environnementaux de l’automobile par les constructeurs en 
fixant une norme d’émission de CO2 (95 g/km à l’horizon 2021) qui 
s’applique en moyenne à l’ensemble des voitures neuves vendues 
dans l’Union Européenne. Cette norme générale est déclinée par 
constructeur selon un système dit de « pente de droits d’émissions ». 
La fixation de la pente (et le critère de pondération utilisé) est un 
point déterminant dans la mesure où celle-ci attribue une valeur aux 
différents moyens d’« économiser » des grammes de CO2. 

En privilégiant le choix de la masse du véhicule plutôt que son 
empreinte au sol comme critère de pondération, la réglementation 
européenne pénalise l’allègement comme stratégie de réduction de 
l’impact environnemental des véhicules, alors même que l’apparition 
de nouveaux matériaux, plus légers et plus résistants, renforce le 
potentiel de cette dernière.

Pour y remédier, l’option la plus consensuelle consisterait à modifier 
la pente de neutralisation de l’allègement (qui passerait par exemple 
de 60 % à 40 %) afin d’inciter davantage à l’allègement des véhicules 
fabriqués.

Une seconde option, plus ambitieuse, mais moins facilement accep-
table pour certains constructeurs de véhicules premium plus lourds, 
consisterait à remplacer le critère de pondération par le poids par 
un critère de pondération par l’empreinte au sol du véhicule (ce qui 
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est pratiqué aux États-Unis), redonnant tout son intérêt à 
l’allègement.

Dans tous les cas, les contrôles devront être renforcés, afin de garantir 
l’efficacité des réglementations et de restaurer la confiance des 
citoyens.

Proposition n° 7 : Réglementer les émissions selon des méca-
nismes incitatifs fondés sur une logique globale de résultats, ne 
prescrivant pas de choix technologiques. 

Qu’elles soient impératives ou incitatives, les règles en matière 
d’émissions devraient se fonder sur une exigence de résultats, sans 
favoriser un choix technologique plutôt qu’un autre. À court terme, 
il serait souhaitable d’accélérer la convergence des normes d’émis-
sions pour les motorisations diesel et essence (dans les prochaines 
normes EURO), en concertation avec les industriels – en fonction 
notamment des écarts constatés entre émissions en situation réelle 
et émissions en situation de test.

De plus, tout en conservant les plafonds actuels d’émissions véhicule 
par véhicule, des objectifs plus contraignants d’émissions de parti-
cules et d’oxydes d’azote (NOx) pourraient être fixés en moyenne 
pour les voitures mises sur le marché chaque année par un construc-
teur donné, comme c’est le cas en matière de CO2. Cela permettrait 
à chaque constructeur de trouver le meilleur mix de technologies 
pour réduire globalement les émissions de sa flotte, et donc améliorer 
plus rapidement la qualité de l’air dans les villes.

S’agissant plus particulièrement des particules fines, les régulations 
d’émission devraient intégrer la totalité des sources d’émissions de 
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particules et non seulement l’échappement, qui ne représenterait 
que 5 % des émissions directes et indirectes des véhicules récents 
(contre deux tiers des émissions dus à la remise en suspension des 
particules fines7).

De manière plus prospective, il serait souhaitable d’encourager 
davantage et de manière équilibrée les technologies les plus pro-
metteuses (hybride essence – diesel, hydrogène, électrique, etc.), 
en adoptant une logique de coûts complets (y compris concernant 
l’infrastructure de distribution d’électricité), et une approche globale, 
du puits à la roue et sur l’ensemble du cycle de vie (question du 
recyclage des batteries notamment).

Répondre au défi économique en permettant la 
structuration d’une filière française tournée vers 
l’avenir et fortement innovante

Proposition n° 8 : Combler le retard français en matière d’expé-
rimentation de véhicules autonomes en conditions réelles. Pour 
ce faire, associer dans une logique d’innovation ouverte les 
différents acteurs de la mobilité (constructeurs, start-ups, opé-
rateurs de transport, pouvoirs publics, etc.) afin de développer 
davantage de lieux et de programmes d’expérimentation et 
faciliter le financement des innovations.

L’expérimentation est indispensable à l’innovation, et tester des 
technologies dans des conditions proches de la réalité permet d’accé-
lérer l’apprentissage. Des sites d’expérimentation ont déjà été créés 

7   Victor R.J.H. Timmers, Peter A.J. Achten, Atmospheric Environment, Non-exhaust PM 
emissions from electric vehicles, 2016.
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ou sont en cours d’installation en Europe, y compris en France. 
Certains pays comme l’Allemagne (portions d’autoroutes équipées 
d’infrastructures spécifiques – signalisation routière notamment – 
permettant de faire rouler des véhicules connectés) et les États-Unis 
(tests conduits par Uber à Pittsburgh) sont cependant plus avancés, 
car ils prévoient des dispositifs de tests en conditions réelles, intégrés 
aux infrastructures existantes. Il est indispensable de faire de même 
en France, afin de combler tout retard technologique qui 
émergerait.

La participation des pouvoirs publics – locaux et nationaux – à ces 
expérimentations est importante, car elle leur permettrait de mieux 
anticiper les innovations à venir et leurs conséquences, tant en 
matière de réglementation que de politique d’urbanisme. L’ouverture 
de ces zones devrait bien sûr se faire dans des conditions de sécurité 
maximales (zones cartographiées spécifiquement, usage des véhi-
cules uniquement en conditions favorables – météo, lumière, etc.).

Le développement d’un véritable écosystème d’innovation permettra 
par ailleurs de stimuler l’investissement, notamment le capital-risque, 
c’est-à-dire dans les sociétés (start-ups) n‘ayant pas encore atteint 
leur point d’équilibre. Les initiatives mettant en relation les différents 
acteurs – incubateurs, pôles d’innovation – peuvent ici jouer le rôle 
de catalyseur.

Proposition n° 9 : Anticiper les mutations du marché du travail 
induites par le véhicule du futur, par une politique de formation 
et de reconversion ambitieuse. 

La stimulation de l’innovation passe par des investissements tech-
niques mais également par des investissements dans le capital 
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humain. Les évolutions des technologies et des usages auront un 
impact majeur sur l’emploi dans certains secteurs – transport de 
personnes et de marchandises, concessions automobiles, etc. Ces 
transformations sont inéluctables et porteuses d’autres types d’avan-
tages (meilleure mobilité, gains de productivité, etc.).

Elles nécessitent d’être accompagnées par une gestion prospective 
et stratégique des mutations du marché du travail : la filière auto-
mobile, avec le soutien des pouvoirs publics, devrait conduire dès 
à présent une analyse de l’impact sur l’emploi du véhicule du futur, 
à la fois d’un point de vue quantitatif (nombre d’emplois menacés 
dans chaque secteur d’activité) et qualitatif (reconversions possibles 
selon les compétences). Ce diagnostic partagé permettrait d’adopter 
une stratégie de gestion prévisionnelle des métiers et des compé-
tences permettant, à terme, d’éviter de futures restructurations bru-
tales et difficiles.

Proposition n° 10 : Réunir les acteurs de la mobilité de demain 
dans une instance de dialogue élargie, à laquelle seront associés 
les nouveaux acteurs de la mobilité (par exemple en renforçant 
le rôle de la filière automobile et mobilités – PFA) afin de mieux 
anticiper l’évolution des besoins industriels. 

La mobilisation de tous les acteurs français dans le but d’élaborer 
et de produire la voiture du futur gagnerait à être mieux coordonnée. 
Il existe déjà des lieux de concertation (comité stratégique de filière 
automobile par exemple), mais qu’il convient d’élargir. 

Il est en effet primordial d’accroître le dialogue entre les grands 
groupes et les nouveaux entrants de la mobilité connectée et auto-
nome, afin de favoriser une innovation en réseau. Cela permettrait 
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de conduire rapidement de nombreuses expérimentations, tout en 
diffusant à grande échelle les innovations les plus convaincantes.

Les incitations à de telles coopérations pourraient être amplifiées 
dans le cadre de partenariats public-privé : soutien aux projets 
collaboratifs, concours d’innovation, etc.

Conclusion : les promesses du véhicule autonome 

A l’intersection des trois grands défis, sociétal, environnemental et 
économique, que doit relever l’automobile, le développement du 
véhicule autonome est riche de promesses : amélioration de la 
sécurité routière, de la qualité de vie, de l’accès à la mobilité ou 
encore de la performance environnementale, tant dans les centres 
urbains que dans les territoires périphériques.

Il s’agit aussi d’une compétition internationale, qui va au-delà des 
seules entreprises du secteur. La France peut être leader dans le 
développement de véhicules autonomes accessibles à tous, à 
condition de s’en donner les moyens.

Ses entreprises disposent d’atouts considérables, dans le secteur 
automobile, dans celui des technologies digitales ou encore de la 
ville intelligente. Une dynamique puissante est déjà à l’œuvre. Elle 
doit être renforcée et accompagnée par les pouvoirs publics.

Le rôle de ces derniers est en effet crucial : au niveau européen, en 
adoptant une approche concertée et en développant un cadre régle-
mentaire favorable ; au niveau français, en soutenant cette politique 
industrielle innovante, notamment grâce au programme d’investis-
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sements d’avenir ou par le développement d’infrastructures capables 
d’accueillir des véhicules autonomes ; au niveau local, en lançant 
des expérimentations en conditions réelles, permettant d’intégrer le 
véhicule autonome à la mobilité de demain.

De cette action volontariste et de long terme dépend la capacité de 
notre pays à tirer profit de cette révolution technologique.
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ENQUÊTE D’OPINION SUR  

L’AUTOMOBILE ET SON USAGE

 
Afin de nourrir la réflexion qu’il a consacrée à l’automobile et à son 
usage, l’Institut Montaigne a choisi de conduire une enquête d’opinion 
sur les habitudes et les attentes des citoyens en termes de mobilité 
et d’avenir de l’automobile. Cette enquête a été réalisée en décembre 
2016 par Kantar-TNS Sofres auprès de 3 000 personnes. Trois zones 
géographiques ont été étudiées : la France, l’Allemagne et la Californie.

Quels sont les enseignements de ce sondage ? 

Quel est le rapport à la voiture des personnes 
interrogées ? 

Le permis de conduire n’est pas has been. Dans les trois zones 
géographiques étudiées, plus de 9 personnes interrogées sur 10 
détiennent leur permis de conduire. Contrairement aux idées reçues, 
ce taux demeure élevé chez les 18-24 ans, puisque 83,9 % des 
Français, 80,1 % des Allemands et 85,1 % des Californiens en 
disposent.

Il ressort du sondage que les caractéristiques géographiques des 
trois zones étudiées influent fortement sur les moyens de transport 
privilégiés : notamment, en Californie, les usagers utilisent plus 
fréquemment la voiture, l’avion et le train, du fait de la longueur des 
trajets à parcourir. Sept Californiens sur dix utilisent la voiture dans 
leurs déplacements domicile-travail, contre 64,4 % pour les Français. 
Ceux qui ne prennent pas la voiture quotidiennement en France 
(47,6 %) et en Allemagne (49,2 %) profitent de distances plus 
courtes à parcourir pour se déplacer à vélo ou à pied. Ils sont par 
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ailleurs plus susceptibles d’utiliser les réseaux de transports en 
commun, plus aboutis.

Dans les trois zones toutefois, plus de la moitié des répondants 
utilisent leur voiture personnelle au moins une fois par jour, faisant 
de cette dernière le moyen de transport le plus usité. Le véritable 
clivage géographique se situe plutôt à l’intérieur de chacune de ces 
zones, l’usage quotidien de l’automobile diminuant selon la taille 
des agglomérations. Néanmoins, même dans les grandes villes, 
cet usage quotidien de la voiture reste significatif, puisqu’il concerne 
en moyenne 35 % des individus habitant dans le centre urbain des 
grandes métropoles8, contre 24 % pour les transports en commun. 
Dans le seul cas de la France, ces chiffres s’établissent respectivement 
à 23 % (usage quotidien de la voiture) et 31 % (usage quotidien 
des transports en commun). Il est intéressant de noter ici le clivage 
qui oppose les habitants des centres urbains aux habitants des 
périphéries de ces mêmes métropoles, l’usage quotidien de la voiture 
étant de 15 points plus élevé pour les seconds, pour un taux d’uti-
lisation des transports en commun similaire aux premiers.

Quelle est la relation des personnes interrogées 
avec la voiture d’aujourd’hui ?

99 % des possesseurs d’une voiture ne comptent pas s’en séparer 
dans les trois zones étudiées (ils veulent soit la garder, soit en 
changer). Cette réponse unanime s’explique par l’image que donne 
l’automobile aujourd’hui : pour plus d’une personne interrogée sur 
deux, la voiture est avant tout synonyme de liberté et d’indépendance. 

8  Entendues ici comme les agglomérations de plus de 1,5 millions d’habitants.
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Les aspects négatifs liés à la possession d’un véhicule (nuisance 
pour l’environnement, contrainte) ne sont cités que très rarement 
par les répondants, même si une personne sur cinq conçoit l’auto-
mobile comme une source de dépenses. 

La voiture demeure donc un mode de transport privilégié et plébiscité 
par les sondés des trois régions. L’automobile est ainsi réputée pour 
son aspect pratique (pour les Européens) et son confort (pour les 
Californiens). De plus, en comparaison avec les autres moyens de 
locomotion, les répondants citent comme atout majeur de l’automo-
bile sa flexibilité, et ce dans les trois zones géographiques étudiées. 
Viennent ensuite le côté pratique de la voiture chez les Français, le 
confort chez les Allemands, et la rapidité chez les Californiens.

Ceux qui ne se déplacent pas en voiture ont d’autres priorités :
•  la marche à pied et le vélo sont privilégiés pour leur aspect bénéfique 

pour la santé ;
•  les transports en commun sont vus comme pratiques et peu 

coûteux ;
•  le train est choisi pour sa rapidité et le plaisir associé à son 

utilisation. 

Choisie, l’automobile l’est néanmoins parfois faute de mieux : près 
de 4 individus sur 10 estiment ainsi n’avoir aucune autre alter-
native à ce mode de transport, quel que soit le type de déplacement 
considéré. Si c’est dans les zones les moins denses que cette dépen-
dance est la plus forte, celle-ci existe aussi dans les grandes métro-
poles, où un usager sur trois déclare ne pas disposer d’alternative 
à la voiture. Ajoutons qu’en France, ce sont les catégories sociales 
les plus favorisées qui sont les moins dépendantes de la voiture, 
notamment pour leurs déplacements domicile-travail (38 % pour 
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les actifs CSP+, vs. 44 % pour les inactifs et 49 % pour les autres 
CSP).

Si elles sont en croissance, les nouvelles formes de mobilité (l’auto-
partage, le covoiturage, la location de voiture entre particuliers...) 
ne sont encore que très partiellement exploitées. En France, leur 
usage au quotidien ne dépasse pas 6 % des individus concernés, 
quelle que soit la zone géographique concernée9. Ceux qui ont 
recours aux nouvelles de mobilité le font en remplacement de la 
voiture individuelle (dans 40 % des cas), mais aussi régulièrement 
pour substituer des trajets habituellement réalisés en train (covoitu-
rage longue distance), en transports en commun ou à pied (auto-
partage, VTC). 

Quelles attentes placent les personnes interrogées 
dans la voiture de demain ? 

Lorsqu’ils sont interrogés sur le véhicule du futur qui conviendrait 
le mieux à leurs besoins, les Français et les Allemands citent le 
respect de l’environnement comme caractéristique principale. Les 
Californiens sont davantage sensibles à la sûreté. Enfin, seuls 16,4 % 
des Français, 15 % des Allemands et 22,3 % des Californiens 
considèrent que le véhicule qui répondrait le mieux à leurs besoins 
serait le véhicule autonome, dont les potentielles promesses suscitent 
un certain scepticisme. À la question « dans quelle mesure un tel 

9   C’est dans les agglomérations de 500 000 à 1,5 millions d’habitants que cet usage 
quotidien est le plus élevé ; pour la population française prise dans son ensemble, ce 
taux s’élève à 2 %. L’usage occasionnel des nouvelles formes de mobilité concerne 
quant à lui davantage de personnes, puisque 36 % des Français en moyenne ont eu 
recours à ces dernières au cours des 12 derniers mois précédant la réalisation de cette 
enquête.
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véhicule répondrait-il à vos besoins de mobilité ? », ils sont autant 
à répondre positivement (extrêmement bien, très bien) que par la 
négative (peu, pas du tout). 

Paradoxalement, ils sont près de deux tiers à avoir une perception 
globalement positive du véhicule autonome (63,3 % pour les 
Français, 64,4 % pour les Californiens et 54,5 pour les Allemands). 
De plus, on constate un quasi-consensus sur la capacité du véhicule 
autonome à permettre aux personnes à mobilité réduite de se déplacer 
aisément (plus de 4 sondés sur 5). De plus, un véhicule autonome 
réduirait la perte de temps liée à la recherche d’un stationnement 
selon 80,3 % des Français. Cela permettrait de faire des trajets plus 
longs sans se fatiguer pour 71,9 % des Allemands et pour 79,9 % 
des Californiens. 

Dès lors, comment expliquer leur manque d’enthousiasme face à 
cette nouvelle technologie ?

Tout d’abord, les répondants doutent du prix de la voiture autonome 
lorsque celle-ci sera mise en vente : 45,8 % des Français, 43,1 % 
des Allemands et 40,3 % des Californiens l’identifient comme le 
principal inconvénient du véhicule autonome. 

Autre réserve exprimée, la protection de leurs données personnelles : 
la crainte de voir celles-ci mal utilisées ou piratées est manifestée 
par 27 % des Californiens et 33 % des Allemands. Mais, même si 
le prix leur convenait, 31,6 % des Français, 31,5 % des Allemands 
et 33,1 % des Californiens ignorent s’ils achèteraient un tel 
véhicule. 
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Ces différents éléments constituent donc autant de freins à une 
diffusion rapide de ces technologies à court terme. S’ils souhaitent 
remédier à cette terne dynamique, les pouvoirs publics devront ainsi 
redoubler d’effort pour encourager l’innovation dans le secteur 
automobile, avec une attention particulière sur la pédagogie auprès 
des citoyens. 

Méthode :

Le sondage a été réalisé via des interviews online, entre le 14 et 
le 27 décembre 2016, auprès de 1006 Français, 1004 Allemands 
et 983 Californiens, soit 2 993 personnes représentatives de la 
population des zones géographiques.  
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INTRODUCTION

 
De la Magna Carta à la Déclaration universelle des droits de l’homme, 
la liberté d’aller et venir figure parmi les droits les plus fondamentaux. 
La croissance économique s’est historiquement accompagnée de la 
mobilité des biens et des personnes, qui en est à la fois la cause et 
la conséquence. La disponibilité de moyens de transport fiables et 
rapides facilite l’accès à l’emploi, à la consommation, à la culture 
et aux loisirs. 

Tout au long du XXe siècle, le progrès technique et l’investissement 
dans les infrastructures ont permis un formidable raccourcissement 
des distances et des temps de parcours, y compris dans la vie quo-
tidienne. De tous les moyens modernes de locomotion, l’automobile 
est assurément celui qui suscite les sentiments les plus forts et les 
plus contraires. Dans le cœur des Français, la voiture est un symbole 
d’émancipation (le permis de conduire marque le passage à l’âge 
adulte) et de liberté, un indispensable élément du quotidien et parfois 
même un objet de désir. Mais elle est aussi perçue comme une 
contrainte économique, un danger dans l’espace public et une 
menace pour l’environnement.

Cet enjeu environnemental est désormais essentiel. Qu’il s’agisse 
des engagements de la plupart des pays développés de réduire leurs 
émissions de gaz à effet de serre, ou de la volonté de toutes les 
grandes villes du monde d’améliorer la qualité de l’air, l’automobile 
est au centre des attentions. Le sentiment de trahison exprimé par 
les citoyens suite à l’« affaire Volkswagen » alimente des volontés 
de durcissement de la réglementation. Celles-ci ne peuvent cependant 
ignorer certaines réalités économiques, industrielles et sociales qui 
appellent à trouver le juste rôle de la voiture dans nos sociétés.
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Des révolutions considérables sont à l’œuvre dans le secteur auto-
mobile, qu’il s’agisse du véhicule propre, du véhicule partagé ou 
bien sûr du véhicule autonome. Alors que certains veulent chasser 
la voiture de la Cité, celle-ci se trouve renforcée par des innovations 
récentes et à venir, qui plaident au contraire pour une approche 
équilibrée, articulant les différents moyens de transports en fonction 
de leurs mérites respectifs. Au demeurant, l’automobile constitue 
une industrie de pointe, représentant 440 000 salariés en France10  
(en équivalent temps plein), dont près de la moitié appartenant au 
noyau de la filière (les constructeurs ou motoristes, les équipemen-
tiers et les carrossiers). Le secteur automobile représente 16 % du 
chiffre d’affaires de l’industrie manufacturière française11.

C’est à l’interface de trois défis, sociétal, environnemental et écono-
mique, que va se jouer l’avenir de l’automobile et de sa filière 
industrielle.

Au plan sociétal tout d’abord (chapitre I), il s’agit de tirer pleinement 
parti de la révolution du véhicule connecté et autonome pour récon-
cilier la voiture avec les territoires. Dans les zones peu denses, la 
voiture du futur sera peut-être le transport public de demain. En 
ville, le véhicule connecté s’articulera avec les autres modes de 
déplacement et permettra la transition vers une régulation intelligente 
du trafic. Partout, l’intelligence embarquée fera diminuer le nombre 
de morts sur les routes. Les risques sont cependant nombreux : 
fragmentation de la réglementation (chaque ville édictant ses propres 
règles), absence de respect de la vie privée, piratages informatiques… 
L’action des pouvoirs publics sera déterminante pour ne garder que 
le meilleur de ce gigantesque potentiel technologique.

10  Ministère de l’Économie et des Finances, 2016.
11 CCFA, Analyses et statistiques 2016.
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Au plan environnemental ensuite (chapitre II), les objectifs sont 
connus : améliorer la qualité de l’air et lutter contre le réchauffement 
climatique. Les atteindre nécessite cependant de changer de 
méthode. Les régulations sont aujourd’hui centrées sur les normes 
réglementant les véhicules neufs, alors que le parc existant est 
immense et qu’une innovation met plusieurs dizaines d’années à se 
diffuser. Il est donc temps d’adopter une approche (harmonisation 
européenne, action sur l’ensemble du stock des voitures, etc.), pour 
entamer la mue des comportements que la technologie rend possible 
(covoiturage, multimodalité, écoconduite optimisée par ordinateur). 
La réglementation peut aussi être adaptée pour pleinement exploiter 
certains potentiels technologiques, comme l’allègement des véhi-
cules, ou lutter plus efficacement contre les particules fines. Mais 
il est essentiel que la transition vers ce nouveau modèle soit conduite 
avec mesure et anticipation, afin de permettre aux filières industrielles 
de s’adapter et d’en limiter les conséquences économiques pour les 
ménages.

Car l’enjeu économique (chapitre III) est considérable. Tous les quatre 
ans, les constructeurs automobiles dépensent l’équivalent de la 
valeur de leur entreprise en R&D et investissements de capital, là 
où la moyenne est de vingt ans pour les autres industries. Ce renou-
vellement frénétique des technologies ouvre des espaces pour les 
nouveaux entrants (Tesla, Apple, Google…) et laisse présager des 
recompositions profondes de la chaîne de valeur. En aval, « l’ube-
risation12 » guette de nombreux métiers : concessionnaires, assureurs, 
chauffeurs-livreurs, etc. La filière doit donc se structurer pour anticiper 
ces évolutions à venir en matière d’innovation, d’emplois et de 
souveraineté économique.

12   Ce terme peut paraître galvaudé. Il désigne ici d’une évolution profonde de la chaîne 
de valeur, liée à la désintermédiation permise par les nouvelles technologies.
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Sur tous ces aspects, des collaborations étroites devront être nouées 
entre la puissance publique, les industriels et la société civile. L’avenir 
de l’automobile dépend de leur capacité collective à répondre à ce 
triple défi et à assurer une transition fluide vers un nouveau modèle 
de mobilité. 

Encadré 1 : Et le transport de marchandises ?

Les ventes du e-commerce augmentent de 10 à 15 % par an. 
Cela se traduit par une explosion des volumes de marchandises 
transportées, notamment aux abords des zones d’habitation (le  
« dernier kilomètre »). Dans les plus grandes villes, cela constitue 
un défi de plus dans la lutte contre la pollution et la congestion. 
L’exemple londonien illustre la manière dont les progrès réalisés 
dans la limitation du trafic – grâce à un péage urbain – peuvent 
être effacés par le développement fulgurant du transport de 
livraison.

Quel impact sur la mobilité de demain ? Les clefs d’analyse de 
cette question ne sont pas les mêmes que pour le transport de 
personnes, même si le triple défi exposé supra (défi sociétal, envi-
ronnemental et économique) se pose ici aussi avec autant d’acuité. 

En ville, les entreprises de livraison font plus couramment appel 
à des flottes de véhicules, qui peuvent être renouvelées rapidement 
et utiliser plus facilement de nouvelles motorisations que les 
voitures particulières (des infrastructures de recharge de véhicules 
électriques sont plus faciles à déployer à l’échelle d’une flotte que 
d’une ville entière). La gestion des flux de marchandises et de 
leur éclatement plus ou moins tardif est également centrale, et 
spécifique au transport de biens. 
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Sur de plus longues distances, les technologies sont aussi diffé-
rentes, avec des camions qui seront bientôt autonomes, pourront 
se regrouper en convoi pour optimiser leur aérodynamisme (pla-
tooning), et sont des candidats naturels à l’utilisation d’énergies 
non adaptées au véhicule individuel (gaz naturel notamment).

Pour autant la plupart des principes présentés dans ce rapport 
peuvent trouver à s’appliquer à la question du transport de mar-
chandises, d’autant plus que la modularité des véhicules tend à 
gommer les différences entre transport de personnes et de mar-
chandises. Il en est ainsi de la nécessité d’une unification de la 
réglementation au niveau européen, du développement d’ap-
proches incitatives et de smart regulation pour agir sur les com-
portements et les rendre plus vertueux, du principe d’une approche 
globale et neutre technologiquement de la réglementation envi-
ronnementale, de la constitution de logiques de filières pour 
développer en France les technologies de demain et y maintenir 
la création de valeur.

www.institutmontaigne.org Sommaire

http://www.institutmontaigne.org




3 7

I

LE DÉFI SOCIÉTAL

La place occupée par les différents moyens de transports dans nos 
sociétés résulte de choix individuels (utilisation d’un mode de dépla-
cement plutôt que d’un autre) et de décisions des pouvoirs publics 
en matière d’investissement et de réglementation. 

Les qualités d’un moyen de transport peuvent être évaluées à partir 
de plusieurs critères :
•  le temps : il s’agit de limiter la durée des déplacements grâce à 

une vitesse importante et, dans le cas des transports publics, des 
temps d’attente faibles et des horaires de départ et d’arrivée fiables. 
Le fait de pouvoir se livrer à une activité pendant le trajet (lecture, 
accès à internet, etc.) peut être vu comme une optimisation du 
temps de déplacement ;

•  le coût : le prix des déplacements ne doit pas être un obstacle à la 
mobilité, indispensable à la vie économique, sociale et culturelle. 
Il peut en revanche agir comme un levier d’incitation, permettant 
d’encourager un mode de déplacement plutôt qu’un autre (ex. : 
subvention des transports publics, systèmes de péages routiers, 
etc.) ;

•  l’accessibilité : un moyen de transport n’a d’intérêt que s’il est 
accessible. Ce critère concerne avant tout les personnes dont la 
mobilité est réduite. Plus largement, l’utilisation de certains moyens 
de transports nécessite elle-même des déplacements : les avan-
tages d’un trajet en avion peuvent être sensiblement réduits si les 
aéroports sont mal desservis ;

•  le confort : on attend des moyens de transports qu’ils permettent 
de se déplacer de la façon la plus agréable possible. Dans le cas 
de la voiture, cela inclut notamment le « plaisir de la conduite », 
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qui représente une spécificité importante de l’automobile par 
rapport aux transports collectifs ;

•  la sécurité : les risques associés aux trajets (accidents, agressions, 
etc.) doivent être les plus réduits possible ;

•  l’environnement : l’impact environnemental des déplacements – au 
niveau local comme au niveau mondial – doit être maîtrisé. Au 
sens large, cette préoccupation dépasse la seule question de la 
pollution : l’immobilisation d’espace pour les transports (routes, 
parkings, etc.), ou encore les nuisances sonores, sont autant de 
conséquences de la mobilité sur l’environnement.

La politique de mobilité mise en œuvre à l’avenir devra être la plus 
performante possible sur ces différents critères, et garantir une bonne 
articulation des différents moyens de transport dans une logique de 
multimodalité13. Elle devra être pensée au niveau national et européen, 
tout en se déclinant localement, en fonction des enjeux spécifiques 
à chaque territoire (zones urbaines congestionnées, espaces mal 
desservis, etc.). 

Fortifiée par de nouvelles technologies et de nouveaux usages, la voiture 
apparaît comme un élément incontournable de ces politiques de mobilité 
et doit être articulée avec les autres moyens de transport. Ces évolutions 
de la voiture, permises par le développement du digital, ne seront 
pleinement acceptées que si elles s’accompagnent de solides garanties 
en matière de libertés individuelles. Elles pourraient améliorer considé-
rablement la sécurité routière mais feront évoluer notre rapport au risque 
et soulèveront de nouvelles questions psychologiques et éthiques.

13   Ce qui, sur le plan des infrastructures, nécessite de pouvoir passer d’un moyen de 
transport à un autre facilement. Cela implique par exemple de prévoir des parkings 
aux abords des stations de transport public, de minimiser les distances à parcourir à 
pied d’un moyen de transport à l’autre, ou encore de mettre en oeuvre des dispositifs 
d’information en temps réel sur les horaires de départ et d’arrivée des transports publics 
afin de pouvoir planifier son trajet de façon globale.
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1.1.  Portée par des innovations technologiques et 
de nouveaux usages, la voiture demeure une 
composante incontournable des politiques de 
mobilité

1.1.1.  Les besoins de mobilité varient fortement selon les 
territoires et les personnes

Les territoires ne sont pas égaux face à la mobilité, et la place qu’y 
occupe l’automobile est très variable. Ainsi, la voiture est le principal 
moyen de locomotion dans les zones rurales ou périphériques, 
marquées par l’anémie des transports en commun14. Les plus grandes 
villes bénéficient au contraire d’infrastructures publiques de trans-
ports, mais celles-ci ont tendance à être saturées, de la même 
manière que les routes souffrent de congestion. Les réseaux de 
transport sont souvent organisés « en étoile » : en dehors d’axes 
reliant le centre de l’agglomération aux zones plus éloignées, l’offre 
de transports est insuffisante (notamment pour les déplacements de 
banlieue à banlieue). 

En matière de mobilité, la question de l’urbanisme est essentielle. 
La congestion est générée par des mouvements de personnes concen-
trés dans l’espace (organisation des villes en zones de résidence et 
en zones d’activité) et dans le temps (heures de pointe liées aux 
horaires de bureaux). Une autre caractéristique fondamentale des 
villes – de toutes tailles – est de dédier un espace important au 
stationnement, qui historiquement a encouragé la possession et 
l’usage d’un véhicule individuel. 

14   Les transports en commun ne couvrent que 62,5 % de la population française. Les 
usagers réguliers (au moins une fois par semaine) de transports en commun ne repré-
sentent que 17 % de la population française, avec une forte concentration sur la région 
parisienne (18 % de la population mais 46 % des usages réguliers).
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Une analyse plus systématique de l’état de la mobilité selon les aires 
géographiques conduit à distinguer plusieurs catégories d’espaces, 
marquées par des besoins et des contraintes différents. Ainsi, si la 
voiture est très minoritaire dans les déplacements à Paris (12 % des 
déplacements), elle demeure tout à fait incontournable dans de 
nombreux espaces (plus de 70 % des déplacements dans les pôles 
urbains de moins de 100 000 habitants15). 

La relation à la mobilité – et en particulier à l’automobile – diffère 
également selon les individus (cf. annexe 1). Le niveau de revenu 
apparaît ainsi comme un déterminant important des habitudes de 
mobilité : le recours à la voiture a tendance à croître avec le salaire 
– là où les personnes les moins aisées privilégient la marche et les 
transports collectifs –, puis diminue au-delà d’un certain niveau de 
revenus.

De la même manière, l’âge a une incidence très nette sur les pratiques 
de mobilité. L’utilisation des transports en commun décroît au cours 
de la vie – au profit de la voiture dans un premier temps, puis de la 
marche –, puis augmente pour les personnes âgées de plus de 60 
ans.

L’hétérogénéité des usages se double d’une grande diversité des 
sentiments à l’égard de la voiture. Cet aspect subjectif – mais essentiel 
– du rapport à l’automobile a été analysé au travers d’un sondage 
inédit.

15   Commissariat général au développement durable, La mobilité des Français, décembre 
2010.
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Encadré 2 : Méthodologie du sondage  
réalisé pour l’Institut Montaigne

Le groupe de travail a appuyé ses constats sur un sondage exclusif 
sur les rapports des individus à la mobilité et à l’automobile. Ce 
sondage a été réalisé par Kantar Média selon les modalités 
suivantes :
• Périmètre géographique : France, Allemagne, Californie.
•  2 993 personnes interrogées (1 006 en France, 1 004 en 

Allemagne, 983 en Californie).
•  Échantillons représentatifs de la population de chacune des trois 

zones géographiques.
•  Sondage réalisé du 14 au 27 décembre 2016.

Ce sondage (cf. annexe 2) informe tout d’abord sur les raisons 
motivant le choix d’un moyen de transport plutôt que d’un autre. 
Ainsi, 61 % des personnes interrogées saluent l’aspect pratique de 
la voiture – plus que n’importe quel autre moyen de transport –, là 
où 37 % trouvent le covoiturage peu coûteux. En France, les per-
sonnes interrogées indiquent privilégier la voiture par rapport à 
d’autres types de transport pour sa rapidité (41,8 %), son confort 
(40,6 %) et le plaisir de conduite (31,6 %). 

Par ailleurs, il n’est d’ailleurs pas anodin que 99,2 % des répondants 
n’envisagent pas de renoncer à la possession d’une voiture à moyen 
terme, y compris dans les zones urbaines les plus denses. Cet 
attachement se retrouve dans les deux autres pays sondés, en 
Allemagne (98,7 %) comme en Californie (99,5 %). Plus d’une 
personne sur deux utilise quotidiennement la voiture en France, 
contre seulement 10 % pour les transports en commun. 
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Ce fort ancrage de la voiture dans les habitudes des particuliers 
s’explique en partie par des raisons d’ordre affectif (cf. annexe 3) : 
l’automobile est synonyme d’indépendance et de liberté pour 87 % 
des sondés, alors qu’elle n’est perçue comme une contrainte que 
par 13 % des personnes interrogées. Des disparités de perception 
assez importantes apparaissent d’un pays à l’autre : la voiture est 
un moyen d’affirmer sa personnalité pour 43 % des Californiens 
(contre 22 % seulement des Français).

Notons que les rapports à la voiture évoluent sensiblement avec 
l’âge : l’automobile est vue comme un objet de liberté par 91 % des 
personnes de plus de 65 ans mais par seulement 78 % des moins 
de 24 ans. Inversement, les 25-34 ans sont ceux qui y trouvent le 
plus un moyen d’exprimer leur personnalité (41 %, contre seulement 
25 % des plus de 65 ans).

Cette grande hétérogénéité des besoins de mobilité invite à promou-
voir et à conjuguer des solutions multiples, adaptées à chaque 
personne et à chaque lieu. Ce mouvement doit être guidé par la 
poursuite d’objectifs globaux, notamment en matière d’amélioration 
de la sécurité des déplacements (cf. partie 1.3) et de limitation des 
impacts environnementaux (cf. chapitre II).

1.1.2. Les solutions de mobilité doivent répondre à cette 
diversité de besoins

L’automobile souffre actuellement de plusieurs inconvénients, notam-
ment dans les zones urbaines denses : congestion (les Français 
passeraient en moyenne 28 heures par an dans les embouteillages, 
et même 45 heures en région parisienne16), difficultés à se garer  

16   Selon Assurland et à titre de comparaison, ce chiffre est de 64 heures par an à Stuttgart, 
et de 81 heures par an à Los Angeles.
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(5 à 10 % des véhicules circulant en ville cherchent une place de 
stationnement et 70 millions d’heures seraient perdues chaque année 
à chercher à se garer17), coût pour une utilisation limitée, etc.18 

La plupart de ces faiblesses semblent cependant pouvoir être éliminées 
par de nouveaux modes d’utilisation de la voiture, dont le développe-
ment et l’essor sont permis par l’innovation technique (généralisation 
des smartphones, dispositifs de géolocalisation, paiement en ligne, 
etc.). Parmi ces solutions, on peut notamment citer :
•  les véhicules de transport avec chauffeur (VTC) : les applications 

de réservation de trajets en voiture avec chauffeur professionnel 
(Uber, Lyft, etc.) ou non (UberPop, Heetch, etc.) ont élargi des 
marchés auparavant restreints pour l’essentiel aux taxis ;

•  le covoiturage : il s’est considérablement développé grâce à des 
applications permettant de mettre en relation conducteurs et pas-
sagers (BlaBlaCar, etc.) ;

•  la location de véhicules entre particuliers : ces services (OuiCar, 
etc.), en permettant à un particulier de louer facilement son véhicule 
à un autre particulier, rendent la location de voiture beaucoup plus 
abordable ;

•  l’autopartage : la location courte durée de véhicules (Autolib’, 
Mobizen) permet dans certaines situations de bénéficier des avan-
tages de la voiture en évitant une partie de ses inconvénients.

Ces pratiques, nouvelles par leur visibilité, conduisent à davantage 
utiliser certaines voitures en leur faisant parcourir plus de kilomètres, 

17    A. Lefauconnier, E. Gantelet, La recherche d’une place de stationnement : stratégie, 
nuisances associées, enjeux pour la gestion du stationnement en France, 2005

18   Les questions de la sécurité routière et de l’impact environnemental de l’automobile 
sont traitées infra de façon détaillée.
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avec plus de passagers19. Ce faisant, elles pourraient répondre à de 
nombreuses critiques faites à l’automobile, et donc rendre cette 
dernière plus attractive. En effet, une utilisation plus intense des 
véhicules en réduirait le nombre en circulation (si chaque voiture 
circulant transporte davantage de personnes qu’actuellement20) et 
en stationnement (si la possibilité d’utiliser une voiture ponctuelle-
ment, à la demande, conduit à ne plus en posséder soi-même).

Pour autant, même en forte croissance, ces usages demeurent 
modestes en comparaison de l’utilisation « classique » de la voiture. 
Ainsi, le covoiturage s’est surtout développé pour les longues distances 
et peine à monter en puissance pour des trajets plus courts – le 
covoiturage courte distance ne représenterait qu’entre 1 % et 2 % de 
ce type de déplacements21. Le sondage réalisé indique que moins de 
5 % des personnes interrogées utilisent quotidiennement un nouveau 
moyen de mobilité (covoiturage, location entre particuliers, etc.).

Les VTC, dont le prix n’est pas fortement inférieur à celui des taxis, 
représentent un marché encore limité22. En encourageant ces formes 
de mobilité – notamment par des réglementations incitatives –, les 
pouvoirs publics en accéléreraient le déploiement et permettraient 
à tous de se déplacer plus facilement (cf. partie 1.1.3).

19   Ces nouvelles pratiques sont facilitées par le développement d’applications de mobilité, 
qui permettent par exemple de planifier son itinéraire (Citymapper), d’optimiser ses 
déplacements en temps réel (Waze) ou de trouver une place de parking (Zenpark).

20   À ce jour, en Europe, une voiture transporte en moyenne 1,4 personnes (European 
Environment Agency, Term 29, Occupancy rates in passenger transport, Europea.eu.)

21   L. Brimont, Les nouveaux acteurs de la mobilité collaborative : des promesses aux 
enjeux pour les pouvoirs publics, IDDRI, 2016. 

22   L’entrée en circulation de véhicules intégralement autonomes entraînerait probablement 
une forte baisse du prix des courses en VTC. La plupart des grandes marques de 
constructeurs automobiles et les sociétés spécialisées dans l’intelligence artificielle 
considèrent cependant que les véhicules totalement autonomes ne seront vraisembla-
blement pas commercialisés avant 2050.
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Au final, c’est donc un éventail de modes de déplacements qui 
permettra d’atteindre la solution optimale au sens des critères énon-
cés en début de chapitre (coût, temps, confort, etc.), en permettant 
à chacun d’utiliser les transports qui lui sont les plus adaptés23.

Il convient de noter que dans les espaces où les modes de transport 
sont très diversifiés (principalement dans les grandes zones métro-
politaines, par exemple Lyon ou Paris en France, Berlin en Allemagne, 
San Francisco ou Los Angeles en Californie), le développement de 
la multimodalité est une tendance assez forte. En France, 40 % des 
individus utilisent plusieurs moyens de transport l’un après l’autre 
pour leurs activités de loisirs24, contre 26 % pour les déplacements 
de travail. 

1.1.3. Par des actions incitatives, les pouvoirs publics 
peuvent mieux intégrer la voiture dans l’offre de mobilité

1.1.3.1. Dans les zones les plus denses : réconcilier la voiture 
et la ville

Les inconvénients liés à l’usage de l’automobile peuvent conduire 
les autorités à prendre des mesures restreignant les possibilités de 
circuler en voiture. Les mesures coercitives – telles que la fermeture 
de zones géographiques à certaines voitures, voire à toutes – ont 
l’inconvénient d’être unilatérales, en limitant certaines formes de 
mobilité sans en encourager d’autres. En particulier, elles ne favo-
risent pas le développement d’usages tels que le covoiturage, qui 
sont pourtant socialement utiles. En outre, elles peuvent avoir des 

23   Il convient de citer l’application Whim, à Helsinki, qui offre un forfait permettant l’accès 
à tous les modes de transport – y compris VTC – et une comparaison des durées en 
combinant ces modes.

24  Elabe PSA, Les Français et la mobilité, 2015.
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effets paradoxaux, en accroissant la congestion et la pollution aux 
abords des zones d’interdiction.

Partant du constat qu’il n’existe pas d’alternative systématique à la 
voiture, il est primordial que les pouvoirs publics mènent des politiques 
équilibrées, visant à encourager les usages les plus vertueux du 
véhicule (covoiturage, utilisation de véhicules propres, etc.). Les 
incitations peuvent être de deux natures :
•  incitations financières : il s’agit d’offrir un avantage monétaire aux 

personnes dont le comportement est jugé vertueux (réduction des 
droits de péages, de parking, etc.) ; par exemple, ce type de péage 
va être testé en 2017 à Boulogne-Billancourt, où les automobilistes 
seront rémunérés 2 e par trajet évité en heure de pointe25 ;

•  incitations en nature : cette approche peut consister à offrir une 
meilleure mobilité, par exemple en donnant accès à des voies de 
circulation réservées, moins encombrées.

Les mécanismes de péages urbains sont un exemple de dispositifs 
financiers incitatifs, permettant de décourager certaines formes de 
mobilité (le recours à la voiture sans passagers, dans les zones les 
plus denses et aux moments de congestion maximale) tout en en 
favorisant d’autres (la pratique du covoiturage, en dehors des horaires 
de pointe). 

Sur le plan théorique26, les péages urbains sont une réponse au 
constat selon lequel lorsque des ressources communes – telles que 
l’espace urbain – sont disponibles en quantité limitée, les choix 

25   Lisa Burek, Un « péage positif » anti-bouchons va être testé en Île-de-France, lemonde.fr, 
mars 2017. 

26   Cette question a été notamment étudiée en détail par William Vickrey, Prix de la Banque 
de Suède en sciences économiques en mémoire d’Alfred Nobel.
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optimaux au niveau individuel peuvent conduire à une surconsom-
mation de ces ressources et donc à une situation globale sous-opti-
male – en l’occurrence, de la congestion, provoquée par un nombre 
excessif de véhicules circulant simultanément. En faisant contribuer 
les usagers, les péages urbains permettent d’agir sur les décisions 
individuelles afin d’atteindre une situation globale plus satisfaisante, 
tout en laissant chacun libre de ses choix.

Les expériences étrangères en la matière montrent que ces dispositifs 
peuvent avoir des effets bénéfiques très importants (cf. encadré 3). 
Les principales critiques faites aux péages urbains peuvent être sur-
montées. Ainsi, on leur reproche parfois :
•  d’être inégalitaires, en entravant la mobilité des moins aisés. Sur 

ce point, il convient avant toute chose de noter qu’un péage urbain 
est moins discriminant qu’une mesure comme l’interdiction des 
véhicules diesels anciens – mesure qui touche très majoritairement 
les personnes moins aisées – ou la circulation alternée – qui défa-
vorise ceux qui n’ont pas d’alternative (taxi, second véhicule, etc.). 
Il est par ailleurs envisageable de moduler le prix du péage urbain 
selon le type de déplacement (professionnel ou non) ou même selon 
le revenu (cf. infra). 

•  de déplacer les problèmes de congestion en périphérie. Ce risque 
dépend à la fois du caractère dissuasif ou non du péage – donc 
du prix fixé – et de la géographie de la zone soumise au péage. 
Une zone plus étendue pourrait limiter la congestion induite, en 
ce qu’elle inciterait à utiliser un autre mode de transport que la 
voiture, là où une zone restreinte entraînerait des mouvements de 
contournement. Ces enjeux peuvent être traités en adaptant la 
tarification (éventuellement de manière dynamique) au niveau de 
congestion des zones concernées, et en offrant de réelles alterna-
tives à l’utilisation de la voiture individuelle.
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De façon générale, le passage d’un modèle gratuit – même peu 
performant – à un modèle payant est toujours délicat et nécessite 
une réelle volonté politique. Une procédure d’expérimentation pré-
voyant un déploiement progressif, conditionné à des évaluations 
indépendantes et à des consultations publiques, peut toutefois rendre 
cette mesure plus consensuelle.

Encadré 3 : Exemples de péages urbains  
mis en place à l’étranger

Des péages urbains ont été mis en œuvre dans plusieurs villes. 
On peut citer l’exemple de Londres, où une zone assujettie à un 
péage a été définie en 2005 – elle couvre aujourd’hui une vingtaine 
de kilomètres carrés. Il est nécessaire de s’acquitter d’un montant 
de 11,5 £ par jour lorsque l’on pénètre en voiture dans cette zone, 
les plaques minéralogiques étant identifiées par un réseau de 
caméras. Cette obligation ne s’applique qu’en semaine, de 7 heures 
à 18 heures et certains types de véhicules en sont exemptés (taxis, 
motos, bus, ambulances, etc.). Un rapport récent25 indique qu’entre 
2005 et 2014, l’usage de la voiture à Londres – nombre de trajets, 
distance parcourue, temps passé à conduire – a reculé d’environ 
25 %. Parallèlement, la part modale de la voiture privée a régressé 
de 41 % à 32 %, au profit des transports publics. 

27  London Assembly, London stalling Reducing traffic congestion in London, janvier 2017.
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Ce même rapport recommande de remplacer le tarif unique du 
péage par des prix modulés selon l’heure de la journée, le temps 
passé dans la zone de péage, etc.

À Singapour, le premier péage urbain au monde a été créé en 
1975. Les véhicules doivent être équipés d’un dispositif électro-
nique permettant leur identification par des portiques situés aux 
frontières de la zone de péage. Le prix est ajusté de façon dyna-
mique, selon le niveau de congestion. Il est également nécessaire 
de payer pour se garer dans cette zone. L’effet du péage a été 
très important, avec une réduction de 76 % du nombre de véhi-
cules entrant dans la zone de péage26.

À Stockholm, un péage urbain a été expérimenté, et ses recettes 
ont été affectées au financement de nouvelles lignes de bus. Un 
référendum sur le maintien du péage – et des nouvelles lignes 
de bus – a ensuite été organisé, et a conduit à la pérennisation 
du dispositif. La baisse de la perte de temps associée à la conges-
tion permise par le péage urbain est évaluée entre 30 % et 50 %.

Le prix du péage urbain pourrait être ajusté selon la catégorie du 
véhicule (niveau et type de pollution émise), selon son usage (taux 
de remplissage), selon la zone géographique (prix le plus élevé dans 
les zones les plus denses) et selon l’horaire d’utilisation (modulation 
du tarif selon le trafic). De la même façon, les prix pourraient être 
modulés selon le niveau global de pollution, avec une augmentation 
des tarifs durant les pics de pollution. Une telle approche serait plus 
adaptée que l’actuel mécanisme de circulation alternée, qui est 

28   Centre d’analyse stratégique, Pour une ville plus durable : les principes d’une loi sur 
le péage urbain, septembre 2008.
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fortement arbitraire car l’autorisation ou l’interdiction de circuler ne 
sont pas réellement corrélées à l’impact environnemental des véhi-
cules, ni à la plus ou moins grande nécessité pour les conducteurs 
d’utiliser leur véhicule.

Il pourrait également tenir compte de caractéristiques propres à 
chaque individu : exemptions pour les personnes en situation de 
handicap, incitation à la conduite écologique, modulation selon les 
revenus pour éviter les phénomènes de ségrégation urbaine, etc. 
Cette différenciation des tarifs pourrait s’appuyer sur des technologies 
de connectivité des véhicules.

Un dispositif de ce type générerait des recettes pour la collectivité, 
versées par les automobilistes. Un juste retour serait qu’elles soient 
consacrées à l’investissement dans les transports publics : cela 
permettrait d’offrir une réelle alternative à la voiture, tout en laissant 
chacun libre de choisir sa manière de se déplacer.

Notons que le même type de mécanisme pourrait être conçu pour 
réguler le stationnement, en modulant son coût selon les zones 
géographiques et les horaires. Plusieurs villes américaines – 
Washington, San Francisco, Boston, etc. – ont engagé des expéri-
mentations en la matière : dans certains quartiers, les tarifs de 
parking sont fluctuants et s’ajustent à la demande de 
stationnement29.

Parallèlement à la mise en place d’incitations financières, il serait 
souhaitable d’expérimenter des dispositifs offrant une mobilité plus 
fluide aux conducteurs ayant une attitude vertueuse. Ainsi, il serait 

29  Ainsi, le prix du parking à San Francisco peut fluctuer entre 25 cents et 18 dollars.
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par exemple envisageable de réserver une voie sur certains axes – 
souffrant d’une forte congestion et disposant d’un nombre suffisant 
de voies – aux voitures comptant suffisamment de passagers par 
rapport à leur capacité maximale d’emport. 

Ce type de mesure existe notamment aux États-Unis et au Canada 
(High Occupancy Vehicles Lanes). Ces voies, réservées aux véhicules 
qui transportent un nombre de personnes supérieur à la moyenne 
(au moins deux, en plus du conducteur, en Ontario), permettent 
d’offrir une réduction du temps de trajet aux conducteurs éligibles, 
et en particulier à ceux qui pratiquent le partage du véhicule. Une 
proposition de mise en place en France de ce type de dispositifs 
incitatifs est formulée au chapitre II.

1.1.3.2. Dans les zones moins bien desservies : faire de la 
voiture le transport public de demain

Les mécanismes incitatifs évoqués précédemment, qui influent sur 
les choix des conducteurs, permettront de réguler les flux et de 
progresser vers une meilleure mobilité dans les zones où la circulation 
est la plus dense. Ils seront en revanche d’un faible secours dans 
les espaces périphériques, où le manque de mobilité n’est pas dû 
à un excès de trafic mais à l’insuffisance de l’offre de transports. 
Celle-ci s’explique elle-même par une demande limitée, qui ne permet 
pas a priori de rentabiliser des investissements coûteux. 

Or, des solutions de mobilité plus légères et plus souples sont désor-
mais concevables, et pourraient émerger avec l’aide des pouvoirs 
publics. On peut citer les exemples de la société Chariot ou de l’expé-
rimentation Uber Hop à Toronto, qui s’inspirent des systèmes clas-
siques de VTC mais sur des trajets définis d’avance et avec plusieurs 
passagers. Ces services s’apparentent à des transports publics  
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« classiques » (bus, etc.), à la différence essentielle qu’ils s’adaptent 
en temps réel à la demande. Ainsi, le nombre et la capacité des 
véhicules en circulation sont ajustés en fonction des besoins, ce qui 
permet notamment de maintenir une offre de transports lorsque la 
demande est plus faible (contrairement par exemple aux bus publics, 
qui ne circulent quasiment pas la nuit).

L’intérêt de ces nouveaux moyens de transport ne se limite d’ailleurs 
pas aux zones excentrées, mal desservies par les transports en 
commun. Dans les zones les plus denses, un élargissement de l’offre 
de transport et un meilleur ajustement de l’offre à la demande seraient 
tout aussi utiles à la collectivité.

Proposition n°1 : Susciter le développement, par les acteurs 
publics et privés de la mobilité, de solutions intelligentes et 
intermodales de transports permettant d’ajuster en temps réel 
l’offre à la demande (« VTC collectif » en zone peu dense 
notamment).

Une part importante du territoire national est mal couverte par 
les transports publics, au prétexte qu’ils y seraient trop peu ren-
tables. Le développement des véhicules connectés invite pourtant 
à se garder de tout fatalisme. Sur le modèle des VTCs, il est en 
effet possible d’engager le développement de services de trans-
ports de personnes basés sur des véhicules de faible capacité 
(minibus, etc.) et dont les parcours seraient adaptés en temps 
réel aux besoins des usagers. Cela représenterait une véritable 
révolution dans l’économie des transports publics en zones peu 
denses.

En complément des bus à horaires et lieux de passages fixes, il 
pourrait être créé des systèmes de navettes à la demande ou  

www.institutmontaigne.org Sommaire

http://www.institutmontaigne.org


I .  L E  D É F I  S O C I É TA L

5 3

« micro-transits », qui ne se déplaceraient que lorsqu’un nombre 
suffisant d’usagers se serait manifesté. Cette solution, grandement 
facilitée par les technologies actuelles, a déjà été mise en place 
au Canada, via Uber Hop, et gagnerait à être implantée en 
France.

Le développement de ces solutions devrait associer les 
différents acteurs concernés : collectivités locales, entreprises de 
transports publics, sociétés privées de mobilité, etc. Le rôle 
des pouvoirs publics pourrait être à la fois financier – appel 
d’offre, concours d’innovation, etc. – et réglementaire – 
assouplissement des normes encadrant le transport de 
passagers. Ces services devront être financièrement 
accessibles pour les usagers, afin de permettre au plus grand 
nombre d’accéder à une meilleure mobilité. 

Ces nouveaux services pourraient être directement portés par les 
collectivités publiques, ou laissés à l’initiative privée et faire l’objet 
d’un soutien public le cas échéant (simplification des procédures 
d’agrément, exemptions de péages, etc.). En contrepartie, il pourrait 
par exemple être demandé à ces opérateurs de fournir à la collectivité 
leurs données de transports30.

En complément, des initiatives devraient être prises pour encourager 
l’accès à l’automobile dans ces zones excentrées. L’obtention du 
permis de conduire pourrait par exemple être facilitée (augmentation 
du nombre d’examinateurs, baisse du prix de la formation par la 
suppression de certaines barrières réglementaires, etc.).

30  Comme l’a fait Uber aux États-Unis avec « Movement ».
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1.1.4. Les réglementations gagneraient à être harmoni-
sées au niveau européen pour donner de la visibilité aux 
acteurs économiques, tout en préservant des possibilités 
d’adaptations au niveau local

1.1.4.1. Pourquoi harmoniser les règles en matière de mobilité 
au niveau européen ?

Une meilleure mobilité pourrait être atteinte en adaptant plus finement 
l’offre de transports, y compris la voiture sous ses différents usages, 
aux besoins locaux. Cette approche sur-mesure ne fait pas obstacle 
à l’adoption d’un cadre normatif harmonisé au niveau européen, seul 
susceptible de réduire les inégalités en matière de mobilité. 

Un cadre juridique commun permettrait aussi la création d’un vaste 
marché à l’intérieur duquel les règles seraient cohérentes, ce qui faci-
literait l’essor des solutions de mobilité les plus performantes (services 
de covoiturage, etc.). Celles-ci pourraient en effet être rapidement 
déployées à l’échelle du continent, offrant un intérêt économique à leurs 
concepteurs. De la même manière, des normes communes permettraient 
d’éviter que des décisions locales prises unilatéralement ne fragilisent 
les orientations industrielles engagées préalablement.

Enfin, la mise en cohérence des dispositifs juridiques relatifs à la 
mobilité aurait du sens eu égard aux engagements européens en 
matière de lutte contre le réchauffement climatique. Les États 
membres de l’Union européenne ont en effet adopté un objectif 
contraignant consistant à réduire les émissions de gaz à effet de 
serre dans l’Union d’au moins 40 % d’ici 2030 par rapport aux 
niveaux de 199031. Les transports représentant environ un quart 

31  Conseil européen du 24 octobre 2014.
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des émissions de gaz à effet de serre en Europe, il serait utile que 
les États membres coordonnent leurs actions en matière de maîtrise 
de la pollution routière32.

1.1.4.2. Déjà entamée, l’harmonisation des règles devrait être 
poursuivie

Le législateur de l’Union européenne a adopté le 7 juillet 2010 une 
directive visant à soutenir le déploiement et l’utilisation coordonnés 
et cohérents de systèmes de transport intelligents dans l’Union33. 
Dans ce cadre, les États membres sont tenus de déployer sur leur 
territoire, avant le 1er octobre 2017, l’infrastructure nécessaire à la 
mise en place du système d’appel d’urgence « eCall »34. Ce système 
consiste à équiper tous les nouveaux véhicules d’un dispositif d’appel 
d’urgence qui alerte automatiquement les services de secours en 
cas d’accident, quel que soit le lieu où se trouve le véhicule dans 
l’Union européenne35.

32   En ce sens, voir la communication de la Commission européenne au Parlement euro-
péen, au Conseil, au Comité économique et social européen et au Comité des régions, 
Une stratégie européenne pour une mobilité à faible taux d’émissions, COM(2016) 
501 final/2, 20 juillet 2016.

33   Directive 2010/40/UE du Parlement européen et du Conseil du 7 juillet 2010 concernant 
le cadre pour le déploiement de systèmes de transport intelligents dans le domaine du 
transport routier et d’interfaces avec d’autres modes de transport. Le Code des transports, 
qui transpose la directive en droit français, définit les systèmes de transport intelligents 
comme des dispositifs mettant en œuvre des technologies de l’informatique et des 
communications électroniques dans le secteur des transports, notamment afin d’amé-
liorer la gestion de la circulation, renforcer la sécurité du transport routier et réduire 
ses effets sur l’environnement (article L. 1513-1 du Code des transports).

34   Décision n° 585/2014/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 
concernant le déploiement du service eCall interopérable dans toute l’Union 
européenne.

35   Règlement UE n° 2015/758 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2015 
concernant les exigences en matière de réception par type pour le déploiement du 
système eCall embarqué fondé sur le service 112 et modifiant la directive 2007/46/
CE. Certains types de véhicules devront être équipés de ce dispositif à compter du  
31 mars 2018.
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Dans la droite ligne de ce qui précède, le déploiement de systèmes 
de transport intelligents pourrait être encore davantage facilité et 
accéléré par l’adoption de normes, à l’échelle de l’Union, assurant 
l’interopérabilité et la compatibilité des systèmes utilisés dans le 
marché intérieur36. La continuité des services d’informations sur 
l’état de la circulation, par exemple, serait ainsi garantie d’un État 
membre à l’autre, par-delà les frontières.

En outre, plusieurs États membres subordonnent l’accès à certains 
tronçons routiers et autoroutiers au paiement d’une redevance. De 
plus en plus de péages reposent sur des systèmes de paiement et 
de passage électroniques, notamment pour les véhicules lourds. Si 
un cadre européen a été établi concernant un « service européen 
de télépéage »37, l’interopérabilité des systèmes de péage électronique 
n’est pas encore assurée. Or la mise en place de systèmes de paie-
ment électronique opérationnels sur tout le territoire de l’Union serait 
de nature à faciliter la mobilité des véhicules, en particulier de ceux 
qui effectuent des déplacements fréquents dans différents États 
membres.

En complément des règles harmonisées applicables aux véhicules 
au moment de leur réception dans le marché intérieur, une directive 
pourrait notamment être adoptée en vue d’instaurer une vignette 
environnementale européenne. Celle-ci permettrait d’identifier et de 
classifier les véhicules en circulation, indépendamment de leurs 
systèmes de motorisation, selon le critère de l’importance de leurs 
émissions polluantes. Les États ayant fait le choix de recourir à un 

36   Ces normes pourraient être adoptées sur le fondement de l’article 8 de la directive du 
7 juillet 2010.

37   Directive 2004/52/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 concernant 
l’interopérabilité des systèmes de télépéage routier dans la Communauté.
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système de vignettes ou qui envisageraient d’y recourir devraient 
ainsi agir dans le cadre établi par la directive38. Les villes qui adoptent 
des mesures de restriction de la circulation pourraient alors être 
incitées à le faire en se référant au cadre fixé par la directive et 
transposé en droit national. 

Pour autant, les autorités locales conserveraient l’autonomie dont 
elles disposent par ailleurs en vertu de l’organisation de chaque État 
membre. Ainsi, les villes qui décideraient de restreindre la circulation 
dans certaines zones de leurs territoires pourraient s’appuyer sur la 
classification résultant de la vignette européenne. Quant aux villes 
qui auraient recours à un système de péage urbain, elles pourraient 
différencier les tarifs selon les classes établies par la vignette 
européenne.

Afin d’encourager l’adoption des meilleures pratiques au niveau 
local, l’évaluation des divers systèmes de régulation de la circulation 
pourrait être systématisée. Ce rôle d’évaluation serait confié à un 
organe indépendant de l’Union, dont la composition et les modalités 
d’organisation garantiraient l’impartialité. Sur la base des évaluations 
ainsi réalisées, la Commission adopterait des lignes directrices défi-
nissant une palette d’instruments fondés sur la vignette européenne 
et s’inspirant des meilleures pratiques constatées. 

38   Une telle directive pourrait trouver un double fondement dans le traité sur le fonction-
nement de l’Union européenne. Dans la mesure où les zones à faible émissions tendent 
à se multiplier sans cohérence sur le territoire de l’Union, des entraves menacent de 
plus en plus sévèrement la libre circulation des véhicules et des automobilistes. L’article 
114 dudit traité, qui permet aux institutions de l’Union d’arrêter les mesures en vue 
de l’établissement et du fonctionnement du marché intérieur, pourrait dès lors constituer 
un premier fondement. En outre, la directive visant également à améliorer la protection 
de l’environnement et de la santé des personnes, elle pourrait également être adoptée 
sur le fondement de l’article 192 du traité, lequel investit les institutions de l’Union de 
la compétence pour adopter des mesures ayant cet objet.
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Les villes seraient ainsi incitées à recourir à cette « boîte à outils » 
des meilleures pratiques lorsqu’elles adoptent des mesures de res-
triction de la circulation. 

Proposition n° 2 : Adopter au niveau européen des principes 
normatifs communs de régulation de la circulation, dans une 
logique de réduction tant de la congestion que de la 
pollution. 

S’il est important de développer de nouveaux moyens de circu-
lation dans les zones les moins bien desservies, il est naturel de 
chercher à réguler le trafic dans les zones marquées par la conges-
tion – généralement en centre-ville. Pour autant, afin de faciliter 
la mise en œuvre de ces dispositifs et ne pas créer d’obstacle à 
la mobilité, il est primordial que les normes encadrant la mobilité 
soient homogènes d’une ville à l’autre et d’un pays à l’autre.

La régulation du trafic reposera de plus en plus sur des systèmes 
« intelligents » : micro-péages dynamiques nécessitant l’instal-
lation d’un boîtier spécifique dans les voitures, panneaux de 
signalisation connectés, etc. L’harmonisation des réglementations 
permettrait d’assurer l’interopérabilité et la compatibilité de ces 
dispositifs sur tout le territoire de l’Union européenne (ex. : boîtier 
de péage automatique reconnu dans l’ensemble des villes et sur 
l’intégralité des routes où un péage est mis en place).

Cela aurait un intérêt pour les citoyens – qui pourraient plus 
facilement se déplacer dans les différentes agglomérations euro-
péennes – comme pour les industriels – qui bénéficieraient  
d’un vaste marché pour proposer des solutions technologiques 
adaptées, à un coût raisonnable. De la même manière, il convien-
drait de mettre en place une catégorisation environnementale  
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harmonisée des véhicules sur laquelle seraient fondées les 
mesures de restriction de circulation décidées au niveau local 
(par exemple une vignette interopérable au niveau européen).

Le cadre juridique et réglementaire, une fois harmonisé, agirait 
comme une « boîte à outils » afin de laisser une marge d’appré-
ciation aux collectivités nationales et locales, afin de pouvoir 
adapter la réglementation aux spécificités des territoires. Il pourrait 
combiner des simples recommandations (présentation d’une 
palette d’outils incitatifs, notamment en matière de péage urbain) 
et des éléments qui seraient rendus contraignants à terme (par 
exemple, la vignette environnementale harmonisée, qui pourrait 
être intégrée à une directive).

 
1.1.4.3. Donner plus de visibilité sur la réglementation européenne

Au niveau de l’Union européenne, les règles techniques que doivent 
respecter les véhicules neufs en vue de leur mise en circulation dans 
le marché intérieur sont harmonisées par une directive-cadre39. Cette 
directive énonce de manière détaillée les exigences techniques 
auxquelles doivent se conformer les véhicules en fonction de leurs 
catégories (par exemple, la catégorie M désigne les véhicules à 
moteur conçus et construits pour le transport de personnes et ayant 
au moins quatre roues). 

39   Directive n° 2007/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 septembre 2007 
établissant un cadre pour la réception des véhicules à moteur, de leurs remorques et 
des systèmes, des composants et des entités techniques destinés à ces véhicules. La 
directive est transposée notamment à l’article R. 311-1 du Code de la route.
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De plus, le droit de l’Union européenne harmonise les normes d’émis-
sions polluantes que doivent respecter les constructeurs de véhicules 
(Normes Euro 1 à 6). Les normes sont notamment définies en fonction 
des catégories de véhicules, de leurs poids et du type de carburant 
qu’ils utilisent. Elles fixent des seuils en fonction des différents polluants 
(monoxyde de carbone, oxyde d’azote, particules fines, etc.). Par 
exemple, les normes d’émissions concernant les véhicules particuliers 
sont fixées par le règlement n° 715/2007 du 20 juin 200740.

Les normes européennes en la matière sont fixées par un grand 
nombre de textes épars41. En outre, ces textes sont régulièrement 
révisés. Le règlement précité du 20 juin 2007 a, par exemple, été 
modifié en 2008, 2009, 2011 et 2012. Le cadre européen pourrait 
gagner en lisibilité, intelligibilité et prévisibilité, tant pour les consom-
mateurs que pour les équipementiers ou les constructeurs. L’adoption 
d’un plan d’action indiquant l’évolution des normes d’émissions 
contraignantes pour les décennies à venir permettrait de sécuriser 
et de programmer les investissements engagés aujourd’hui pour les 
véhicules de demain.

Alors que la Commission européenne a récemment annoncé son 
intention d’adopter des normes d’émissions contraignantes pour les 
véhicules lourds42, une planification de l’évolution de ces normes 
futures pourrait de même être arrêtée.

40   Règlement n° 715/2007 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2007 relatif 
à la réception des véhicules à moteur au regard des émissions des véhicules particuliers 
et utilitaires légers (Euro 5 et Euro 6) et aux informations sur la réparation et l’entretien 
des véhicules.

41  On pourrait également citer, entre autres, les règlements n° 443/2009 et n° 510/2011.
42   Communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen, « Stratégie 

pour la réduction de la consommation de carburant et des émissions de CO2 des 
véhicules utilitaires lourds », 21 mai 2014, COM(2014) 285 final ; Communication 
de la Commission européenne précitée, COM(2016) 501 final/2, 20 juillet 2016.
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1.2.  Le digital révolutionne le rapport à la voiture, 
mais pose les questions du respect de la vie 
privée et de la sécurité informatique

1.2.1. Les données de conduite produites par les  
véhicules constituent un important gisement d’innovation

Des informations du compteur kilométrique de la voiture du XXe 
siècle aux dizaines de giga-octets de données par heure générés par 
la voiture connectée d’aujourd’hui, un long chemin a été parcouru, 
et à grande vitesse. Si les constructeurs automobiles et les géants 
de l’Internet ont su affirmer leur emprise sur ces données, les utili-
sateurs ne semblent pas encore totalement maîtres du trajet que 
prend la voiture connectée. 

L’engouement pour les objets connectés pousse les utilisateurs au 
partage d’un maximum de données les concernant, pour bénéficier 
d’attrayantes fonctionnalités nouvelles. Dans l’univers de la voiture 
connectée, ce partage est riche de promesses – dont certaines sont 
déjà tenues. Il pourrait par exemple permettre de :
•  gagner en sécurité, par une connaissance en temps réel de l’usure 

du véhicule, par une détection automatique des signes de fatigue 
du conducteur, ou encore par la possibilité d’alerter facilement les 
secours en cas d’accident43 ;

•  mieux maîtriser les coûts, notamment en ajustant beaucoup plus finement 
le niveau des primes d’assurance à la qualité réelle de la conduite44  
 

43   Les dispositifs d’appel d’urgence géolocalisés de type « e-call » sont rendus obligatoires 
à compter de 2018.

44   Plusieurs compagnies proposent déjà des contrats d’assurance « comportementale », 
selon le modèle « pay how you drive (PHYD) ».
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ou en aidant le conducteur à limiter sa consommation de carbu-
rant45 ;

•  améliorer l’expérience du conducteur et des passagers, par la dif-
fusion de contenus audio et visuels46. Ces technologies pourraient 
monter en puissance avec l’avènement de voitures semi ou totale-
ment autonomes, qui libéreraient du temps pour le conducteur ;

•  économiser du temps, grâce à une gestion en temps réel du trafic 
(ce qui commence à être le cas avec des systèmes de GPS connec-
tés tels que Waze). Ce type d’outil pourrait être généralisé, dans 
le but de mettre en place de manière douce une gestion plus 
globale des flux de véhicules.

Ce dernier exemple est particulièrement important : l’agrégation et 
la partage des données de conduite se feront au bénéfice de la 
collectivité – et non pas du seul conducteur – car ils permettront de 
mieux connaître le trafic et les habitudes de mobilité. Cela conduira 
les particuliers à ajuster leurs usages, et les collectivités à mieux 
cibler leurs investissements en matière de transport. 

Il existe différentes façons d’accéder aux données qui alimentent les 
nouveaux services connectés, et plusieurs acteurs susceptibles de le 
faire. Les constructeurs et les équipementiers, qui conçoivent ou ins-
tallent les capteurs, peuvent bien sûr doter la voiture de fonctions liées 
à l’exploitation des données. Mais l’accès à certaines données est 
également possible à des tiers – par branchement sur une prise dite 
« OBD II47 » –, leur permettant de concevoir de nouveaux services. 

45   La startup Drust propose une application qui, grâce à un boîtier connecté à la voiture, 
indique au conducteur comment mieux doser ses accélérations ou quand changer de 
rapport.

46  Certains véhicules intègrent par exemple un accès aux plateformes Deezer ou Spotify.
47   On-Board Diagnostics, ou diagnostic embarqué : interface standard d’accès aux données 

du véhicule.
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Il serait par ailleurs erroné de penser que seules les données direc-
tement issues du véhicule importent : des dispositifs externes (smart-
phones ou objets ad hoc) peuvent fournir de précieuses informations. 
Avant même l’avènement du smartphone, il en était par exemple 
ainsi du « Coyote », qui permettait aux conducteurs d’être alertés 
des dangers à venir.

1.2.2. L’exploitation des technologies numériques passera 
également par davantage d’interaction entre les voitures 
et leur environnement

La voiture connectée n’est pas seulement un véhicule doté de nom-
breux capteurs et relié à internet. C’est aussi un véhicule qui interagit 
avec son environnement, lui aussi connecté : 
•  la connexion des véhicules entre eux (« car2car ») pourrait notam-

ment permettre, à terme, d’élaborer des systèmes de « platooning » 
i.e. de faire se déplacer les véhicules les uns derrière les autres de 
façon rapprochée – pour améliorer l’aérodynamisme de l’ensemble 
et réduire l’espace occupé – avec une intervention limitée des 
conducteurs ;

•  la connexion du véhicule avec les infrastructures de circulation  
(« car2infrastructure ») – routes, panneaux de signalisation, etc. 
– pourrait être un préalable au développement de véhicules auto-
nomes, en permettant de transférer de l’humain à la machine la 
tâche d’analyse de l’environnement de conduite. 

La connexion des véhicules aux infrastructures dépasse la seule 
question de l’autonomisation des voitures. Elle s’insère dans le 
développement des « smart cities », en rendant possible une modu-
lation optimisée du trafic : ajustement des feux tricolores au trafic 
et à la présence ou non de piétons souhaitant traverser, accélération 
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du passage au « feu vert » lorsqu’un véhicule d’urgence est en 
approche, etc.

Encadré 4 : L’expérience allemande  
de « digital motorway test bed »

En 2015, le ministère allemand des transports, la Bavière et les 
secteurs automobiles et informatiques ont engagé une initiative 
commune baptisée « digital motorway test bed ». Cela consiste 
à équiper certains tronçons d’autoroute entre Nuremberg et 
Munich de dispositifs (capteurs, transmetteurs, etc.) permettant 
de connecter les voitures entre elles et avec leur environnement, 
afin que les différents acteurs puissent y mener des expérimen-
tations. De nouvelles infrastructures ont par exemple été conçues 
(marquages au sol, glissières de sécurité, etc.) pour permettre 
aux voitures de les détecter plus facilement – ce qui sera un 
préalable à une autonomisation des véhicules. De même, des 
dispositifs de communication permettant d’alerter de façon numé-
rique les véhicules des limitations de vitesse ou des embouteillages 
ont été testés.

Une initiative semblable a récemment été annoncée sur un seg-
ment d’autoroute transfrontalier entre la France et l’Allemagne 
(entre Sarrebruck et Metz)48.

Ce type d’expérimentation – en et hors milieu urbain – gagnerait à être 
lancé en France, afin que les entreprises et les pouvoirs publics disposent 
de lieux de développement de nouvelles solutions basées sur la connec-
tivité des véhicules et des infrastructures (cf. chapitre III).

48   Luc André, Voiture autonome : l’Allemagne et la France lancent une zone test trans-
frontalière, L’Opinion, février 2017. 
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1.2.3. Les risques de piratage et d’atteinte à la vie privée 
imposent de définir des règles d’accès aux données de 
conduite

L’exploitation des données des véhicules, qui passe par leur partage 
avec des tiers, n’est pas nécessairement une menace en soi. Elle 
doit cependant être confrontée aux libertés individuelles et aux 
impératifs de protection de la confidentialité et de la vie privée des 
individus, quel que soit l’engouement pour la voiture du futur. Si, 
par exemple, un conducteur n’hésite pas à partager des informations 
sur sa localisation, celles-ci sont loin d’être anodines car elles révèlent 
son mode de vie, ses préférences, ses habitudes. 

Les utilisateurs doivent encore être sensibilisés à ces questions, bien 
qu’ils aient déjà conscience d’avoir un droit fondamental au contrôle 
et à la protection des données les concernant49. D’autant qu’à l’heure 
des « cyber-attaques » en tout genre, la menace ne vient plus seu-
lement de l’exploitant de la donnée avec lequel l’usager la partage 
volontairement. En s’appuyant sur les réseaux reliés à la voiture, 
des « hackers » sont désormais susceptibles d’accéder à distance à 
un véhicule et d’en pirater le système de bord, ce qui pourrait devenir 
la source de dommages considérables (dommages aux biens et aux 
personnes, détournement de données, etc.).

Afin de rendre l’exploitation des données acceptable, des précautions 
particulières doivent être prises. La nature des données devant ou 
pouvant être ouvertes, ainsi que les conditions de leur utilisation, 
doivent être précisées.

49   Une enquête menée par la CNIL révèle que 95 % des personnes interrogées souhaitent 
une législation forte pour protéger leurs données, et être capables de décider quand 
elles sont connectées et l’usage qui est fait de ces données.
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En France, la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978 modifiée 
le 6 août 2004 s’applique dès lors qu’il est procédé à un traitement 
de données à caractère personnel. La notion de donnée à caractère 
personnel est interprétée largement par la commission nationale de 
l’informatique et des libertés (CNIL) : doivent être considérées comme 
des données personnelles toutes les données du véhicule qui, seules 
ou combinées entre elles, peuvent être rattachées à une personne 
physique (conducteur, propriétaire du véhicule, titulaire de la carte 
grise, passager, etc.), notamment via le numéro de série du 
véhicule. 

La loi prévoit un certain nombre d’obligations à la charge du res-
ponsable du traitement : information des personnes quant au trai-
tement mis en place, droit d’accès aux données, formalités préalables 
à effectuer auprès de la CNIL, etc. S’il n’y a pas d’accord explicite 
sur l’utilisation des données personnelles, celles-ci doivent être 
rendues anonymes50.

Actuellement, la CNIL élabore un « pack de conformité » sur le 
thème des véhicules connectés, en partenariat avec les acteurs de 
l’écosystème automobile (constructeurs, équipementiers, acteurs 
des télécommunications, assureurs, etc.). Il aura pour objet de définir 
des normes claires permettant à chacun de développer des outils 
d’exploitation des données dans le respect de règles de confidentia-
lité51, dans une logique de protection des données personnelles dès 

50   Le groupe de travail de l’article 29 de la Commission Européenne a émis des préconi-
sations précises à ce sujet, voir l’avis du G29 de mai 2014 sur les Techniques 
d’anonymisation.

51   G. Dorne, En route vers un pack de conformité consacré aux véhicules connectés, 
CNIL.fr, 2016
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le stade de la conception des biens ou services52 (« privacy by 
design »).

Des discussions sur ces sujets sont également en cours au niveau 
de la commission européenne dans le cadre de l’initiative « free flow 
of data » et il serait souhaitable qu’elles aboutissent rapidement à 
l’adoption d’un texte normatif.

Proposition n° 3 : Développer la collecte et l’utilisation collective 
des données issues des calculateurs de bord pour en maximiser 
les bénéfices communs : pour ce faire, définir au niveau euro-
péen les données d’intérêt général de la mobilité et en fixer 
des règles d’accès, de partage, et d’exploitation permettant de 
stimuler l’innovation tout en en garantissant la sécurité et la 
confidentialité.

L’harmonisation des normes doit aussi inclure la dimension numé-
rique de la mobilité. L’exploitation des données de conduite repré-
sente en effet un gisement pour de nouveaux services – donc un 
levier de compétitivité pour l’industrie française – mais aussi un 
risque potentiel, qui impose de protéger et rassurer les citoyens.

L’encadrement de l’accès aux données devrait s’articuler avec le 
développement des mécanismes de régulation dynamique du 
trafic (micro-péages, voies réservées) qui, pour fonctionner, néces-
sitent de collecter des données liées à la voiture et à son usage 
(nombre d’occupants, type de véhicule, etc.).

52   Conformément aux principes portés par le Règlement Européen sur la protection des 
données personnelles (Règlement UE 2016/679 du Parlement Européen et du Conseil 
du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données), et avec 
lequel les responsables de traitement français et européens devront se mettre en 
conformité d’ici le 25 mai 2018.
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La notion de « données d’intérêt général53 » pourrait également 
être prise en compte : des informations collectées par un véhicule 
– détection d’un accident par des caméras embarquées, par 
exemple – peuvent avoir une utilité pour d’autres véhicules – dans 
ce cas, l’avertissement des conducteurs arrivant en zone 
d’accident.

1.3.  Le véhicule connecté permet d’améliorer 
notablement la sécurité routière, mais  
soulève des questions éthiques

1.3.1. Des progrès majeurs sont possibles en matière  
de sécurité routière et justifient un déploiement rapide  
de nouvelles technologies

Bien que fortement réduits depuis les années 1970, les accidents 
de la route constituent toujours un fléau dans nos sociétés : en 
2015, ils ont causé la mort de 3 616 personnes en France et en 
ont blessé 73 384 autres, dont 27 717 ont été hospitalisées54. La 
perspective esquissée de voitures intégralement autonomes, pilotées 
par des systèmes informatiques à partir de nombreux capteurs 
(caméras, radars, lasers, etc.), permet d’imaginer qu’un jour, les 
accidents de la route pourraient quasiment disparaître. La puissance 
de calcul des ordinateurs de bord, la vitesse de détection des capteurs 

53   Introduite dans le projet de loi pour une République numérique se septembre 2016, 
la notion de données d’intérêt général (DIG) s’applique à « des données qui sont de 
nature privée mais dont la publication peut se justifier en raison de leur intérêt pour 
améliorer les politiques publiques ».

54   Observatoire national interministériel de la sécurité routière (ONISR), Les accidents 
corporels de la circulation, 2015.
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et la grande constance d’action des dispositifs électroniques (insen-
sibilité à la fatigue, au stress, etc.) devraient selon toute logique 
amener la voiture autonome à surpasser la conduite des humains55.

Graphique 1 : Évolution du nombre de tués  
sur les routes en France depuis 1970

Source : ONISR.

Il est cependant peu probable que des véhicules autonomes soient 
autorisés à se mouvoir en environnement ouvert avant de nombreuses 
années. L’urgence de réduire la sinistralité routière – particulièrement 
alors que les résultats en la matière stagnent depuis plusieurs années 
– exhorte à trouver rapidement de nouvelles solutions, même 
incomplètes. 

À ce jour, des premières fonctionnalités d’assistance à la conduite sont 
commercialisées, en option et seulement sur certains modèles de 

55   Les récents succès de l’intelligence artificielle dans des exercices extrêmement complexes 
(victoire d’un programme informatique au jeu de go, etc.) laissent penser que la conduite 
pourrait à terme être maîtrisée par la machine, malgré la large variété de situations 
pouvant être rencontrées.
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voitures : freinage d’urgence, maintien automatique de la trajectoire, 
etc. Ces innovations préfigurent l’apparition à court ou moyen terme de 
véhicules semi-autonomes, capables de circuler sans intervention 
humaine dans des conditions de conduite favorables (notamment sur 
autoroute, par temps dégagé). Une ordonnance n° 2016-1057 a été 
prise le 3 août 2016 qui prévoit l’expérimentation de véhicules à délé-
gation de conduite sur les voies publiques. Un décret en Conseil d’État 
est annoncé pour préciser les conditions de délivrance de l’autorisation 
nécessaire. 

L’effet potentiel de ce type de technologies sur les accidents de la route 
peut être estimé. En effet, les accidents mortels interviennent le plus 
souvent dans des conditions de conduite simples : en 2015, dans 80 % 
des cas, le temps était dégagé56 ; 38 % des accidents mortels n’impli-
quaient ni un autre véhicule, ni un piéton. De fait, on estime que les 
dispositifs de freinage d’urgence permettent sans doute de réduire de 
l’ordre de 80 % le nombre de collisions.

De plus, 70 % des accidents mortels sont liés à des facteurs de risques 
(alcool, fatigue, inexpérience, etc.). Là encore, des fonctions d’autono-
mie, même limitées, pourraient dans certains cas compenser la perte 
de vigilance ou le manque de jugement du conducteur. En complément, 
des dispositifs ad hoc tels que des éthylotests anti-démarrage (866 tués 
en 2015 à cause de l’alcool) ou des capteurs d’endormissement  
(327 décès dus à la fatigue ou à un malaise ayant entraîné un accident) 
seraient susceptibles de réduire très sensiblement le nombre de victimes 
de la route en France.

56   Des conditions météorologiques dégradées (pluie, neige, etc.) peuvent, à l’inverse, 
nuire au fonctionnement des capteurs utilisés par les véhicules semi-autonomes 
(caméras pour le freinage d’urgence, etc.).
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Graphique 2 : Réduction des accidents  
de la route grâce aux voitures connectées

Source : Institut Montaigne, A.T. Kearney, Big data et objets connectés : faire de la 
France un champion de la révolution numérique.

 
La dynamique de diffusion de nouvelles fonctionnalités dans le parc 
automobile est en revanche particulièrement lente : en moyenne,  
19 ans sont nécessaires pour que la moitié des véhicules en soient 
équipés, et 37 ans pour atteindre un taux d’équipement de 80 %  
(cf. annexe 4). De plus, le renouvellement du parc automobile est encore 
moins rapide dans les populations défavorisées57. Or, elles souffrent 
d’une mortalité routière supérieure à la moyenne58, et retireraient donc 
d’autant plus de bénéfices de nouveaux systèmes de sécurité. Si les 
gains en matière de sécurité routière permis par ces nouveaux dispositifs 
– freinage d’urgence notamment, qui semble particulièrement efficace 

57   L’âge moyen des véhicules du décile le plus pauvre est de 11,2 ans, contre 6,6 ans 
pour le décile le plus aisé.

58   Matthieu Grossetête, L’enracinement social de la mortalité routière, Actes de la recherche 
en sciences sociales, n° 184, p. 38-57, avril 2010.
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et d’un prix modéré – étaient confirmés par des études indépendantes, 
il serait souhaitable d’en accélérer la diffusion. 

Il paraît difficile d’équiper a posteriori les véhicules de technologies 
d’autonomie telles que le freinage d’urgence – qui nécessite des capteurs 
mais aussi des systèmes de contrôle du système de freinage. En 
revanche, les pouvoirs publics pourraient imposer que les nouvelles 
voitures en soient équipées. En ce qui concerne des appareils externes59  
(détecteurs de somnolence, etc.), une diffusion rapide est possible, à 
condition bien sûr que leur coût d’acquisition soit acceptable par les 
ménages.

Le fait de rendre obligatoires des dispositifs de sécurité routière – à 
l’échelle européenne – ne serait pas novateur dans son principe : il en 
a déjà été ainsi de l’Anti-lock Braking System (ABS - depuis 2003 sur 
les voitures neuves) et de l’Electronic Stability Program (ESP - depuis 
2011). Cela serait sans doute le meilleur moyen de poursuivre la 
réduction de la sinistralité routière en-deçà du plancher actuel. 
Alternativement, des mesures incitatives pourraient être mises en œuvre 
(prise en compte explicite dans le classement Euro NCAP de la présence 
ou non de ces équipements de sécurité par exemple). 

59   L’exemple de la société Nauto est révélateur des avancées technologiques en matière 
de dispositif externe de sécurité. Grâce à un système de double caméra liée à une 
intelligence artificielle, cette société affirme être capable d’anticiper les risques intérieurs 
(fatigue, déconcentration) et extérieurs (anticipation de collision).
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Proposition n° 4 : Dans le but d’exploiter leur potentiel d’amélio-
ration de la sécurité routière, accélérer la généralisation des nou-
veaux dispositifs de sécurité les plus performants (freinage 
d’urgence et dispositifs anti-inattention notamment), dès lors que 
leur efficacité en termes humains et économiques aura été démon-
trée par des études indépendantes.

La sécurité des personnes pourrait être grandement améliorée via 
l’adoption d’innovations majeures aujourd’hui sous-exploitées. Des 
dispositifs tels que le freinage d’urgence ou les alertes anti-inattention 
sont déployés avec succès sur certains véhicules premium mais 
peinent à être installés sur les véhicules d’entrée de gamme : de 
nombreuses vies pourraient être sauvées grâce à une diffusion plus 
rapide de ces technologies.

Une fois leur efficacité prouvée par des études indépendantes, une 
approche pertinente consisterait à rendre ces dispositifs obligatoires 
sur les nouveaux véhicules, voire sur l’ensemble du parc lorsqu’une 
adaptation est possible. Cela pourrait notamment être le cas des 
appareils de détection de la somnolence.

Il serait également possible d’adopter une démarche incitative à 
l’égard des usagers, par exemple via des avantages financiers – 
modulation du prix des péages urbains selon que la voiture possède 
ou non certains équipements de sécurité. 
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Notons qu’une utilisation avisée de ces nouvelles technologies néces-
site d’en connaître les limites : si elles peuvent parfois pallier les 
faiblesses du conducteur, elles ne sont pour l’heure pas en mesure 
de se substituer à sa vigilance. En conséquence, et pour accompagner 
la diffusion rapide de ces dispositifs, il serait souhaitable que les 
automobilistes soient sensibilisés à leur utilisation. Le plus simple 
serait que la formation du permis de conduire inclue un volet dédié 
aux nouveaux dispositifs d’assistance à la conduite. 

La perspective de voitures partiellement ou intégralement autonomes 
évoluant en milieu urbain invite également à y sensibiliser tous les 
usagers de la route (piétons, cyclistes, etc.), par exemple dans le cadre 
du brevet de sécurité routière délivré aux collégiens.

1.3.2. Les nouvelles technologies vont transformer la 
nature du danger routier, ce qui nécessitera de repenser 
notre rapport au risque

Le risque routier tel que nous le connaissons aujourd’hui est marqué 
par une fréquence élevée (70 442 blessés en 201560), et un nombre 
de victimes en général assez limité pour un accident donné – hormis 
carambolages ou accidents impliquant des transports collectifs. Par 
ailleurs, l’essentiel des accidents (environ 90 %) de la route s’expliquent 
par une erreur humaine. Ce panorama pourrait évoluer significativement, 
avec l’avènement de nouvelles technologies et de nouveaux usages.

Concernant les nouveaux usages, la principale transformation de la 
sinistralité devrait venir du développement du covoiturage. Il contribuera 
à limiter le nombre de véhicules circulant, et donc d’accidents, mais 

60  Observatoire national interministériel de la sécurité routière, janvier 2016.

www.institutmontaigne.org Sommaire

http://www.institutmontaigne.org


I .  L E  D É F I  S O C I É TA L

7 5

chaque accident touchera plus de passagers. Or, les accidents sont 
d’autant plus visibles et touchent d’autant plus l’opinion qu’ils touchent 
un grand nombre de personnes. Si la montée en puissance du covoi-
turage induisait une multiplication d’accidents causant un nombre 
important de victimes, le regard de la société sur la dangerosité routière 
pourrait se durcir.

Pour ce qui est des nouvelles technologies, la voiture connectée et 
autonome devrait contribuer à la réduction du risque global, mais aussi 
faire apparaître un risque nouveau de défaillance de la machine. Celui-ci 
peut prendre la forme d’une erreur ponctuelle, dans une situation de 
conduite donnée61. Il pourrait aussi se matérialiser de façon beaucoup 
plus systémique, en affectant simultanément un grand nombre de 
voitures. Ainsi, on ne peut exclure qu’une erreur informatique – ou un 
piratage – ait des conséquences à grande échelle. On se trouverait alors 
confronté à un risque de pointe, c’est à dire très peu probable mais aux 
conséquences majeures.

Ce nouveau rôle de la technologie change le rapport au risque. L’erreur 
humaine correspond, par définition, à une défaillance dans le compor-
tement – la conduite en l’occurrence. Chacun peut s’imaginer à l’abri 
de ce type d’erreur, étant sûr de ses propres qualités. De façon symé-
trique, un accident est rendu plus acceptable – ou, du moins, explicable 
– lorsqu’il résulte d’un comportement dangereux En revanche, la défail-
lance de la machine n’obéit pas à cette conception morale du risque, 
qui apparait dès lors infiniment plus injuste et révoltante. Cela constitue 
un défi important pour les voitures autonomes dont l’homologation ne 
pourra intervenir que lorsque les technologies auront atteint un stade 
de maturité et de sécurité extrêmement élevé.

61   Telle que l’accident mortel causé en 2016 par un véhicule Tesla n’ayant pas détecté 
un obstacle.
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1.3.3. Le mouvement vers des véhicules de plus en plus 
autonomes imposera de repenser le concept de la respon-
sabilité juridique du conducteur

La réglementation routière française repose sur un ensemble de textes62, 
qui partent du principe que le conducteur est responsable de son 
véhicule et donc des dommages qu’il cause à autrui. La perspective de 
délégations de conduite partielles ne modifie pas l’état du droit actuel 
en ce sens qu’il n’y a qu’une différence de degré entre les dispositifs 
d’assistance à la conduite et la délégation partielle de conduite : dans 
les deux cas, le conducteur doit rester maître de son véhicule. Il n’en 
va pas de même dans la perspective de la délégation totale de conduite 
à des systèmes d’intelligence artificielle. 

Le véhicule autonome, c’est-à-dire sans conducteur humain, imposera 
de revoir en profondeur la mise en œuvre de notre droit de la respon-
sabilité (cf. annexe 5 pour une analyse approfondie de cette question 
et de ses conséquences juridiques) :
•  dans le cas d’une conduite partiellement déléguée (où le véhicule 

reste in fine sous le contrôle du conducteur), les évolutions par 
rapport au droit actuel semblent relativement modestes ; la présence 
plus importante d’électronique imposera cependant probablement 
l’installation de « boîtes noires » dans les véhicules pour assurer le 
partage des responsabilités en cas d’accident, avec la vigilance 
nécessaire en matière de protection des données personnelles  
(cf. 1.2.3) ;

62   Notamment Convention de Vienne du 8 novembre 1968 sur la circulation routière, loi 
« Badinter » du 5 juillet 1985, dispositions du Code de la route et certaines dispositions 
du Code des assurances.
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•  le cas d’une conduite totalement déléguée est plus complexe : 
–  il impliquera une modification de la Convention de Vienne pour 

prévoir l’hypothèse d’un système d’intelligence artificielle qui 
remplace le conducteur humain ;

–  il n’aurait pas d’impact immédiat sur le régime juridique de l’assu-
rance mais modifierait substantiellement le fonctionnement de ce 
marché (cf. chapitre 3.1.2.1) ;

–  il impliquerait de repenser le régime de responsabilité pénale des 
accidents (puisque le Code pénal dispose que « nul n’est respon-
sable pénalement que de son propre fait ») ; il aurait pour effet, 
soit de faire disparaître la responsabilité pénale des accidents de 
la circulation, soit de reporter cette responsabilité pénale sur la 
personne morale qui aurait conçu ou commercialisé le système de 
conduite déléguée.
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II

 LE DÉFI ENVIRONNEMENTAL

2.1. La qualité de l’air et la protection du climat 
sont des attentes fortes des citoyens, qui néces-
sitent un traitement différencié 

Interrogées sur les caractéristiques de la voiture du futur, les personnes 
habitants en Allemagne et en France citent l’environnement comme 
premier axe de progrès (cf. graphique 3). Paradoxalement, il s’agit 
d’une préoccupation moindre en Californie, où les véhicules produisent 
nettement plus de CO2, ce qui s’explique probablement par la moindre 
présence de véhicules diesel dans cette zone géographique, et éga-
lement par des problèmes plus importants de sécurité routière (en 
2015, rapporté à la population, deux fois et demi plus de tués sur les 
route aux États Unis qu’en France).

Graphique 3 : Attentes vis-à-vis de la voiture du futur

Source : Sondage Kantar TNS pour l’Institut Montaigne ; 2 993 personnes interrogées 
(1 006 en France, 1 004 en Allemagne, 983 en Californie).
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Les principaux composés indésirables émis par la circulation auto-
mobile sont de trois types :
•  gaz à effet de serre, au premier rang desquels le dioxyde de carbone 

(CO2) ;
• particules fines ;
• oxydes d’azote (NOx).

Particules fines et oxydes d’azote sont des polluants atmosphériques 
locaux, ayant un effet négatif sur la santé humaine. Les gaz à effet 
de serre, en revanche, n’ont pas d’effet négatif direct sur la santé 
humaine, mais ont une influence globale sur le climat.

Dès lors le traitement de ces pollutions doit être différencié entre 
polluants locaux et globaux : les émissions de CO2 nécessitent une 
régulation la plus globale possible, là où les émissions de NOx et de 
particules fines doivent faire l’objet d’une combinaison de mesures 
locales et plus globales.

2.1.1. Les gaz à effet de serre doivent faire l’objet d’un 
traitement à une échelle la plus globale possible

Le CO2 constitue le principal gaz à effet de serre, et en cela la prin-
cipale source de réchauffement anthropique de la planète. L’accord 
de Paris sur le climat, adopté par l’ensemble des parties à la convention 
des nations unies sur le climat le 12 décembre 2015, prévoit en son 
article 2 de contenir le réchauffement climatique « nettement en 
dessous de 2 °C par rapport aux niveaux préindustriels » et si possible 
de viser à poursuivre « l’action menée pour limiter l’élévation de la 
température à 1,5°C »63.

63  Article 2 de l’Accord de Paris sur le climat.
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Le transport routier représentait64 :
•  au niveau mondial : 10,4 % des émissions de gaz à effet de serre 

en 2010 ;
•  au niveau européen : 18,6 % en 2012 ;
•  au niveau français : 26,9 % des émissions de gaz à effet de serre 

en 2013 (la différence avec le niveau européen s’explique par les 
moindres émissions liées à la production d’électricité, à 95 % 
d’origine nucléaire ou renouvelable en France).

La réduction des émissions de CO2 issues du transport routier constitue 
donc un levier majeur de réduction des émissions globales de gaz  
à effet de serre, utilisé et suivi dans toutes les zones géographiques 
(cf. annexe 10). 

En Europe, ces niveaux d’émissions de CO2 sont mesurés grâce à des 
cycles standardisés de tests conduits en laboratoire. On constate au 
cours du temps une divergence croissante entre valeurs mesurées 
lors des tests et valeurs mesurées en condition réelles, atteignant 
30 à 60 % selon les études : les constructeurs adoptent un compor-
tement rationnel et ont au fil des années optimisé leurs véhicules pour 
répondre aux tests imposés par une réglementation imparfaite, et non 
pour effectivement réduire le CO2 émis en conditions réelles  
(cf. annexe 11). L’écart entre les valeurs mesurées lors des tests et 
les émissions réelles s’explique également par :
•  le nombre et la variété des équipements entre les différentes versions 

d’un modèle, qui ont très fortement augmenté depuis la définition 
au début des années 1980 du cycle de mesure en vigueur. Or  
celui-ci qui ne prévoit la mesure que sur des versions de base, alors  
 

64   GIEC, 3e groupe de travail, 2014 et Ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de 
la Mer, Chiffres clés du climat en France et dans le monde, 2015.
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que ces équipements ont un impact sur la consommation en usage 
réel ;

•  le cycle de conduite test actuel (« NEDC »), qui n’est pas assez 
dynamique et représente mal la conduite moyenne, en matière de 
vitesses et d’accélération. 

La mise en place d’une nouvelle procédure de test (« WLTP ») en 
Europe à partir de septembre 2017 corrigera significativement ces 
deux problèmes.

Enfin, il importe de noter que le diesel joue un rôle important dans 
la réduction des émissions de CO2 : un véhicule diesel émet entre 
10 et 20 % de CO2 en moins qu’un véhicule essence équivalent 
(voir 2.4.2.1).

2.1.2. Particules fines et oxydes d’azotes sont des pol-
luants locaux, qui doivent faire l’objet d’une combinaison 
de régulations globales et locales

•  Les particules fines (voir annexe 8 pour une analyse plus 
détaillée)

Les particules fines ou particulate matter (PM) recouvrent un 
ensemble de polluants présents en suspension dans l’air. Il est établi 
qu’elles ont un impact négatif sur la santé humaine, qui est d’autant 
plus important que ces particules sont très fines. Il est estimé que 
ces particules provoquent plusieurs milliers, voire dizaines de milliers 
de décès par an.

Dans les pays développés, la pollution aux particules fines se 
concentre en général dans des zones assez bien circonscrites, où 
l’activité est plus forte qu’ailleurs. Les dépassements des seuils 
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acceptables pour la santé humaine sont généralement liés à des 
conditions atmosphériques particulières autour des grandes agglo-
mérations. En France, en moyenne, la part des émissions de parti-
cules dues au transport routier est faible65 (environ 5 %), mais atteint 
28 % en île-de-France66 (contre 26 % dus au chauffage individuel 
– cheminées notamment). Il s’agit d’une pollution locale, sensible 
essentiellement aux abords des centres urbains et grands axes 
routiers, mais aussi par exemple dans le métro parisien (où les 
particules sont générées par les travaux et les trains : usure des 
freins et des rails, effet de souffle du déplacement, etc.). 

Leur source varie très fortement en fonction de la saison et de l’activité 
économique. Ainsi par exemple, lors du pic de pollution enregistré 
fin décembre 2016, les jours les plus froids, plus de la moitié des 
particules fines mesurées dans l’agglomération parisienne prove-
naient des feux de cheminée67.

L’échappement des véhicules diesel, dans son ensemble, est res-
ponsable de 17 des 28 % des émissions du secteur routier. 
L’échappement des véhicules essences ne contient quasiment pas 
de particules fines. Ces émissions d’échappement sont largement 
liées à l’ancienneté du parc de véhicules circulant : les véhicules 
diesel répondant aux normes d’émission les plus strictes (Euro 5 et 
Euro 6) n’émettent quasiment plus de particules fines au niveau de 
leur échappement.

65  CITEPA, Poussières en suspension, octobre 2016. 
66  Airparif, Inventaire régional des émissions en Île-de-France, 2012.
67   L’Obs’, Pollution : trafic routier, chauffage, industrie... Qui est coupable ?, décembre 

2016, d’après des chiffres AIRPARIF.
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Fin 2013, plus du tiers du parc de véhicules particuliers diesel en 
circulation était équipé en filtres à particules, soit environ 7 millions 
de véhicules. Les véhicules utilitaires lourds, dont la durée de vie est 
plus longue, restent très peu équipés en filtres à particules, cet équi-
pement n’étant apparu qu’avec la norme Euro 4, applicable depuis 
2005. 

•  Les oxydes d’azote (NOx – voir  annexe 10 pour une analyse 
plus détaillée)

Les oxydes d’azote, aussi dits NOx sont des gaz formés lors de la 
combustion à haute température et haute pression de carburants. 
Ils ont une influence indirecte sur l’effet de serre, mais sont surtout 
des gaz irritants pour les bronches. Des expositions prolongées à 
des doses élevées entraînent des troubles respiratoires, notamment 
chez les personnes asthmatiques et les jeunes enfants. 

En Île-de-France, en 2012, 54 % des NOx provenaient du transport 
routier. Les émissions de NOx sont nettement plus présentes dans 
les véhicules diesel, y compris récents. Les émissions des transports 
routiers proviennent à 89 % des véhicules diesel (dont 41 % pour 
les poids lourds, 33 % pour les véhicules particuliers et 15 % pour 
les véhicules utilitaires légers). 

Les moteurs à essence modernes, dont les températures et pressions 
de combustion augmentent pour améliorer leur efficacité (downsi-
zing) génèrent également de plus en plus de NOx. En réponse, les 
constructeurs développent des systèmes additionnels permettant 
de capturer et détruire ces NOx : pièges à NOx et réduction cata-
lytique par injection d’urée. Les poids-lourds diesel, qui sont équipés 
de dispositifs anti-NOx plus coûteux que les véhicules légers,  
 

www.institutmontaigne.org Sommaire

http://www.institutmontaigne.org


I I .  L E  D É F I  E N V I R O N N E M E N T A L

8 5

émettent environ deux fois moins de NOx par kilomètre que ces 
derniers68.

L’affaire dite des « logiciels truqueurs » (Volkswagen), concernant 
des tests truqués sur les moteurs diesel, est d’abord liée aux émis-
sions de NOx. La production de cette substance dépend en effet 
fortement des paramètres de combustion du moteur. Ces paramètres 
sont gérés par le calculateur électronique du moteur ainsi que par 
l’activation ou non des dispositifs additionnels de piégeage/catalyse 
des NOx, qui dans le cas des modèles Volkswagen concernés étaient 
désactivés ou sous-employés en dehors des tests standardisés. 

En situation réelle – hors des cycles de test standardisés –, les 
véhicules diesel sur le marché dépassaient d’ailleurs les normes 
autorisées d’émissions (en 2014, cf. graphique 4).

68   Voir en ce sens la note de décembre 2016 de l’ICCT, concernant les véhicules les plus 
récents (aux normes EURO 6). 
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Graphique 4 : Émissions de NOx par les véhicules routiers en 
fonction de leur niveau de certification Euro

Source : ADEME, Émissions de particules et de NOx par les véhicules routiers, juin 

2014.
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2.2.  La réponse des pouvoirs publics est encore 
insuffisamment coordonnée

L’« affaire Volkswagen » a agi comme un révélateur des faiblesses 
de la réglementation actuelle, qui encore de façon insuffisante les 
émissions de polluants en usage réel. Cela a laissé libres les construc-
teurs d’optimiser leurs choix techniques et leurs réglages en fonction 
d’autres paramètres (coût, consommation, performances…). Les 
émissions mesurées en laboratoire sont alors devenues trop éloignées 
des émissions réelles. Volkswagen a été au-delà de ces pratiques 
légales en introduisant un logiciel reconnaissant que le véhicule 
subit un test d’homologation et en le faisant fonctionner de manière 
spécifique dans ce cas. Ces écarts concernaient tant les émissions 
de CO2 (avec des écarts allant de 30 à 60 %, cf. 2.1.1) que les 
émissions de NOx (avec des écarts allant jusqu’au triple,  
cf. 2.1.2).

Ce scandale a agi comme un révélateur pour l’opinion publique : 
faisant peser un doute tant sur les pratiques des constructeurs que 
sur la volonté réelle des pouvoirs publics de traiter les questions de 
qualité de l’air et de réchauffement climatique. Les institutions 
européennes ont réagi en adoptant des règlements visant à mesurer 
les émissions des véhicules en conditions réelles. Ces règlements, 
adoptés au début de l’année 201669, instaurent progressivement 
des tests en conditions réelles (et non en laboratoire) et mettent en 
place un « facteur de conformité », correspondant à un multiple des 
émissions en laboratoire que les véhicules ne doivent pas dépasser. 
Ce facteur est initialement fixé à 2,1 (au lieu de 80 mg NOx/km, les 

69   Règlements (UE) 2016/427 et 2016/646 des 10 mars et 20 avril 2016, portant 
modification du règlement (CE) n° 682/2008 en ce qui concerne les émissions des 
véhicules particuliers et utilitaires légers (Euro 6).
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véhicules peuvent donc en émettre 168), et sera abaissé à 1,5 en 
2021.

La mise en place de ces « facteurs de conformité » démontre la 
nécessité de développer des réglementations les plus transparentes 
et effectives possible et de les revoir régulièrement. Du fait des enjeux 
technologiques et économiques liés à l’industrie et à l’automobile, 
il est clair que la conception de ces réglementations doit être coor-
donnée dans un périmètre géographique le plus large possible, et a 
minima au niveau européen, avec des possibilités d’adaptation 
locale.

En la matière, il est nécessaire d’adopter un point de vue encore 
plus global sur la question de la lutte contre le réchauffement cli-
matique (cf. 2.2.1) et pour la qualité de l’air (cf. 2.2.2). 

2.2.1. Lutte contre le réchauffement climatique

Au niveau global, les transports routiers émettent 10,1 % des gaz 
à effet de serre et jusqu’à un quart des émissions des pays les plus 
avancés (cf. 2.1.1). Dans le cadre des cycles de négociation des 
Nations-Unies sur le climat (dont la dernière étape marquante était 
la COP21), toutes les zones géographiques se fixent des objectifs 
de réduction des émissions de CO2 liées au transport routier. Cela 
passe essentiellement par des règlementations obligeant les construc-
teurs à ce que leurs ventes de véhicules neufs n’émettent, en 
moyenne pour une année donnée, pas plus d’une certaine quantité 
de CO2 par kilomètre parcouru.

Ces objectifs, contraignants pour les constructeurs, sont généralement 
accompagnés d’incitations au niveau local. Ainsi, les trois zones 
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géographiques étudiées dans notre sondage se sont fixé des objectifs 
de réduction des émissions de gaz à effet de serre liées au transport 
routier (cf. tableau 1 ; au niveau fédéral pour la Californie, au niveau 
de l’Union européenne pour la France et l’Allemagne). Ces objectifs 
sont complétés par un mécanisme de cap and trade incitant à la 
production de véhicules à très faibles émissions en Californie. En 
France, un système de bonus/malus a été mis en place et concerne 
tous les véhicules. En Allemagne, un système de bonus existe pour 
les véhicules électriques ou hybrides rechargeables (allant jusqu’à 
4 000 e pour les véhicules complètement électriques).

Notons que, rapporté au nombre d’habitants, le transport routier en 
Californie émet deux fois plus de CO2 qu’en France ou en Allemagne.
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Tableau 1 : Objectifs de réduction des émissions  
de CO2 des véhicules particuliers70

Pays

Émissions de CO2 
liées au transport 

routier (Mt CO2  
en 2012)

Émissions par  
habitant liées au 
transport routier  

(t CO2/hab.)

Objectif de réduction de ces émissions

France 125 1,89

D’ici 2021 (avec introduction progressive 
à partir de 2020), les émissions 
moyennes des flottes vendues par 
chaque constructeur ne devront pas 
dépasser 95 gCO2/km (soit une consom-
mation moyenne de 4,1 l/100 km d’es-
sence ou de 3,6 l/100 km de diesel).

Allemagne 146 1,81

La vague suivante de réglementation, en 
cours de discussion, envisage un seuil 
compris entre 68 et 78 g CO2/km, avec 
introduction entre 2025 et 2030.
Les cibles 2015 et 2021 correspondent 
respectivement à des réductions de 18 % 
et 40 % par rapport à la moyenne de 
2007, qui était de 158,7 gCO2/km.

Californie 154 3,97

Au niveau fédéral, l’objectif est une 
moyenne de 163 gCO2/mile en 2025 (soit 
101 g CO2/km).
Au niveau de l’État de Californie, la cible 
est d’obtenir une réduction de 50 % des 
consommations de carburant entre 2015 
et 2030 (ce qui, en termes d’émissions 
par habitant, ramènerait l’État de 
Californie au niveau actuel de la France 
ou de l’Allemagne). Afin d’encourager 
l’innovation, l’État a mis en place un 
mécanisme obligeant les constructeurs 
à vendre une part minimale de véhicule 
à zéro ou très faibles émissions (avec 
mise en place d’un mécanisme de crédits 
échangeable « cap and trade »)68. 

Source : Eurostat et Commission européenne ; California Greenhouse Gas Emission 
Inventory: 2000-2012, California environmental protection agency, 2014 ; US Federal 
environment protection agency (EPA).

70   Au troisième trimestre 2016, Tesla a vendu pour 139 M$ de ces crédits, ce qui repré-
sentait 6 % de son chiffre d’affaire total.
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La réduction des émissions de CO2 liées au transport routier passe 
essentiellement par la réduction de la consommation de combustibles 
fossiles, grâce à une réduction du nombre de kilomètres parcourus 
et à des véhicules plus efficients, et également par leur substitution 
par d’autres formes d’énergie (électricité, hydrogène). Les technolo-
gies du véhicule connecté, partagé et plus autonome peuvent per-
mettre de réduire ces émissions (cf. 2.3 et 2.4).

Au demeurant, la lutte contre le réchauffement climatique est avant 
tout une question de coordination globale des acteurs, et dépasse 
de loin la simple question des transports routiers, qui ne représentent 
que 10,1 % des émissions mondiales. En la matière, des initiatives 
comme la mise en place d’un prix significatif du carbone semblent 
incontournables71.

2.2.2. Concernant les polluants locaux

Par nature la lutte contre le changement climatique doit faire l’objet 
d’une coordination globale. Cela semble moins évident s’agissant 
des polluants locaux. Il est certes naturel d’imposer des standards 
techniques communs aux véhicules neufs, ce que fait l’Union euro-
péenne, afin de permettre aux constructeurs de disposer d’un marché 
unifié72. 

71   Sur ce sujet, voir par exemple le rapport de MM. Canfin, Grandjean et Mestrallet, 
Propositions pour des prix du carbone alignés avec l’accord de Paris, juillet 2016, ou 
encore la note de l’Institut Montaigne, Climat et entreprises : de la mobilisation à 
l’action Sept propositions pour préparer l’après-COP21, novembre 2015.

72   D’une part, la directive 2007/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 sep-
tembre 2007 réalise une harmonisation totale des exigences techniques que doivent 
respecter les véhicules neufs entrant dans son champ d’application au moment de leur 
réception dans le marché intérieur. D’autre part, le règlement n° 715/2007/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2007 fixe les valeurs limites d’émissions 
polluantes (dites « normes Euro) applicables à certaines catégories de véhicules au 
moment de leur réception dans le marché intérieur.
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Au global, l’action conjointe des pouvoirs publics a d’ailleurs donné 
des résultats très tangibles, avec une division par deux de la présence 
de polluants atmosphériques dans une ville comme Paris ces vingt 
dernières années. Certaines autorités locales semblent néanmoins 
aujourd’hui considérer qu’il est nécessaire d’imposer des mesures 
nouvelles pour réguler la circulation ou exclure du trafic certains 
véhicules polluants pour améliorer la qualité de l’air.

C’est en tout cas la philosophie des « zones à faibles émissions » (low 
emissions zones – LEZ). Une publication récente de l’ADEME73 étudie 
la mise en place de ces zones à travers l’Europe. Celle-ci se fait de 
manière très variable :
•  dans certains cas, un cadre national fixe les options pouvant être 

choisies par les collectivités locales pour créer de telles zones (cas 
de l’Allemagne, du Danemark, des Pays-Bas ou de la République 
Tchèque, de la Suède) ;

•  dans d’autres cas, chaque collectivité locale fixe son propre mode 
de fonctionnement (cas de l’Autriche, de l’Espagne, de la Grèce, 
de l’Italie, du Portugal, du Royaume-Uni).

En mars 2015, 211 zones à faibles émissions étaient recensées à 
travers dix pays européens. En France, la première LEZ a été créée 
à Paris en 2017 (cf. encadré 5). Plus de vingt autres collectivités 
françaises devraient également en créer au cours des cinq prochaines 
années74.

73   M. Pouponneau, B. Forestier, F .Cape, G. Le Clercq, D. Fayolle (ADEME), Les zones 
à faibles émissions (Low Emission Zones) à travers l’Europe : déploiement, retours 
d’expériences, évaluation d’impacts et efficacité du système, 2016. 

74    Ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer, Lauréats de l’appel à projets- 
« Villes respirables en 5 ans », septembre 2015.
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Selon l’ADEME, ces zones présentent dans certains cas une efficacité 
significative, justifiant leur mise en place : 
•  des réductions de concentrations dans l’air de NO2 et PM1075 

jusqu’à 12 % peuvent être observées ainsi que des réductions de 
PM2,5 jusqu’à 15 % ; 

•  le nombre de jours de dépassement de la valeur limite journalière 
pour les PM10 peut également diminuer (moins 17 % à Cologne 
lors de la première année de fonctionnement de la LEZ).

Encadré 5 : La zone à circulation restreinte de Paris

La mairie de Paris et la Préfecture de Police de Paris ont d’abord 
mis en place en juin 2016 des restrictions de circulation pour 
certaines catégories de véhicules (cf. arrêté n° 2016 P0114 du 
24 juin 2016). 

Un nouveau dispositif a ensuite été instauré, en application du 
système national de LEZ intitulé « zone à circulation restreinte », 
institué par la loi du 17 août 2015 relative à la transition éner-
gétique pour la croissance verte, et précisé par un décret du  
28 juin 2016 relatif aux zones à circulation restreinte76.

 

75  Particules fines de diamètre inférieur à 10 micromètres.
76   Ce dispositif est régi par les articles L. 2213-4-1 et R. 2213-1-0-1 du Code général 

des collectivités territoriales.
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Ces dispositifs se fondent sur un système de classification des 
véhicules, qui leur attribue une « vignette Crit’air » et répartit les 
véhicules en sept catégories (cf. tableau infra)77.

Tous les véhicules
« zéro émission moteur » : 

100 % électrique et 
hydrogène

Essence et autres
Euro 5 et 6

À partir du 1er janvier 2011

Essence et autres
Euro 4

À partir du 1er janvier 2006 et 
le 31 décembre 2010 inclus

6 % des voitures particulières
23 % des voitures 

particulières

Essence et autres
Euro 2 et 3

Entre le 1er janvier 1997 et le 
31 décembre 2005 inclus

Diesel
Euro 3

À partir du 1er janvier 2001 et le 
31 décembre 2005 inclus

Diesel
Euro 2

À partir du 1er janvier 1997 et le 
31 décembre 2000 inclus

Diesel
Euro 4

Entre le 1er janvier 2006 et le 
31 décembre 2010 inclus

43 % des voitures 
particulières

14 % des voitures 
particulières

6 % des voitures particulières

Non classés : 9 % des véhicules particuliers

77   La vignette Crit’air (ou « certificat qualité de l’air ») est instaurée par l’article R. 318-2 
du Code de la route. La classification des véhicules en fonction de cette vignette est 
établie par un arrêté du 21 juin 2016.
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En application de ces textes, la ville de Paris a institué une régle-
mentation prévoyant que, s’agissant des véhicules particuliers :
•  les véhicules sans vignette (immatriculés avant le 1er janvier 

1997) ne peuvent circuler dans Paris en semaine, de 8 h à  
20 h ;

•  à partir du 1er juillet 2017, les véhicules classé Crit’air 5 seront 
également interdits (véhicules diesel immatriculés avant le  
1er janvier 2001).

La réglementation est plus stricte s’agissant des véhicules utili-
taires et poids lourds. La maire de Paris a également annoncé 
que l’interdiction de circulation serait progressivement étendue 
à tous les véhicules diesel, à une échéance variant entre 202078 
et 202579, selon ses diverses déclarations.

Source : Institut Montaigne, sur la base des informations disponibles sur les sites 
internet de la mairie de Paris et du ministère chargé de l’environnement.

Dans la pratique, les caractéristiques de ces zones sont très hétéro-
gènes, même si elles s’appuient généralement sur les normes EURO 
pour catégoriser les véhicules. Plusieurs d’entre-elles (à l’exception 
notable de l’Allemagne et de la République Tchèque) s’appuient sur 
des systèmes de vignettes, qui ne sont pas les mêmes dans les 
différents pays de l’Union. Notons que dans certains cas, la classi-
fication des véhicules sert également de base à des logiques incita-
tives (voies de circulation réservées, stationnement avantageux, 
etc.).

78   Interview d’Anne Hidalgo sur BFMTV du 10 juin 2016 : « on est en train de faire sortir 
progressivement les très vieux véhicules, les véhicules les plus polluants jusqu’à une 
interdiction complète des véhicules diesel en 2020 ». 

79   Communiqué de presse du C40 cities du 2 décembre 2016.
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Cette hétérogénéité croissante semble avoir un certain nombre d’incon-
vénients :
•  limitation de la liberté de circulation des automobilistes à travers 

l’Europe, tant du fait de la contrainte elle-même que du caractère 
difficilement compréhensible pour un étranger de systèmes de 
régulations locaux très variés (même si dans certains cas les véhi-
cules immatriculés à l’étranger bénéficient d’exemptions) ;

•  imprévisibilité des évolutions réglementaires à venir, limitant la 
capacité des constructeurs à anticiper convenablement leurs choix 
technologiques ;

•  contraintes parfois déraisonnables pour les particuliers détenteurs 
de véhicules faisant l’objet d’une mesure de restriction, pouvant 
avoir un impact économique considérable (voir 2.3.1).

Sur ce dernier point, notons que les personnes qui subissent ces 
contraintes ne sont souvent pas les personnes résidant dans la zone 
(dans le cas de Paris, les ménages les moins aisés, utilisateurs des 
véhicules les plus anciens, résident généralement hors du 
centre-ville).

Tous ces points rendent particulièrement nécessaire une harmoni-
sation plus grande des modes de régulation du trafic automobile en 
zone urbaine au niveau européen. 
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2.3.  Au-delà des régulations concernant les  
véhicules neufs, il faut agir sur les comporte-
ments des automobilistes, notamment grâce 
aux nouvelles technologies

Aujourd’hui, à l’exception notable des restrictions ponctuelles de 
circulation et des zones à faible émission, les mesures anti-pollution 
concernent essentiellement les caractéristiques techniques des véhi-
cules neufs, et non l’usage effectif qui en est fait (cf. 2.2). 

Or, l’intégration d’une innovation au parc de véhicules prend plusieurs 
dizaines d’années, et il n’est pas réaliste d’accélérer significativement 
la vitesse de renouvellement du parc, ce qui impliquerait de raccourcir 
significativement la durée de vie des véhicules et engendrerait une 
perte économique considérable pour la société (cf. 2.3.1). De plus, 
des progrès importants peuvent être réalisés en modifiant les habitudes 
de déplacement et de conduite (écoconduite, co-voiturage, utilisation 
astucieuse des différents modes de transport, etc.). Cela pourrait 
passer par un ensemble de mesures incitatives et coercitives, tirant 
parti des nouvelles technologies :
•  développement du véhicule connecté (2.3.2) ;
•  généralisation des systèmes d’assistance à la conduite (2.3.3) ;
•  développement de nouveaux usages de mobilité (2.3.4).

2.3.1. La question de l’âge du parc est cruciale

Le durcissement très fort des normes environnementales (cf. 2.1) 
conduit les véhicules récents à être beaucoup moins polluants que 
les véhicules plus anciens. Les pouvoirs publics instaurent donc des 
mesures coercitives pour limiter la circulation des véhicules anciens 
(cf. 2.2.2, notamment s’agissant des zones à circulation restreinte 
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en France). Cette approche a cependant ses limites : l’impact éco-
nomique d’une interdiction de circulation d’une catégorie de véhicules 
est en effet très lourd, et pénalise directement les ménages.

Il est possible de modéliser la valeur du parc automobile par catégorie 
de Crit’air de véhicules (cf. tableau 2). Généraliser à toute la France la 
mesure décidée à Paris (interdiction des véhicules Crit’air 5 ou inférieur 
à partir de juillet 2017) reviendrait à imposer une taxe de 21,2 Mde sur 
les ménages et entreprises propriétaires de ces véhicules anciens80. 

Aller au-delà et interdire les véhicules diesel à moyen terme (2025 
par exemple), comme l’imaginent certains responsables politiques, 
semble irréaliste au regard des enjeux financiers que représente cette 
catégorie de véhicules (valeur actuelle de l’ordre de 298 Mde). 
Même en admettant que seuls les véhicules circulant en région 
parisienne soient affectés, on parle ici d’un coût atteignant plusieurs 
dizaines de milliards d’euros, pesant principalement sur des foyers 
modestes et des entreprises artisanales.

80   Ce chiffre est probablement sous-estimé, car il ne prend pas en compte la perte de 
valeur des véhicules non encore atteints par la limite d’âge mais qui en sont proches.
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Tableau 2 : Valeurs des véhicules selon le système Crit’air

Niveau de vignette Crit’air Valeur du parc correspondant 
(véhicules particuliers et véhicules utilitaires légers, en Mde)

Pas de vignette 9,5   
Crit'air 5 et inférieur 21,2   

Crit'air 4 et inférieur 64,6

Crit'air 3 et inférieur 184,0

Tout le parc diesel 297,9

Tout le parc 422,9

Source : Calculs Institut Montaigne sur la base de données UTAC-OTC, CCFA et de l’Argus.
Méthodologie : Seuls les véhicules mis en circulation à partir de 1990 sont comptabilisés 
soit un parc de 49 millions de véhicules (véhicules particuliers et utilitaires légers) ; 
le parc pour les véhicules immatriculés entre 1990 et 2011 provient de l’historique 
des véhicules présentés au contrôle technique ; le parc pour les véhicules immatriculés 
entre 2012 et 2016 provient ventes du CCFA ; pour chaque véhicule une valeur 
résiduelle moyenne est calculée sur la base des données Argus et appliquée unifor-
mément à tout le parc immatriculé une année donnée.

Il faut donc trouver d’autres leviers pour agir sur le parc existant. 
Les gouvernements mettent parfois en place des « primes à la 
casse », permettant d’accélérer la sortie du parc de certains véhicules 
anciens. Ces mesures sont cependant très coûteuses pour les finances 
publiques, pour un effet environnemental relativement limité81. De 
même, les mesures de retrofit (certains pays, comme l’Allemagne, 
subventionnent l’installation de filtres à particules sur les véhicules 
anciens) semblent peu efficaces82 et/ou très difficiles à mettre en 
pratique (les véhicules modifiés perdent leur titre d’homologation). 
À moins que les constructeurs ne décident d’investir eux-mêmes, 

81   Voir notamment le document du Ministère chargé des transports, Évaluation environ-
nementale des dispositifs de prime à la casse, juin 2007. 

82   Les retrofit en matière de filtres à particule sont peu efficaces : voir l’article de challenges 
sur le sujet et la note de juin 2014 de l’ADEME.
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les autres types de modification (rendre hybride électrique un véhicule 
ancien, ou installer un système de capture des NOx) semblent peu 
réalistes à grande échelle.

Plus que dans la modification des véhicules, les solutions résident 
dans le fait d’agir sur les comportements pour modifier l’utilisation 
du parc existant et l’amener à des niveaux moindres de pollution.

2.3.2. Véhicule connecté, possibilités de smart regulation 
et d’incitations vertueuses

La plupart des véhicules commercialisés depuis les années 2000 
sont équipés d’un système de diagnostic à bord (on board diagnostics 
– OBD). En Europe, ce système est obligatoire depuis la norme 
EURO 3 (en vigueur depuis le 1er octobre 2001). Il a été d’abord 
développé aux États-Unis et notamment en Californie (qui l’a imposé 
à tous les véhicules vendus, depuis 1996).

Initialement prévues pour permettre l’entretien des véhicules et la 
détection de pannes, ces prises OBD, qui équipent désormais la 
majorité des véhicules en circulation, permettent le développement 
de nouvelles applications : assurances connectées (pay how you 
drive), mais aussi fourniture à l’utilisateur de données plus détaillées 
sur sa conduite, le niveau de pollution de son véhicule ou encore 
lien avec un service d’entretien83. Ces fonctions de télédiagnostic 
sont également proposées par les constructeurs dans certains de 
leurs modèles au travers d’applications fonctionnant sous leur propre 

83   La société Mobivia, par exemple, commercialise un dispositif compact – dongle – pouvant 
être connecté sur une prise OBD et permettant de disposer de données détaillées 
concernant son véhicule sur son smartphone et de faire le lien avec un service 
d’entretien.
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système d’exploitation.

D’autres technologies, n’utilisant pas le port OBD, permettent éga-
lement un suivi en temps réel des émissions de polluants d’un 
véhicule (par exemple l’application pour smartphone GECO air, 
développée par l’IFPEN, qui permet aux usagers de connaitre le 
niveau d’émissions de leurs déplacements). 

On peut donc imaginer le développement de technologies relativement 
peu coûteuses (quelques dizaines d’euros par voiture au plus), per-
mettant à chaque conducteur de connaître les émissions de polluants 
dues à ses déplacements, en fonction de l’usage réel de sa voiture. 
Ce flux d’information, disponible sur smartphone pour les conducteurs, 
viendrait également alimenter une base globale de données, tout en 
garantissant, dans le respect de la vie privée des automobilistes, que 
les véhicules connectés ne puissent pas être identifiés. Cela aurait 
plusieurs avantages :
•  permettre aux autorités publiques de disposer d’une connaissance 

fine des déplacements, avec des usages en termes de planification 
urbaine et d’amélioration des réglementations ;

•  permettre aux utilisateurs de se situer par rapport à leurs pairs : 
polluent-ils plus ou moins, et pourquoi ? Cette comparabilité, au 
cœur des systèmes de régulation douce par comparaison aux pairs 
(nudge84) pourrait permettre d’agir de manière efficace et non 
coercitive sur les comportements.

84   Nudge - La méthode douce pour inspirer la bonne décision est un livre écrit par Richard 
Thaler, économiste à l’université de Chicago, et par Cass R. Sunstein, professeur à 
l’université de droit de Harvard. L’ouvrage se fonde sur des recherches en psychologie 
et en économie comportementale pour défendre des techniques permettant aux individus 
d’effectuer des choix considérés comme plus vertueux, grâce notamment à la compa-
raison à leurs pairs et à la contrainte sociale douce, tout en limitant les approches 
coercitives.
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Cela est d’autant plus intéressant que la connaissance de la qualité 
de l’air s’améliore et devient intelligible pour le grand public. Par 
exemple, au niveau d’une zone géographique, des applications 
comme celle de PlumeLabs proposent une météo de la qualité de 
l’air, intégrant une dimension prédictive.

Au niveau européen, des villes comme Londres utilisent déjà des 
péages urbains, et envisagent d’en faire leur principal outil de régu-
lation environnementale des transports85. Le caractère potentiellement 
inique d’un péage urbain pour les ménages les plus modestes semble 
pouvoir être traité de manière adaptée grâce à des mécanismes de 
redistribution bien décrits par la littérature86. En France, la loi  
n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l’environnement autorise la mise en place de péages urbains à titre 
expérimental, mais pour des durées limitées à trois ans. Compte 
tenu des montants à investir pour la mise en place de tels péages 
(plusieurs dizaines de millions d’euros), cette limitation de durée 
semble constituer un obstacle rédhibitoire. La preuve en est qu’au-
cune collectivité ne s’est engagée sur cette voie.

Proposition n° 5 : Mettre en œuvre des mécanismes incitatifs 
(plutôt que des restrictions de circulation) pour réguler le trafic 
et la pollution dans les zones urbaines les plus denses, de 
manière efficace et équitable.

La régulation du trafic dans les zones les plus denses représente 
un objectif essentiel. Les solutions apportées doivent être à la  
fois adaptées au cadre précis de leur mise en œuvre et compatibles  
 

85   Communiqué du maire de Londres du 5 juillet 2016.
86   Stéphanie Souche, LAET, Péage urbain, une revue de la littérature, 2007.
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avec le cadre normatif européen harmonisé. Plutôt qu’une inter-
diction pure et simple des véhicules motorisés, il serait possible 
de limiter leur usage par la dissuasion, tout en encourageant les 
comportements les plus vertueux.

Une première étape consisterait à mettre en place dans les grands 
centres urbains – grâce aux avancées technologiques – des méca-
nismes d’autoévaluation : la collecte de données d’émissions en 
temps réel permettrait d’informer les conducteurs de leur impact 
environnemental et de les comparer à leurs pairs, afin de les 
inciter à conduire de façon plus fluide et moins polluante. 

Cette phase d’autoévaluation pourrait être complétée, dans un 
second temps, par la mise en place de mécanismes incitatifs 
financiers – micro-péages dynamiques – ou non – voies réservées 
au covoiturage, par exemple. Les nombreuses données collectées 
dans le cadre des dispositifs d’autoévaluation permettraient de 
mieux concevoir ces mécanismes incitatifs, et donc de les rendre 
plus acceptables et efficaces. Les principes suivants pourraient être 
retenus :
•  les micro-péages et autres dispositifs feraient d’abord l’objet d’une 

expérimentation et leurs impacts seraient évalués de façon indé-
pendante. En fonction de ces résultats – et le cas échéant après 
consultation publique – ils seraient pérennisés ou non ;

•  le prix du micro-péage dynamique serait modulé selon plusieurs 
critères – modèle de la tarification intelligente, ou « smart conges-
tion charging » –, comme par exemple la catégorie du véhicule 
(niveau et type de pollution émis), son usage (taux de  
remplissage), l’état du trafic et la qualité de l’air (prix plus élevé  
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pendant les pics de congestion ou de pollution), la fréquence et 
l’intensité d’utilisation dans les zones ciblées, etc. La tarification 
prendrait en compte la situation sociale des automobilistes pour 
ne pas faire peser une charge excessive sur les moins 
favorisés ;

•  les recettes du micro-péage seraient réinvesties dans les transports 
publics et dans les infrastructures routières ;

•  le micro-péage s’appliquerait aux voitures des particuliers 
comme au transport de marchandises, le cas échéant selon 
des conditions tarifaires différenciées.

À plus long terme, ces systèmes de régulation intelligents pourraient 
être appliqués à d’autres sujets : limitation de vitesse adaptative sur 
autoroute selon les conditions météorologiques et l’état du trafic, 
dans les zones touchées par un pic de pollution, etc.

 
2.3.3. Les systèmes d’assistance à la conduite, et  
notamment la voiture autonome, permettront d’aller encore 
plus loin dans la réduction de l’impact environnemental  
des véhicules

L’impact global des technologies du véhicule autonome – au sens de 
véhicule sans conducteur – sur les performances environnementales 
des véhicules est ambigu mais vraisemblablement globalement posi-
tif87. On peut en effet raisonnablement penser que l’automatisation 

87   Les données et éléments présentés ici proviennent d’une revue de littérature publiée 
en avril 2016 (Zia Waduda, Don MacKenzieb, Paul Leibyc, Help or hindrance? The 
travel, energy and carbon impacts of highly automated vehicles, Transportation Research 
Part A: Policy and Practice, Volume 86).
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de la conduite aura certains effets bénéfiques, pouvant aller jusqu’à 
40 % de réduction des émissions de gaz à effet de serre au total 
dans certaines conditions :
•  généralisation de l’écoconduite lorsque le véhicule est en mode 

autonome ;
•  moindre recherche de la performance et des sensations, limitant le 

besoin d’optimiser les moteurs pour des accélérations brutales et 
très consommatrices de carburant ;

•  à moyen terme, développement du platooning, c’est-à-dire un 
ensemble de véhicules formant un convoi pour bénéficier de l’aspi-
ration du véhicule le précédant (et réduisant donc les frottements 
aérodynamiques) ;

•  à plus long terme, si une supervision globale des véhicules devient 
possible : diminution des embouteillages.

Certains effets rebonds sont cependant à prévoir :
•  hausse du trafic routier du fait d’un coût moyen du transport plus 

faible ; 
•  ou encore l’autorisation de vitesses plus importantes sur l’autoroute 

(du fait de la sécurité accrue offerte grâce aux systèmes d’assistance 
à la conduite). 

De plus, certains effets bénéfiques ne peuvent être atteints qu’à un 
niveau élevé de pénétration des technologies :
•  avec un système de « robotaxis », on peut imaginer que le taux de 

remplissage des véhicules augmente notablement ; cela implique 
cependant un taux de pénétration très élevé pour avoir un effet 
sensible en termes d’émissions ;

•  si le niveau de sécurité active augmente, on peut diminuer la 
sécurité passive des véhicules et donc les alléger considérable-
ment ; cela implique néanmoins que tous les véhicules bénéficient 
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d’une sécurité active, ce qui rend ces gains très peu probables, 
même à moyen terme.

Le graphique 5 récapitule, sur la base d’une revue de littérature, les 
effets pouvant être attendus. Au global, ces différents effets consti-
tueront un défi en matière de régulation : comment encourager 
l’adoption des technologies ayant un impact positif, sans notamment 
encourager un rebond d’usage ?

Graphique 5 : Impact des technologies du véhicule  
autonome sur les émissions de CO2

Source: Help or hindrance? The travel, energy and carbon impacts of highly automated vehicles, 
Zia Waduda, Don MacKenzie, Paul Leibyc, Transportation Research Part A: Policy and Practice, 
Volume 86, April 2016, Pages 1–18.
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2.3.4. Les nouveaux usages, permettant de maximiser le 
taux d’utilisation des véhicules, doivent être encouragés

En Île-de-France, les voitures circulent avec en moyenne 1,1 passager 
à bord88. Faire passer ce nombre à 1,4 permettrait de réduire de 
20 % le nombre de voitures circulant sur les routes. Cela implique 
de prendre des mesures d’incitation au covoiturage et à l’utilisation 
astucieuse de la multimodalité, ce qui passe vraisemblablement par 
le développement de nouvelles infrastructures favorisant ces nou-
veaux modes de mobilité, et par des incitations financières ou non 
financières (voies dédiées au covoiturage, tarifications incitatives, 
etc. – cf. 1.1.3 et 2.3.2).

2.4. La diminution des émissions des véhicules 
neufs bénéficiera des progrès technologiques  
réalisés par les constructeurs (et pas uniquement 
en matière de motorisations)

De manière complémentaire aux mesures innovantes envisagées au 
2.3, la poursuite des progrès technologiques des véhicules neufs 
demeure évidemment incontournable. Des choix technologiques 
adaptés devront être encouragés par les autorités publiques. Ces 
évolutions concerneront certes les motorisations thermiques et élec-
triques (cf. 2.4.2), mais aussi des progrès à réaliser en matière 
d’allègement des véhicules (cf. 2.4.1).

88   Étude de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aména-
gement (DRIEA), du Syndicat des transports d’Île-de-France (Stif) et de l’Institut 
d’aménagement et d’urbanisme d’Île-de-France.
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2.4.1. L’allègement des véhicules est un levier  
insuffisamment exploité, et la réglementation européenne 
en la matière peut évoluer

Les émissions de CO2 sont directement corrélées au poids des véhi-
cules. C’est le cas également des particules fines, dont la présence 
dans l’atmosphère est notamment liée à la remise en suspension 
des particules présentes au sol, du fait des mouvements d’air générés 
par les véhicules en mouvement.

Une revue de la littérature scientifique existante89 indique en effet 
que pour des véhicules modernes, les gaz d’échappement repré-
sentent moins de 5 % des émissions totales, là où la remise en 
suspension représente de l’ordre des deux tiers des émissions  
(cf. annexe 8 pour le détail). Cette même étude indique de plus que 
l’essentiel des émissions de particules fines est linéairement corrélée 
au poids du véhicule (usure des freins, des pneus, de la route et 
remise en suspension) : une augmentation de 1 % du poids entraîne 
une augmentation de 1 % des émissions de particules issues de ces 
sources, toutes choses égales par ailleurs. 

En conséquence, l’utilisation accrue de plastiques et composites 
dans la conception du véhicule permettrait d’en réduire les émissions 
de gaz à effet de serre de l’ordre de 40 %90. Il s’agit d’un cercle 
vertueux : un allègement de 250 kg de la carrosserie permet d’éco-
nomiser environ 100 kg supplémentaire en revoyant le dimension-
nement du moteur et des éléments de sécurité, avec des économies  
 

89   Victor R.J.H. Timmers, Peter A.J. Achten, Atmospheric Environment, Non-exhaust PM 
emissions from electric vehicles, 2016.

90  A.T. Kearney – Plastics. The future for automakers and chemical companies, 2012.
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à la clef (qui peuvent elles-mêmes être réinvesties dans des matériaux 
plus coûteux pour alléger davantage).

Pourtant, la régulation européenne neutralise 60 % des gains de 
l’allègement dans les calculs qui servent de base à la réglementation 
des émissions de CO2 des véhicules neufs. 

La réglementation européenne (cf. 2.2.1) prévoit en effet que les 
voitures vendues par un constructeur donné pendant une année 
doivent émettre en moyenne moins de 130 g de CO2/km. Cette 
moyenne est pondérée par le poids des véhicules vendus et l’influence 
du poids des véhicules est partiellement neutralisée. En pratique, 
lorsqu’un véhicule est allégé de 100 kg, il émet en moyenne 6 g  
de CO2 en moins par km. Mais du fait des règles de calculs, seuls 
2,4 g de CO2/km de réduction sont comptabilisés dans la moyenne 
pondérée évoquée supra. Cela signifie que 60 % des gains sont 
neutralisés, ce qui est matérialisé par la pente « à 60 % » actuellement 
en vigueur dans l’UE91 dans la partie gauche du graphique 6.

91  La pente restera fixée à 60 % au moins jusqu’en 2020. 
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Graphique 6 : Divers systèmes de pondération  
des émissions des véhicules en fonction de leur taille  
(poids – à gauche ou dimensions au sol – à droite)

Source : http://www.theicct.org/sites/default/files/publications/ICCT_EUemissionstargets_
jun2011.pdf (p. 45).

Au vu des avantages de l’allègement des véhicules en matière envi-
ronnementale (touchant à tous les types d’émissions polluantes : CO2, 
NOx et particules), il serait logique de le soutenir. Cet encouragement 
de l’allègement devrait cependant ne pas trop pénaliser les plus grands 
véhicules, qui s’avèrent indispensables pour certains usages. 

Une première option consisterait à remplacer le critère de pondération 
par le poids par un critère de pondération par l’empreinte au sol du 
véhicule (cf. partie droite du graphique 6), redonnant tout son intérêt 
à l’allègement. Une seconde option consisterait à modifier la pente 
de neutralisation de l’allègement (qui passerait par exemple de 60 
% à 40 %) afin de donner plus d’intérêt à l’allègement. Dans les deux 
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cas, ces évolutions réglementaires européennes pénaliseraient les 
constructeurs vendant majoritairement des voitures lourdes, tels que 
Daimler et BMW, ce qui pourrait rendre la négociation complexe.

 
Proposition n° 6 : Revoir le mode de calcul des objectifs d’émis-
sions de CO2 par constructeur dans la réglementation euro-
péenne afin d’encourager l’allègement des véhicules, gisement 
encore insuffisamment exploité de réduction des émissions.

La réglementation européenne sur le CO2 vise à faire internaliser 
les coûts environnementaux de l’automobile par les constructeurs 
en fixant une norme d’émission de CO2 (95 g/km à l’horizon 2021) 
qui s’applique en moyenne à l’ensemble des voitures neuves 
vendues dans l’Union Européenne. Cette norme générale est décli-
née par constructeur selon un système dit de « pente de droits 
d’émissions ». La fixation de la pente (et le critère de pondération 
utilisé) est un point déterminant dans la mesure où celle-ci attribue 
une valeur aux différents moyens d’« économiser » des grammes 
de CO2. 

En privilégiant le choix de la masse du véhicule plutôt que son 
empreinte au sol comme critère de pondération, la réglementation 
européenne pénalise l’allègement comme stratégie de réduction 
de l’impact environnemental des véhicules, alors même que l’appa-
rition de nouveaux matériaux, plus légers et plus résistants, renforce 
le potentiel de cette dernière.

Pour y remédier, l’option la plus consensuelle consisterait à modifier 
la pente de neutralisation de l’allègement (qui passerait par exemple  
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de 60 % à 40 %) afin d’inciter davantage à l’allègement des 
véhicules fabriqués.

Une seconde option, plus ambitieuse, mais moins facilement 
acceptable pour certains constructeurs de véhicules premium plus 
lourds, consisterait à remplacer le critère de pondération par le 
poids par un critère de pondération par l’empreinte au sol du 
véhicule (ce qui est pratiqué aux États-Unis), redonnant tout son 
intérêt à l’allègement.

Dans tous les cas, les contrôles devront être renforcés, afin de 
garantir l’efficacité des réglementations et de restaurer la confiance 
des citoyens.

2.4.2. La question de la motorisation

La question de la motorisation du futur n’est pas tranchée, d’autant que 
la transition sera longue (cf. 1.3.1). Essence ou diesel, hybride rechar-
geable ou non, électrique à batteries ou à hydrogène, les options sont 
nombreuses (cf. annexe 14 pour un glossaire des motorisations), et les 
projections incertaines. Dans tous les cas, la poursuite de réduction des 
émissions de CO2 semble d’abord devoir passer par le développement 
des motorisations hybrides, les véhicules complètement électriques ne 
semblant devoir représenter qu’une part très minoritaire du parc à horizon 
2030 (selon les diverses projections recensées92, les véhicules tout 

92   Pour une revue plus complète des projections et de la part future des motorisations, 
voir par exemple le rapport du CGE de juillet 2016 : Quelle place et quelles perspectives 
pour l’industrie française dans les véhicules à nouvelles motorisations ?. 
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électrique représenteraient environ 5 % du parc français en 2030 ; la 
part de l’hybride et de l’hybride rechargeable serait de l’ordre de 20 % 
– ces projections pouvant être considérées comme optimistes). Au niveau 
global, la part des modes de motorisation alternatifs représenterait ainsi 
moins de 2 % des véhicules produits à horizon 2022.

Le rôle des pouvoirs publics sera important, notamment du fait de 
l’impératif de réduction des émissions de gaz à effet de serre du parc 
automobile. Les choix faits par les gouvernements en la matière devront 
autant que possible adopter une approche globale, du puits à la roue 
(cf. 2.4.2.1).

Les attentes des consommateurs sont centrées autour du coût du 
véhicule, de son autonomie, et de la disponibilité d’infrastructures de 
recharge (bornes de recharge pour les véhicules électriques, stations-
service pour les véhicules à hydrogène). Les choix technologiques à 
même d’y répondre sont incertains, et dépendront de nombreux 
facteurs difficilement maîtrisables (capacité d’innovation et progrès 
technologiques, choix des industriels, évolution des marchés de 
l’énergie…). 

En conséquence, il semble que les gouvernements devraient adopter 
une approche prudente. Cela passera par un soutien adapté aux 
infrastructures publiques nécessaires aux différents types de véhicules 
électriques (à batterie ou à hydrogène – cf. 2.4.2.2), et par la mise 
en place d’un cadre favorable à ces progrès, sans privilégier a priori 
une technologie par rapport à une autre (cf. 2.4.2.3).

2.4.2.1. Émissions de CO2 du puits à la roue

Les émissions de CO2 varient beaucoup en fonction du type de moto-
risation. S’agissant des motorisations diesel, essence, ou hybrides 
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utilisant l’un de ces deux carburants, les émissions ne dépendant pas 
du lieu de circulation : un litre d’essence ou de diesel a (quasiment) 
le même contenu carbone partout sur la planète (cf. graphique 7). 
Un véhicule diesel émet d’ailleurs, par kilomètre parcouru, 10 à 20 % 
de CO2 de moins qu’un véhicule essence équivalent.

S’agissant du véhicule à hydrogène, la question est différente : les 
émissions dépendent du mode de production de ce gaz : 78 gCO2/
km si l’hydrogène est issu du reformage du gaz naturel, mais seulement 
14 gCO2/km si cet hydrogène provient de l’électrolyse de l’eau grâce 
à de l’électricité solaire ou éolienne.

Graphique 7 : Émissions de CO2 par type  
de motorisation, au Japon

Source : Ministère de l’économie du commerce et de l’industrie japonais (METI).

Surtout, tant pour les véhicules hybrides rechargeables, qu’électriques 
ou à hydrogène (lorsque cet hydrogène est issu de l’électrolyse), les 
émissions de CO2 dépendent de la façon dont l’électricité servant  
à les alimenter a été générée. Par exemple, ce contenu carbone  
varie d’un facteur un à six entre la France et l’Allemagne  
(cf. graphique 8). 

Hydrogène issu du reformage du gaz naturel
Hydrogène issu des renouvelables

Essence
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Notons au passage que cette approche du puit à la roue est valable, 
quoique dans une moindre mesure, pour les autres types d’émissions 
polluantes, notamment lorsque l’électricité utilisée est produite par 
des centrales à charbon anciennes (la pollution est alors exportée du 
centre des villes vers les zones moins denses et plus industrielles).

Graphique 8 : Émissions du puits à la roue d’un véhicule  
électrique « standard », en fonction du mix énergétique  

(en gCO2/km, sur la base de 13 kWh consommés par 100 km)

Source : Agence Internationale de l’Énergie (2013) pour la France et l’Allemagne, California 
Air Ressource Bureau (2014) pour la Californie.

Malgré ces variations importantes, la hiérarchie générale des émis-
sions de gaz à effet de serre est globalement stable : 
• les véhicules essence sont les plus émetteurs ;
• suivis par les véhicules diesel ;
• puis par les véhicules hybrides ;
•  puis par les véhicules électriques à batterie ou à hydrogène (lorsque 

cet hydrogène est issu de l’électricité ; lorsque l’hydrogène provient 
de reformage méthane-vapeur, les émissions sont proches de celles 
d’un véhicule hybride.)

Californie
Allemagne
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2.4.2.2. La question des infrastructures

• Infrastructures de recharge/stations-service

Un déploiement massif des véhicules électriques, à batterie comme 
à hydrogène, semble illusoire à court terme sans soutien public.

Ce soutien des pouvoirs publics passe d’abord par un appui à l’éta-
blissement de normes internationales. Pour les bornes de recharge 
électriques, l’unification des standards semble à peu près achevée 
en Europe, excepté pour les bornes de recharge ultra rapides (puis-
sance supérieure à 150 kW). S’agissant des infrastructures pour les 
véhicules à hydrogène, ces travaux semblent moins avancés.

En ce qui concerne le déploiement des infrastructures de recharge, 
le soutien des pouvoirs publics semble également devoir être finan-
cier, s’agissant de technologies et de marchés peu matures. En 
France, les retards rencontrés par le groupe Bolloré93 dans le déploie-
ment de bornes de recharge, pour lequel il avait pourtant contrac-
tualisé avec l’État, illustrent la difficulté à développer des modèles 
d’affaire rentables. Le déploiement de bornes sur le territoire progresse 
cependant grâce au soutien de l’État (qui finance l’installation de 
bornes de recharge à hauteur de 30 à 50 %, selon les types de 
bornes, via le programme d’investissement d’avenir) et des collec-
tivités territoriales. Au demeurant, et selon les acteurs du secteur 
rencontrés par le groupe de travail, la mise à disposition de bornes 
de recharge est encore un service structurellement déficitaire (y 
compris simplement au stade de l’exploitation, sans inclure les coûts 
d’investissement). Un soutien public est donc nécessaire pour déve-
lopper un maillage national d’infrastructure de recharge électrique 
ou de distribution d’hydrogène gazeux.

93   Selon Les Echos, le groupe Bolloré s’était engagé à installer 8 000 bornes avant fin 
2016, et n’en aurait installé aucune. 
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En ce sens, la France a inscrit dans la loi l’objectif d’installer, d’ici 
à 2030, au moins sept millions de points de charge sur le territoire 
national, « afin de permettre l’accès du plus grand nombre aux points 
de charge de tous types de véhicules électriques et hybrides rechar-
geables94 ».

S’agissant plus particulièrement de l’hydrogène, plusieurs régions 
du monde développent des programmes d’infrastructure de 
distribution :
•  la Californie a lancé un programme visant à installer 60 à 80 sta-

tions ; en janvier 2016, une trentaine étaient opérationnelles, et 
une vingtaine supplémentaire en construction ; d’autres États de la 
côte Est des États-Unis développent des projets similaires ;

•  en Allemagne95, l’objectif est de 400 stations d’ici 2023, représentant 
350 Me d’investissements ; sur ces 400 stations, 100 sont financées 
de manière inconditionnelles par le consortium H2MOBILITY  
associant Air Liquide, Daimler, Linde, OMV, Shell et Total, avec  
un soutien public (50 stations financées par l’État et 50 autres  
via des programmes européens) ; à fin 2016, 20 stations sont 
opérationnelles ;

•  au Japon, en 2016, environ 80 stations étaient opérationnelles, 
avec un objectif de 160 stations et 40 000 véhicules en 202096.

En France, 40 stations sont financées et prévues à horizon 2018. 
Mi-2015, huit stations étaient opérationnelles. La France – et ses 
constructeurs – semblent donc moins offensifs sur ce type de  

94   Article 41 de la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique 
pour la croissance verte.

95   H2ME, Germany, H2 MOBILITY targets 400 hydrogen fueling stations by 2023, mai 
2016. 

96  96 Japan Times, Japan eyes 40,000 fuel-cell cars, 160 hydrogen stations by 2020, 
mars 2016. 
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motorisations. Un rapport de septembre 201597 recommande de 
développer un soutien public adapté. 

L’État va prochainement publier une « stratégie pour le développe-
ment de la mobilité propre », notamment dans le but de fixer un 
cadre d’action national pour le développement du marché relatif aux 
carburants alternatifs et le déploiement des infrastructures corres-
pondantes98. La stratégie de la France s’inscrit dans le cadre plus 
large défini par l’Union européenne en vue de coordonner entre les 
États membres le déploiement des infrastructures requises pour 
l’utilisation de carburants alternatifs aux carburants fossiles99. Les 
États membres sont ainsi tenus d’établir une stratégie nationale sur 
le déploiement des infrastructures pour carburants alternatifs et d’en 
rendre compte à la Commission européenne avant le 18 novembre 
2019. Cette stratégie devra rechercher un équilibre entre les diverses 
options technologiques possibles.

•  Impacts sur le système de production et de distribution 
d’électricité

Un autre argument pesant en défaveur de la coexistence à moyen/long 
terme de véhicules électriques à batterie et à hydrogène est celui du 
coût complet des infrastructures de recharge. En effet, les bornes de 
recharge installées aujourd’hui se font à système de distribution constant, 
donc à coût marginal. Selon les industriels rencontrés, la prise en compte 
des coûts complets modifie les équilibres économiques, en renchérissant 
notablement le coût d’installation d’une borne.

97 CGEDD/CGEIET, Filière hydrogène-énergie, septembre 2015.
98  Article 40 de la loi n° 2015-992 du 17 août 2015.
99   Directive 2014/94/UE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2014 sur 

le déploiement d’une infrastructure pour carburants alternatifs.
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De plus la recharge des véhicules électriques se fait de manière non 
planifiée et peu amplifier la pointe électrique (cas typique du véhicule 
commençant à se charger le matin, à l’heure de début du travail 
dans les entreprises, et à 19 heures, à l’heure du retour au domicile 
des travailleurs). Si des systèmes de smart grids peuvent largement 
lisser cette pointe intra-journalière, la production d’hydrogène, aisé-
ment stockable, peut quant à elle permettre d’absorber des pointes 
de production des énergies renouvelables et participer de manière 
significative à la stabilisation du réseau électrique.

2.4.2.3. Nécessité d’une réglementation des émissions et d’une 
politique d’incitations basée sur des obligations de résultats et 
non de moyens, adoptant une approche la plus globale possible

Aujourd’hui, les normes techniques d’émissions EURO sont diffé-
renciées par type de motorisation (essence ou diesel) : les valeurs 
limites d’émission sont globalement plus élevées pour les moteurs 
diesel, notamment depuis l’introduction des « facteurs de confor-
mité » (cf. 1.2). Si ce type de différentiation semble pouvoir se 
justifier de manière transitoire pour permettre aux constructeurs 
d’adapter leur outil de production et de développer les technologies 
adaptées, il semblerait logique d’adopter à terme une obligation pure 
de résultats, sans différentiation sur les moyens technologiques 
utilisés. Cela est rendu possible par le fort rapprochement constaté 
entre essence et diesel depuis la norme EURO 6. Cette convergence 
réglementaire fait partie des discussions en cours au niveau européen 
pour la norme EURO 7.

Plus généralement, cette logique globale de résultats semble devoir 
également s’imposer pour les émissions de particules fines. 
Aujourd’hui, les normes d’émissions concernent uniquement les gaz 
d’échappement, là où la littérature scientifique tend à prouver que, 
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dans les véhicules modernes, l’échappement ne représente qu’environ 
5 % des émissions totales de particules fines (cf. 2.4.1). Il convien-
drait donc d’établir des normes prenant en compte la totalité des 
émissions.

De même, s’agissant des véhicules électriques ou à hydrogène, 
l’équation environnementale est complexifiée par l’hétérogénéité des 
mix énergétiques de la production d’électricité selon les pays  
(cf. 2.4.2.1). Les enjeux environnementaux liés à la production et 
au retraitement des batteries lithium-ion doivent également être pris 
en compte100. 

Les véhicules électriques à batterie sont aujourd’hui en production 
de masse, ce qui n’est pas vraiment le cas des véhicules à hydrogène 
(malgré quelques contre-exemples comme la Toyota Mirai). Des 
gains d’échelles économiques sont donc probablement encore à 
attendre concernant les véhicules à hydrogène : le département 
américain des transports prévoit ainsi une division par quatre à cinq 
du coût des piles à combustible d’ici 2020101. Ainsi, au vu les 
incertitudes pesant sur l’adoption du véhicule électrique ou à hydro-
gène, il semblerait logique d’adopter une approche prudente  
et équilibrée, notamment en matière de choix d’infrastructures  
(cf. 2.4.2.2).

100   Voir en ce sens le rapport de l’Environmental Protection Agency (EPA) américaine, 
Application of Life-Cycle Assessment to Nanoscale Technology: Lithium-ion Batteries 
for Electric Vehicles, avril 2013.

101 McKinsey, assessing hydrogen’s future role in powering passenger cars, 2016.
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Proposition n° 7 : Réglementer les émissions selon des méca-
nismes incitatifs fondés sur une logique globale de résultats, 
ne prescrivant pas de choix technologiques. 

Qu’elles soient impératives ou incitatives, les règles en matière 
d’émissions devraient se fonder sur une exigence de résultats, 
sans favoriser un choix technologique plutôt qu’un autre. À court 
terme, il serait souhaitable d’accélérer la convergence des normes 
d’émissions pour les motorisations diesel et essence (dans les 
prochaines normes EURO), en concertation avec les industriels 
– en fonction notamment des écarts constatés entre émissions 
en situation réelle et émissions en situation de test.

De plus, tout en conservant les plafonds actuels d’émissions 
véhicule par véhicule, des objectifs plus contraignants d’émissions 
de particules et d’oxydes d’azote (NOx) pourraient être fixés en 
moyenne pour les voitures mises sur le marché chaque année 
par un constructeur donné, comme c’est le cas en matière de 
CO2. Cela permettrait à chaque constructeur de trouver le meilleur 
mix de technologies pour réduire globalement les émissions de 
sa flotte, et donc améliorer plus rapidement la qualité de l’air 
dans les villes.

S’agissant plus particulièrement des particules fines, les régula-
tions d’émission devraient intégrer la totalité des sources d’émis-
sions de particules et non seulement l’échappement, qui ne 
représenterait que 5 % des émissions directes et indirectes des 
véhicules récents (contre deux tiers des émissions dus à la remise 
en suspension des particules fines).
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De manière plus prospective, il serait souhaitable d’encourager 
davantage et de manière équilibrée les technologies les plus 
prometteuses (hybride essence - diesel, hydrogène, électrique, 
etc.), en adoptant une logique de coûts complets (y compris 
concernant l’infrastructure de distribution d’électricité), et une 
approche globale, du puits à la roue et sur l’ensemble du cycle 
de vie (question du recyclage des batteries notamment).
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LE DÉFI ÉCONOMIQUE 

Le secteur automobile occupe une place centrale dans l’industrie, 
l’emploi et la recherche en France. En 2015, la filière automobile 
française représentait 440 000 salariés en France102 (en équivalent 
temps plein), dont près de la moitié appartenant au noyau de la 
filière (à savoir les constructeurs ou motoristes, les équipementiers 
et les carrossiers). Elle induisait indirectement 2,1 millions d’emplois 
supplémentaires selon la CCFA103, notamment via les métiers liés à 
l’usage du véhicule (vente, après-vente, location, etc.) ou ceux liés 
à la mobilité (transport routier de marchandises, transport de voya-
geurs, etc.). Le secteur automobile représente 16 % du chiffre 
d’affaires de l’industrie manufacturière française.

Les constructeurs automobiles dépensent l’équivalent de leur valeur 
d’entreprise, en R&D et investissements de capital, en 4,1 ans en 
moyenne. Les autres industries font de même en 20 ans. Ces inves-
tissements continuent à croître : les dépenses d’investissement et 
de R&D des principaux constructeurs sont passée de 76 Mde en 
2010 à 137 Mde en 2015, soit près d’un doublement en seulement 
5 ans.

102  Ministère de l’Économie et des Finances, 2016.
103  CCFA, Analyses et statistiques 2016.
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Graphique 9 : Dépenses d’investissement et de R&D  
des principaux constructeurs

Source : A.T. Kearney.

Les nouvelles entreprises de mobilité (Blablacar, Zenpark, etc.) sont 
génératrices d’emploi – bien que reposant souvent sur des modèles 
peu intensifs en main d’œuvre – et, plus largement, d’activité éco-
nomique, en favorisant la circulation des personnes. Les nouvelles 
technologies de l’automobile (électronique avancée, traitement de 
données massives, etc.) créent elles aussi de nouveaux emplois, 
souvent fortement qualifiés.

Cette dynamique d’innovation peut être bénéfique à tous, dès lors que 
les entreprises françaises parviennent à anticiper les transformations 
de la chaîne de valeur, et que les pouvoirs publics créent les conditions 
d’un développement du véhicule du futur sur le territoire national.
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• Les forts coûts de développement de ces 
    technologies pourraient ne pas être couverts 
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3.1.  Le développement de la voiture du futur  
va transformer la chaîne de valeur et faire 
émerger de nouveaux acteurs

3.1.1. De nouvelles technologies

3.1.1.1. Chaîne de valeur historique : évolution des motorisations

L’industrie des moteurs automobiles évolue rapidement, sous l’effet 
notamment des préoccupations – et des normes – environnementales 
qui incitent à concevoir une motorisation « zéro émission ». Dans la 
pratique, cela se traduit à la fois par l’amélioration des technologies 
existantes (moteurs thermiques, essence et diesel, hybrides) et par 
le développement de nouvelles formes de motorisation (électrique, 
hydrogène, etc.).

Le perfectionnement des moteurs thermiques a tendance à renforcer 
notre économie, les constructeurs français étant naturellement posi-
tionnés sur ce marché. En revanche, l’essor de nouveaux types de 
moteurs – électrique en particulier – bénéficie à d’autres filières 
industrielles, souvent peu développées en France. Ainsi, la fabrication 
de batteries électriques (et l’exploitation du lithium, qui en est 
aujourd’hui la matière première dominante) est largement localisée 
en Asie, et notamment au Japon104. Notons que le projet d’usine 
géante de batteries annoncé par Tesla pourrait rééquilibrer ce mar-
ché105, mais pas en faveur de l’Europe ni de la France.

104   Panasonic est le leader de ce marché, grâce notamment aux partenariats avec Tesla 
et Volkswagen, voir EV Obsession (2016), TOP 10 EV Battery Manufacturers (Q1 
2015), evobsession.com.

105  Projet de « Gigafactory » dans le Nevada.
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Cela représente un enjeu industriel et économique important, car le 
bloc batterie d’un véhicule électrique constitue près du tiers de son 
prix à l’achat106. Pour les constructeurs français, le risque est de voir 
une part croissante de la valeur ajoutée des véhicules leur 
échapper.

Par ailleurs, les moteurs électriques, de conception plus simple que 
les moteurs thermiques, constituent une barrière à l’entrée moindre 
pour de nouveaux acteurs dans le marché de la construction auto-
mobiles. L’entreprise Tesla en est un parfait exemple, même si 
celle-ci, jusqu’ici cantonnée à un marché de niche, commence 
aujourd’hui à subir les difficultés associées à une production de 
masse107.

S’agissant du véhicule à hydrogène, il reste aujourd’hui à un stade 
largement expérimental, mais les investissements massifs de grands 
acteurs et les engagements pris par certains États permettent d’envi-
sager une montée en puissance dans les années qui viennent. Les 
principaux freins à ce déploiement sont aujourd’hui financiers. Ces 
véhicules souffrent en effet d’un prix dissuasif, qui lui-même s’ex-
plique par le faible volume de production, qui ne permet pas de 
couvrir les coûts fixes. Il sera de plus nécessaire de déployer des 
infrastructures de distribution d’hydrogène (cf. 2.4.2.2). La situation 
sera différente dès lors que des early adopters auront amorcé la 
dynamique de production à grande échelle. 

106   Y. Rousseau, Voiture électrique : la bataille des batteries est lancée, lesechos.fr, 2016. 
107   L’entreprise californienne, qui prévoit de construire plus de 500 000 véhicules en 

2018, soit plus de dix fois sa production de 2015, s’est illustrée à plusieurs reprises 
au cours des trois dernières années par des délais de mise en production rallongés et 
des retards de livraisons sur certains de ses modèles (voir en ce sens, Tesla, les 
promesses non tenues d’Elon Musk, Les Echos, août 2016 et Tesla brings its output 
targets forward by two years, Financial Times, mai 2016).

www.institutmontaigne.org Sommaire

http://www.institutmontaigne.org


1 2 8

Q U E L L E  P L A C E  P O U R  L A  V O I T U R E  D E M A I N  ?

3.1.1.2. Le numérique constitue un nouveau segment de valeur

La chaîne de valeur du véhicule connecté dépasse le seul cadre de 
l’industrie automobile. Elle s’ouvre aux acteurs de l’électronique, des 
services digitaux, des télécommunications. La place que trouvera 
chacun au sein de cette chaîne réinventée est encore à définir, et 
conduira à une lutte vigoureuse entre industriels. Il existe un risque 
évident pour les constructeurs de capture des segments à haute 
valeur ajoutée par d’autres types d’entreprises.

Plus précisément, l’acte de consommation pourrait à l’avenir consister 
à acheter un service via une plateforme présente sur toutes les 
marques de véhicules (par exemple : télévision à la demande ou jeu 
vidéo pour les passagers), le véhicule lui-même étant relégué au 
statut de simple « contenant ».

Graphique 11 : L’enjeu du contact client  
dans un véhicule du futur transformé

Contact client

Véhicule privés  
(high-end)

Vente de km et  
d’usage de mobilité

Monétisation du 
temps passé dans 

les transports

Interface avec les 
objets connectés 

des clients et  
gestion de la date

Constructeur  
premium

Fournisseurs  
de mobilité 

intégrés  
à un 

constructeur

Fournisseur de 
mobilité 

indépendant

Fournisseur  
de contenu

Développeur de  
système 

d’exploitation

Véhicules autonomes, partagés, standardisés et peu différenciés

Constructeur générique hyper-consolidé

Source : A.T. Kearney.
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Il est ainsi possible d’imaginer un marché à deux vitesses, où seuls 
les constructeurs haut de gamme parviendraient encore à générer 
de la valeur par le seul véhicule, les autres constructeurs proposant 
des voitures peu coûteuses et peu différenciées. Dans ce dernier 
cas, la valeur serait principalement captée par les services à bord, 
tirant profit du temps d’attention disponible des passagers du véhi-
cule, ou encore par les « offreurs de mobilité », mettant des flottes 
de véhicules à disposition des personnes qui souhaitent se 
déplacer.

Dans un véhicule, la valeur est aujourd’hui créée à 90 % par l’infras-
tructure (« hardware ») et à 10 % par le logiciel (« software »). 
Demain, l’infrastructure pourrait ne représenter plus que 40 % de 
la valeur, le logiciel comptant pour 40 % et les contenus pour 20 %.

Graphique 12 : Évolution possible de la valeur du véhicule  
et impact sur la chaîne de valeur

Source : A.T. Kearney.
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Aujourd’hui, la valeur créée par cette nouvelle complexité du véhicule 
est captée par les constructeurs et les équipementiers en grande 
majorité. Ce sont eux qui développent quasi-exclusivement les struc-
tures électroniques et électriques des véhicules, les équipements de 
télématique, de sécurité active, etc.

Encadré 6 : Le développement des services embarqués

On estime ainsi que les services connectés (cartographie et gui-
dage, applications exploitant les données du véhicule, infotain-
ment comme Netflix ou Spotify, etc.) pourraient atteindre les 100 
milliards de dollars en 2030. À titre de comparaison, la totalité 
des revenus récurrents liés à l’utilisation du véhicule (services 
connectés et nouvelles solutions de mobilité) s’élève aujourd’hui 
à environ 30 milliards de dollars108. L’enjeu pour les entreprises 
est donc de pénétrer dans le véhicule.

Le système d’exploitation des véhicules reste pour le moment du 
ressort des constructeurs. Les acteurs issus de l’électronique et du 
digital – Google, Apple – sont pour leur part principalement posi-
tionnés sur les systèmes liés à l’infotainment et aux solutions qui 
viennent s’ajouter aux systèmes développés par les constructeurs 
sous des marques telles qu’Apple Carplay ou Android Auto. Sur ce 
type de services, ils sont à la fois en concurrence et en partenariat 
avec les constructeurs et équipementiers traditionnels :
•  en concurrence d’une part, car ils se substituent, pour certains 

usages, aux systèmes d’origine des véhicules, sans toutefois les 
remplacer, car seuls ces systèmes propriétaires accèdent  
 

108  McKinsey, Automotive revolution – perspective towards 2030, 2016.
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aux données internes de fonctionnement du véhicule et aux 
fonctions de conduite ;

•  en partenariat d’autre part, car seuls les constructeurs peuvent 
intégrer ces nouvelles solutions au sein de leurs véhicules, et 
parce que ces derniers nouent des accords avec les acteurs du 
digital ; par exemple, Renault s’appuie sur une collaboration 
étroite avec Microsoft pour ses véhicules connectés depuis 
septembre 2016109. 

Tout l’enjeu pour les constructeurs est donc de conserver une 
relation privilégiée avec le passager. Les nouvelles plateformes 
ont en effet un rôle de prescripteur, et peuvent orienter l’utilisateur 
vers un prestataire ou un service donné, qui n’est pas nécessai-
rement celui qu’aurait privilégié le constructeur. Notamment, le 
contrôle du système d’autodiagnostic du véhicule et de recom-
mandation d’un centre d’entretien aura un impact majeur sur 
l’activité des réseaux de garages. Des acteurs comme Mobivia 
(marques Norauto et Midas notamment) l’ont d’ailleurs compris 
et développent des boîtiers connectés, complémentaires du sys-
tème de base des véhicules, et susceptibles d’orienter l’utilisateur 
dans ses choix de consommation.

Ces modèles de monétisation de l’attention des passagers connaî-
tront vraisemblablement un tournant majeur à l’arrivée du véhicule 
autonome. Le conducteur devenant de fait un passager comme 
un autre, il sera libéré de la nécessité de porter toute son attention 
sur la conduite, au profit de diverses autres activités (visionnage 
de films, navigation sur internet, etc.).

109   Microsoft, Renault-Nissan et Microsoft s’allient pour préparer l’avenir de la conduite 
connectée, Microsoft.com, 2016.
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La forte croissance de la valeur ajoutée liée aux systèmes électro-
niques suscite l’intérêt de nouveaux acteurs – souvent solidement 
implantés dans d’autres secteurs –, qui accélèrent parfois leur 
montée en puissance par des acquisitions d’entreprises historiques 
du secteur automobile. Panasonic a ainsi acquis 49 % de l’équi-
pementier spécialiste des appareillages électroniques Ficosa pour 
environ 275 M$, en 2014, et Samsung a pris le contrôle de 
l’équipementier Harman, spécialiste des systèmes de véhicule 
connecté – télématique, cyber-sécurité, systèmes audio – pour  
8 Md$ en novembre 2016110. 

Cela préfigure vraisemblablement une entrée massive des grands 
acteurs du digital et de l’électronique sur le marché de l’équipement 
automobile. La force de frappe financière de ces entreprises est une 
menace pour les acteurs traditionnels. Apple détiendrait ainsi une 
trésorerie d’environ 200 milliards de dollars, soit 5 fois la capitali-
sation boursière de Renault et Peugeot réunies.

L’enjeu pour les acteurs traditionnels sera de maintenir leur rang. 
Un de leurs principaux atouts sera leur expérience en matière de 
sécurité et de fiabilité. L’industrie automobile tire en effet sa crédibilité 
de sa capacité à produire des véhicules sûrs, le moindre dysfonc-
tionnement pouvant avoir des conséquences bien plus graves que 
dans d’autres secteurs.

D’un point de vue économique, l’enjeu pour la France est de préserver 
sur son territoire des entreprises à forte valeur ajoutée. Elle compte 
en effet des constructeurs et des équipementiers dynamiques et 
compétitifs à l’international, mais pas de géant de l’électronique ou 

110  Samsung, Press release, Nov. 14th 2016, Samsung.com
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du digital capable de faire face aux leaders mondiaux nord-américains 
(Google, Apple, etc.) ou asiatiques (Samsung, etc.).

Notons que le développement des véhicules connectés aura des effets 
sur d’autres secteurs économiques, et notamment sur l’assurance, 
avec plusieurs effets combinés :
•  au sein de la palette de services connectés, on compte des fonctions 

d’assistance à la conduite (freinage d’urgence, maintien de la tra-
jectoire, etc.) qui peuvent réduire fortement la sinistralité automobile, 
et donc les coûts pour les assureurs. Toutefois, dans un contexte 
d’intensité concurrentielle forte, les réductions de sinistralité se 
reportent pour partie sur les primes prélevées auprès des usagers 
afin de préserver la compétitivité, réduisant ainsi le volume d’affaires 
des sociétés d’assurance ;

•  cette réduction du volume d’affaire sera partiellement compensée 
par une augmentation des offres liées aux cyber-risques, qui com-
mencent à se développer et devraient monter en puissance dans 
les années à venir ;

•  ce mouvement va par ailleurs induire une forte homogénéisation 
de la sinistralité, la technologie contribuant à réduire l’écart entre 
les bons et les mauvais conducteurs. Cela pourrait limiter l’utilité 
de la tarification comportementale (« pay how you drive »), sur 
laquelle les assureurs ont pourtant beaucoup investi ces dernières 
années.

Un autre secteur touché par la numérisation de la mobilité est celui 
de l’entretien automobile. Les réseaux devront s’adapter à des véhi-
cules capables de générer automatiquement un diagnostic de leur 
état, de l’usure de leurs composants, voire de leurs besoins en 
réparation. Ces changements devront entraîner une adaptation des 
compétences. Les salariés spécialisés en mécanique ne seront plus 
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capables de prendre seuls en charge des véhicules informatisés, ce 
qui nécessitera un important effor t de formation et de 
recrutement. 

Les nouvelles motorisations, hybrides, électriques et éventuellement 
pile à combustible, demanderont elles aussi une adaptation des 
compétences et des formations complémentaires : outre la capacité 
à comprendre et entretenir ces motorisations, il y a une problématique 
de sécurité puisque le risque est de nature différente d’une motori-
sation à l’autre. 

3.1.2. De nouveaux usages

3.1.2.1. Un marché des services en ébullition

Les nouveaux modes de mobilité répondent à des besoins spécifiques 
et ne constituent pas à ce stade des substituts complets au véhicule 
individuel. Les applications de covoiturage, Blablacar en tête, sont 
par exemple plus adaptées aux trajets de longue distance qu’aux 
navettes quotidiennes, et remplacent généralement des trajets en 
train ou en car plutôt qu’en voiture individuelle. Les services de taxi 
et VTC, qui restent coûteux, ne permettent pas non plus de se passer 
complètement des automobiles individuelles. Il serait donc hasardeux 
de prédire une réduction à court terme des achats de véhicules 
entraînée par un changement de pratiques, allant de la possession 
à l’usage pur. Le sondage réalisé pour l’Institut Montaigne confirme 
d’ailleurs qu’une part infime des personnes interrogées envisage de 
renoncer à la possession d’une voiture dans les années à venir  
(cf. partie 1.1.1).

Cela n’empêche pas certains acteurs économiques d’être directement 
touchés par l’essor de ces nouveaux usages. Il en est bien sûr ainsi 
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des chauffeurs de taxis, qui font face à une concurrence beaucoup 
plus intense.

Les loueurs professionnels sont une autre catégorie d’acteurs affectée 
par les nouvelles mobilités. La croissance fulgurante des solutions 
d’autopartage privé, par lesquelles des individus louent leur véhicule 
à d’autres individus pour un prix inférieur à celui pratiqué par les 
loueurs, s’est faite au détriment des professionnels du métier. 
Interrogés sur les modes de transport touchés par l’autopartage entre 
particuliers, 35 % des utilisateurs estiment par exemple utiliser 
moins fréquemment les locations traditionnelles depuis leur sous-
cription à ces services111. Il existe toutefois une certaine complé-
mentarité entre les deux offres et donc potentiellement un équilibre : 
les services professionnels, plus chers mais plus prévisibles (tant 
en disponibilité qu’en niveau de service), sont par exemple plus 
adaptés aux demandes de dernière minute et aux locations dans le 
cadre professionnel. Cette complémentarité s’illustre dans les par-
tenariats développés : Avis a fait l’acquisition de Zipcar en 2013, 
et à l’inverse certains acteurs de l’autopartage comme Drivy essayent 
d’intégrer les véhicules de loueurs professionnels au sein de leur 
offre.

Ces nouvelles mobilités, qu’il s’agisse de covoiturage ou d’autopar-
tage, ont également un impact sur le monde de l’assurance. Ces 
solutions augmentent le taux d’utilisation des véhicules. Les véhicules 
partagés (par le biais de solutions d’autopartage entre particuliers, 
par exemple), circulant davantage, sont plus exposés au risque. Cela 
invite les assureurs à faire évoluer leurs offres pour prendre en compte 
la transformation du risque. Les véhicules mis à disposition par Drivy 

111  Ademe, Enquête nationale sur l’autopartage entre particuliers, 2015.
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sont ainsi automatiquement assurés par un contrat avec Allianz, qui 
vient se substituer au contrat d’assurance du véhicule pour la durée 
de la location. Le développement du covoiturage, lui, aura un effet 
ambivalent sur le risque : il pourrait à terme conduire à une réduction 
du nombre de véhicules en circulation (et donc du nombre d’acci-
dents), mais pourrait accroître la gravité des accidents (qui risque-
raient de faire davantage de victimes). En conséquence, les assureurs 
pourraient un jour devoir moduler les primes selon le nombre de 
passagers du véhicule.

3.1.2.2. Des modèles économiques à consolider

Les fournisseurs de service de VTCs peinent à devenir rentables. 
Uber par exemple enregistre des pertes de l’ordre de 2 Md$ par 
an112. Cette situation instable pousse ces acteurs à accélérer le 
développement de véhicules autonomes, qu’ils estiment capables 
de les amener vers la rentabilité. Selon une analyse de Citi Group, 
ce pari technologique pourrait être gagnant : avec des voitures 
autonomes, les services de VTCs seraient rentables à partir d’un prix 
de 0,52 dollar au mile, soit environ trois fois moins que le tarif 
actuellement pratiqué113.

Ces perspectives pourraient entraîner de nombreux acteurs à se posi-
tionner comme opérateurs de flottes de véhicules, sans qu’il soit 
possible aujourd’hui de savoir qui gagnera cette « ruée vers l’or » :
•  grands acteurs du digital (Google, Apple, Facebook, Amazon en 

particulier). Cumulant des savoir-faire dans l’exploitation de volumes 
de données gigantesques, des compétences en intelligence artificielle 
et une capacité à investir massivement pour développer une tech-

112   J. Marin, Les pertes d’Uber se creusent : un milliard de dollars en six mois, lemonde.fr, 
2016.

113  Citi, Car of the Future v3.0, 2016. 
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nologie, ces acteurs sont bien positionnés. Ils disposent par ailleurs 
d’un accès direct à un nombre très important d’usagers et fonc-
tionnent déjà en réseaux ;

•  fournisseurs de service de transport à la demande (Uber, Lyft, 
Chauffeur privé, etc.). Ils disposent de la plus forte expérience en 
gestion des itinéraires en ville, via des algorithmes de planification 
des courses et d’ajustement de l’offre et de la demande. Les données 
accumulées ne font qu’accroître cet avantage, de même que la 
possibilité d’expérimenter des voitures autonomes en conditions 
réelles à grande échelle (ce qui leur permettra également de déployer 
des véhicules autonomes au côté de voitures classiques et donc 
d’opérer une transition fluide d’un modèle vers un autre) ;

•  constructeurs automobiles. Cela s’inscrit dans une logique d’inves-
tissement dans les services de mobilité, qui est déjà engagée (PSA 
et Renault ont récemment lancé une marque dédiée à ces activités). 
Leurs principaux atouts dans cette course seront la connaissance du 
véhicule, mais aussi celle du conducteur et de ses habitudes (via les 
données collectées). Une bonne partie des constructeurs ont ainsi 
annoncé leur plan de produire en série des véhicules autonomes ;

•  sociétés de transport urbain (Keolis, RATP). Le véhicule autonome 
permettrait d’abaisser les coûts d’exploitation, et donc d’ouvrir des 
lignes de transport dans des zones peu denses.
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Encadré 7 : Vers un véhicule autonome ?

La conception d’un véhicule autonome nécessite plusieurs savoir-
faire clés : développement des capteurs, analyse des données 
ainsi collectées, prise de décision (intelligence artificielle) et 
pilotage du véhicule (robotique).

L’un des freins actuels au développement de voitures autonomes 
est le manque de fiabilité des capteurs utilisés (caméras, radars, 
lasers, etc.), qui ne permet pas de reconstituer de façon précise 
– et donc sûre – l’environnement.

Un autre frein tient aux limites actuelles des systèmes d’intelli-
gence artificielle et de deeplearning. Ceux-ci devront à terme être 
capables de traiter des situations extrêmement diverses, et de 
faire face à de multiples imprévus (notamment dans les pays 
moins développés, où les infrastructures routières peuvent être 
moins développées et moins standardisées).

Selon AT Kearney, la plupart des constructeurs automobiles envi-
sagent une commercialisation massive de véhicules autonomes 
de niveaux 3 et 4 pour les années 2020-2021.
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3.1.3. D’indispensables investissements publics

L’émergence de nouvelles technologies et de nouveaux usages doit 
être accompagnée par les pouvoirs publics. Ceux-ci peuvent encou-
rager le développement de la voiture du futur de façon directe (achat 
de bus à faible émission) et indirecte (mise en place de bornes de 
recharge pour les voitures électriques).

S’agissant des investissements en infrastructures, les pouvoirs publics 
peuvent très bien conclure des partenariats avec des acteurs privés 
– même s’ils jouent dans tous les cas un rôle essentiel, ne serait-ce 
qu’en autorisant le déploiement de ces infrastructures. Ainsi, par 
exemple, Tesla met par exemple en place ses propres bornes de 
recharge pour les véhicules électriques, et Air Liquide a installé une 
station à hydrogène dans Paris.

3.2.  La France a les atouts pour inventer la mobi-
lité de demain

3.2.1. Encourager l’innovation en permettant l’expérimen-
tation grandeur nature

Les secteurs de l’automobile et de la mobilité sont aujourd’hui 
caractérisés par un foisonnement d’innovation. Ils doivent cependant 
affronter une concurrence internationale de forte intensité, où certains 
géants (Uber, Google, etc.) menacent d’établir des positions hégé-
moniques, difficiles à remettre en cause. 

Tout l’enjeu est donc de stimuler l’innovation, puis de parvenir à la 
transformer en produit commercial, diffusé à très grande échelle. 
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Pour ce faire, la meilleure solution consiste à encourager l’expéri-
mentation, et à permettre aux entreprises de tester leurs idées en 
conditions réelles. Cela permet en effet de paralléliser les phases de 
recherche et de développement, en transformant rapidement une 
innovation en un dispositif opérationnel.

Sur ce plan, plusieurs États ont autorisé l’expérimentation de nou-
velles technologies (véhicules connectés, véhicules autonomes) en 
conditions réelles, dans des zones de circulation par ailleurs ouvertes 
au public. Une telle approche, qui permet d’accélérer l’innovation, 
gagnerait à être adoptée en France.

Par ailleurs, le fait d’ouvrir des zones d’expérimentation à tous les 
acteurs (start-ups du numérique, grands constructeurs, entreprises 
publiques de transport) leur permet d’apprendre à travailler ensemble 
et les incite à développer des solutions cohérentes. Cela garantit 
aussi que les nouvelles solutions seront mieux appréhendées par 
les pouvoirs publics, qui pourront donc mieux jouer leur rôle, tant 
en matière d’adaptation de la réglementation que d’investissement 
public.
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Proposition n° 8 : Combler le retard français en matière d’expé-
rimentation de véhicules autonomes en conditions réelles. Pour 
ce faire, associer dans une logique d’innovation ouverte les 
différents acteurs de la mobilité (constructeurs, start-ups, 
opérateurs de transport, pouvoirs publics, etc.) afin de déve-
lopper davantage de lieux et de programmes d’expérimentation 
et faciliter le financement des innovations.

L’expérimentation est indispensable à l’innovation, et tester des 
technologies dans des conditions proches de la réalité permet 
d’accélérer l’apprentissage. Des sites d’expérimentation ont déjà 
été créés ou sont en cours d’installation en Europe, y compris en 
France. Certains pays comme l’Allemagne (portions d’autoroutes 
équipées d’infrastructures spécifiques – signalisation routière 
notamment – permettant de faire rouler des véhicules connectés) 
et les États-Unis (tests conduits par Uber à Pittsburgh) sont 
cependant plus avancés, car ils prévoient des dispositifs de tests 
en conditions réelles, intégrés aux infrastructures existantes. Il 
est indispensable de faire de même en France, afin de combler 
tout retard technologique qui émergerait.

La participation des pouvoirs publics – locaux et nationaux – à 
ces expérimentations est importante, car elle leur permettrait de 
mieux anticiper les innovations à venir et leurs conséquences, 
tant en matière de réglementation que de politique d’urbanisme. 
L’ouverture de ces zones devrait bien sûr se faire dans des condi-
tions de sécurité maximales (zones cartographiées spécifiquement, 
usage des véhicules uniquement en conditions favorables – météo, 
lumière, etc.).
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Le développement d’un véritable écosystème d’innovation per-
mettra par ailleurs de stimuler l’investissement, notamment le 
capital-risque, c’est-à-dire dans les sociétés (start-ups) n‘ayant 
pas encore atteint leur point d’équilibre. Les initiatives mettant 
en relation les différents acteurs – incubateurs, pôles d’innovation 
– peuvent ici jouer le rôle de catalyseur.

 
3.2.2. Préparer les transformations du marché du travail 
pour éviter « l’uberisation »

Le rapide développement d’Uber dans le monde a ébranlé le secteur 
des taxis. Par la même occasion, il a laissé entrevoir les profondes 
– et soudaines – mutations du marché du travail que la voiture du 
futur pourrait engendrer. Ce phénomène est à la fois quantitatif et 
qualitatif.

Sur le plan quantitatif, les nouvelles technologies et les nouveaux 
usages vont détruire certains emplois et en créer d’autres. Dans le 
cas d’Uber, entre 2012 et 2015, le nombre de taxis est passé en 
France de plus de 16 500 à environ 18 000114, alors même que le 
nombre de chauffeurs Uber passait de zéro à environ 15 000115. 
Des évolutions beaucoup plus radicales pourraient survenir dans le 
futur, notamment lorsque des voitures intégralement autonomes 
seront commercialisées : les métiers du transport pourraient alors 
disparaître.

114  Facta, Taxis et VTC dans les grandes métropoles, le cas parisien, 2016.
115   A. Landier, D. Szomoru, D. Thesmar, pour Indef/Uber, Travailler sur une plateforme 

internet ; une analyse des chauffeurs utilisant Uber en France, 2016.
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Le sondage réalisé par Kantar pour l’Institut Montaigne indique que 
65 % des Français estiment que le véhicule autonome aura un 
impact positif sur l’emploi. Cette perception domine aussi en 
Allemagne (63,2 %) et en Californie (57,5 %), dans une moindre 
mesure. Les mutations sont également qualitatives : la nature des 
métiers et leurs conditions d’exercice pourraient être affectées. 
L’exemple du chauffeur Uber illustre peu l’évolution du métier – qui 
reste très proche de celui de chauffeur de taxi – mais traduit tout de 
même des transformations importantes : relation complexe avec la 
plateforme, qui peut imposer unilatéralement des augmentations de 
prélèvements à leurs chauffeurs ou les exclure du service sans que 
s’exerce un quelconque contrôle ; régime fiscal et social encore mal 
défini, etc. D’autres métiers changeront plus profondément, notam-
ment dans l’industrie, où les compétences requises ne seront plus 
les mêmes qu’auparavant : la fabrication d’un moteur électrique 
diffère très largement de celle d’un moteur thermique.

Ces changements seront plus rapides et plus larges que ce que l’on 
imagine spontanément, par exemple :
•  Tesla vend ses voitures en direct, sans avoir besoin de concessions ; 

cela est possible car les voitures électriques nécessitent beaucoup 
moins de maintenance les cinq premières années que les voitures 
thermiques ; en France, environ 13 % des emplois (soit plus de  
3 millions de personnes116) sont dans le secteur de la vente et de 
la réparation d’automobiles et sont donc concernés par cette 
mutation ;

•  avant que les véhicules ne soient autonomes dans toutes les 
situations, ils seront capables de conduire seuls sur l’autoroute ; 
cela met en danger à plus court terme tous les emplois du transport 

116  INSEE 2014.
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longue distance (autocar et transport de marchandise), soit environ 
170 000 emplois concernés par le fret routier interurbain117, et 
quelques milliers pour le transport de passagers ; la start-up Otto, 
filiale d’Uber, effectue actuellement ses premiers trajets en auto-
nomie aux États-Unis ;

•  à terme, tous les emplois du secteur du transport de personnes 
et de marchandise sont concernés, soit plus d’un million de 
personnes.

Ces transformations ne sont pas en elles-mêmes négatives, car elles 
portent la promesse d’une mobilité plus fluide, moins coûteuse, plus 
respectueuse de l’environnement, et aussi de gains de productivités 
qui créeront de nouvelles activités et de nouveaux emplois. Il semble 
donc vain de chercher à endiguer ce mouvement. 

En revanche, il est essentiel d’anticiper ces mutations du marché 
du travail, pour préparer au mieux les salariés à ces évolutions. Par 
une analyse objective et réaliste des emplois voués à se transformer, 
et par une politique de formation – initiale et continue – mieux ciblée 
et plus dynamique, il serait possible d’apprendre dès aujourd’hui 
les métiers de demain.

 

117  CGDD, Bilan social annuel du transport routier de marchandises, chiffres 2010.

www.institutmontaigne.org << <<Sommaire

http://www.institutmontaigne.org


1 4 6

Q U E L L E  P L A C E  P O U R  L A  V O I T U R E  D E M A I N  ?

 
Proposition n° 9 : Anticiper les mutations du marché du travail 
induites par le véhicule du futur, par une politique de formation 
et de reconversion ambitieuse.  

La stimulation de l’innovation passe par des investissements 
techniques mais également par des investissements dans le capital 
humain. Les évolutions des technologies et des usages auront un 
impact majeur sur l’emploi dans certains secteurs – transport de 
personnes et de marchandises, concessions automobiles, etc. 
Ces transformations sont inéluctables et porteuses d’autres types 
d’avantages (meilleure mobilité, gains de productivité, etc.).

Elles nécessitent d’être accompagnées par une gestion prospective 
et stratégique des mutations du marché du travail : la filière 
automobile, avec le soutien des pouvoirs publics, devrait conduire 
dès à présent une analyse de l’impact sur l’emploi du véhicule 
du futur, à la fois d’un point de vue quantitatif (nombre d’emplois 
menacés dans chaque secteur d’activité) et qualitatif (reconver-
sions possibles selon les compétences). Ce diagnostic partagé 
permettrait d’adopter une stratégie de gestion prévisionnelle des 
métiers et des compétences permettant, à terme, d’éviter de 
futures restructurations brutales et difficiles.

3.2.3. Partager une stratégie industrielle au sein de la 
filière de la mobilité

Le temps des grands projets industriels portés avec plus ou moins 
de bonheur par l’État – filière nucléaire, TGV, etc. – est révolu. Le 
soutien aux nouvelles technologies de l’automobile ne passera pas 
par une logique planificatrice, mais par un soutien à une innovation 
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diffuse et décentralisée, permettant à des technologies variées de 
mûrir : nouvelles motorisations, fonctions d’autonomie, services 
numériques, nouveaux usages, etc.

En revanche, il est primordial que les acteurs français de la mobilité 
et de l’automobile se concertent, se coordonnent, et forgent des par-
tenariats. Il s’agit de permettre la mise en cohérence des multiples 
initiatives et d’aboutir à une véritable logique de filière de la 
mobilité.

Au-delà d’une stratégie, les acteurs doivent partager une vision, des 
business models, et réfléchir ensemble à la manière d’innover. Un 
bon exemple concerne les interactions entre le monde des construc-
teurs et le monde de la route : comment gérer la cohabitation de 
véhicules classiques et autonomes, et comment piloter la transition ? 
La voiture ne peut plus être regardée comme un simple objet, et doit 
plus que jamais être placée au centre d’un écosystème plus large, 
qui l’entoure.

Proposition n° 10 : : Réunir les acteurs de la mobilité de demain 
dans une instance de dialogue élargie, à laquelle seront associés 
les nouveaux acteurs de la mobilité (par exemple en renforçant 
le rôle de la filière automobile et mobilités – PFA) afin de mieux 
anticiper l’évolution des besoins industriels.  

La mobilisation de tous les acteurs français dans le but d’élaborer 
et de produire la voiture du futur gagnerait à être mieux coordon-
née. Il existe déjà des lieux de concertation (comité stratégique 
de filière automobile par exemple), mais qu’il convient d’élargir. 
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Il est en effet primordial d’accroître le dialogue entre les grands 
groupes et les nouveaux entrants de la mobilité connectée et 
autonome, afin de favoriser une innovation en réseau. Cela per-
mettrait de conduire rapidement de nombreuses expérimentations, 
tout en diffusant à grande échelle les innovations les plus 
convaincantes.

Les incitations à de telles coopérations pourraient être amplifiées 
dans le cadre de partenariats public-privé : soutien aux projets 
collaboratifs, concours d’innovation, etc.

www.institutmontaigne.org << <<Sommaire

http://www.institutmontaigne.org


1 4 91 4 9

CONCLUSION

 
 
Si l’on devait réunir dans un même enjeu les trois défis – sociétal, 
environnemental et économique – que l’automobile devra relever 
pour assurer son avenir, ce serait probablement celui du véhicule 
autonome. Certes, les avancées ne sont aujourd’hui pas suffisamment 
concrètes aux yeux des citoyens pour susciter un réel enthousiasme : 
ainsi, seul un Français sur quatre estime que la voiture autonome 
– qui se conduit seule – répondrait à ses besoins118. Néanmoins, 
en un seul et même objet, l’automobile de demain – si elle remplit 
toutes ses promesses – pourra en effet améliorer la sécurité routière, 
la qualité de vie, l’environnement et donner à tous un accès à la 
mobilité119, tout en transformant le visage des centres urbains. Dès 
lors, la compétition pour la voiture du futur ne se limite pas aux 
seuls acteurs économiques privés. Les États ont un intérêt particulier 
à tout mettre en œuvre pour faire de leur industrie nationale, l’indus-
trie leader de demain.

La France doit s’imposer comme pionnière dans le développement 
des véhicules autonomes accessibles pour tous. Sur le territoire 
national, la France a en effet la chance de regrouper l’ensemble des 
capacités technologiques permettant le développement et l’essor du 
véhicule autonome. La nation peut compter sur un secteur industriel 
automobile au meilleur niveau mondial, tant constructeur qu’équi-
pementier, des pôles de compétences en intelligence artificielle et 
en robotique de premier plan (qui ont d’ailleurs donné naissance  
 

118   Sondage Kantar TNS pour l’Institut Montaigne ; 2 993 personnes interrogées (1 006 
en France, 1 004 en Allemagne, 983 en Californie).

119   Selon les Français interrogés dans le cadre du sondage Kantar TNS – Institut Montaigne, 
40 % des Français placent ainsi l’aide aux personnes à mobilité réduite comme le 
principal avantage du véhicule autonome.
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aux premières expérimentations en cours de bus autonomes), ainsi 
qu’un écosystème complet d’entreprises mondiales fournissant des 
solutions de connectivité ou de cyber-sécurité. 

Le véhicule autonome fournit à la France une nouvelle occasion de 
démontrer sa capacité à planifier de grands projets stratégiques au 
cœur d’une politique industrielle s’appuyant sur ses forces vives. 

Comment ? Dans un premier temps, par la mise en œuvre et le 
financement d’un programme national d’expérimentation avec les 
autorités de transport et les collectivités locales. Ce type d’approche 
est déjà déployé aux États-Unis et pourrait l’être en France au travers 
du Programme d’Investissement d’Avenir. L’incitation au développe-
ment des technologies d‘intelligence embarquée sera également clef, 
tout comme la structuration de l’écosystème associé, condition sine 
qua non du développement du véhicule autonome. Enfin, le véhicule 
autonome ne pourra entrer demain dans nos villes qu’à la condition 
d’une évolution de la réglementation et de la législation.
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ANNEXES

 
I. Les jeunes et la voiture

Les jeunes et l’automobile : le désamour ?

L’idée selon laquelle les jeunes classes d’âges seraient porteuses 
d’une révolution de la mobilité automobile recoupe en réalité deux 
propositions, qu’il convient de distinguer :  

1.  La baisse du taux de détention du permis, un taux d’équipement 
automobile plus faible et un usage moindre de la voiture par 
rapport à leurs aînés au même âge serait chez les jeunes géné-
rations le signe d’une certaine désaffection vis-à-vis de l’automo-
bile ;

2.  Cette désaffection serait durable, ie les jeunes générations seraient 
porteuses d’un nouveau rapport à l’automobile qui aurait vocation 
à se diffuser progressivement à l’ensemble de la société. Cette 
proposition rejoint ici l’hypothèse d’un déclin irréversible de la 
mobilité automobile émise par certains experts des transports 
(« peak car theory »).

La proposition (1) n’implique pas nécessairement la (2), sauf à 
considérer qu’un certain nombre de conditions soient réunies : les 
tendances observées doivent à la fois se poursuivre (d’une cohorte 
à l’autre) et leurs effets persister dans le temps (pour une cohorte 
donnée) ; leurs déterminants doivent enfin trouver leur source dans 
les caractéristiques propres aux générations étudiées plutôt que dans 
des facteurs extrinsèques, liés à la période analysée. Qu’en est-il 
réellement ?
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À l’appui de la première proposition, on observe bien dans un certain 
nombre de pays développés une tendance au déclin du taux de 
détention du permis de conduire parmi les jeunes générations depuis 
les années 1980-90. Il convient toutefois de noter que celle-ci n’est 
pas homogène : elle semble toucher davantage les jeunes urbains 
et les individus de sexe masculin. Elle est aussi plus prononcée dans 
certains pays que dans d’autres. 

Ainsi aux États-Unis, 58,8 % des moins de 20 ans et 91,8 % des 
20-24 ans détenaient leur permis de conduire en 1983 ; en 2015, 
ces taux n’étaient plus respectivement que de 40,4 % et 77,5 %120. 

120   En France, les données les plus complètes dont on dispose sur le sujet sont celles 
issues de l’enquête nationale sur les transports et les déplacements (ENTD), dont les 
deux dernières éditions portent sur les années 1994 et 2008. Entre ces deux dates, 
le taux de détention du permis de conduire a ainsi baissé de trois points chez les 
jeunes hommes de 18-24 ans, tandis qu’il augmentait de 3,5 points chez les jeunes 
femmes dans la même tranche d’âge. On dispose de données plus récentes pour 
l’Île-de-France, où une enquête similaire est menée au niveau régional : en 2010, 
moins d’un jeune (18-24 ans) sur deux (46 %) y dispose du permis de conduire 
contre 55 % en 2001 et 61 % en 1983 et 1991. Il est possible toutefois que ce 
déclin plus prononcé s’explique dans cette région par la part plus importante d’individus 
vivant en zone urbaine dense. Comme le révèle l’ENTD, il existe en effet de fortes 
disparités géographiques dans la détention du permis : « la part de personnes détenant 
le permis de conduire est maximale dans les communes périphériques des grandes 
villes, suivies de l’espace rural, et minimale dans l’agglomération parisienne. Les 
différences de comportement sont assez marquées chez les jeunes : plus de 80 % 
des jeunes adultes de moins de 30 ans des communes périurbaines ont le permis B, 
10 points de plus que les jeunes des pôles urbains de province, 20 points de plus 
que ceux de l’agglomération parisienne » (Thomas Le Jeannic et Tiaray Razafindranovona, 
Près d’une heure quotidienne de transport : les disparités se réduisent mais demeurent, 
Insee).

www.institutmontaigne.org Sommaire

http://www.institutmontaigne.org


1 5 31 5 3

A N N E X E S

Détention du permis de conduire aux États-Unis

1983 2008 2015 Évol. 
1983/2008

Évol. 
2008/2015

Ensemble
16-19 ans
20-24 ans
25-29 ans

58,8
91,8
95,6

46,3
82,0
86,3

40,7
77,5
85,8

– 12,5
– 9,8
– 9,3

– 5,6
– 4,5
– 0,6

Hommes
16-19 ans
20-24 ans
25-29 ans

62,0
95,4
99,2

46,1
80,3
84,0

40,4
76,4
84,1

– 15,9
– 15,1
– 15,2

– 5,7
– 3,9

0,2
Femmes
16-19 ans
20-24 ans
25-29 ans

55,5
88,1
92,1

46,4
83,8
88,8

41,0
78,7
87,5

– 9,1
– 4,3
– 3,3

– 5,4
– 5,1
– 1,4

Source : Highway Statistics.

Parallèlement, les enquêtes de déplacement montrent un déclin de 
la mobilité automobile chez les jeunes américains, dont la probabilité 
de posséder un véhicule est par ailleurs moindre que pour leurs 
aînés au même âge. 

Les interprétations divergent toutefois sur les facteurs à l’origine d’un 
tel phénomène, même s’il est probable que plusieurs d’entre eux soient 
conjointement à l’œuvre, voire s’influencent mutuellement : 
•  certains analystes pointent ainsi les changements qui ont eu lieu 

dans la composition sociodémographique de la jeunesse : les 
jeunes adultes seraient ainsi aujourd’hui davantage susceptibles 
d’habiter en ville, d’être célibataire et/ou sans enfant ou de pour-
suivre des études supérieures que leurs aînés au même âge ; or, 
la localisation géographique, le fait d’occuper un emploi ou le 
statut familial influent fortement sur le taux de détention du permis 
de conduire, indépendamment de l’âge ;
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•  d’autres mettent en avant les facteurs économiques affectant la 
jeunesse, que ceux-ci soient conjoncturels (impact de la récession 
économique sur l’emploi ou les revenus) ou structurels (allongement 
de la période d’insertion dans l’emploi ; accessibilité du logement 
qui influe sur la possibilité d’accéder ou non à d’autres bien coûteux), 
en pointant notamment le fait que la situation financière des jeunes 
se serait dégradée relativement aux générations qui les 
précédent ; 

•  d’autres observateurs s’attachent encore aux valeurs et aux attitudes 
qui définiraient désormais les jeunes générations, qui seraient tout 
à la fois « post-matérialistes » et « connectées ». « Digital native », 
les membres de la « génération Y » (« millenials ») verraient leur 
émancipation davantage passer par les outils numériques que par 
l’automobile121 ;

•  enfin, certains analystes soulignent le report dans le temps d’un 
certain nombre d’étapes traditionnellement associées à l’entrée 
dans l’âge adulte, comme le mariage ou l’arrivée d’un premier 
enfant. L’allongement de la période qui se situe entre la décoha-
bitation familiale et la formation d’une nouvelle unité familiale 
laisserait ainsi supposer l’émergence d’un « nouvel âge de la 
vie »122, celui du post-adolescent ou du jeune adulte, dont les 
comportements auraient à terme vocation à se normaliser par 
rapport à celui de celui de ses aînés.

121   Comme l’exprime un spécialiste du marketing interrogé par Le Monde : « leur éman-
cipation ne passe plus par la voiture, mais par le smartphone. Ils ne quittent plus 
leurs parents à 18 ans, mais à 13 ans, dans leur chambre » (« Cette jeunesse qui ne 
veut plus rouler en voiture », Le Monde, 18/09/2015).

122   Olivier Galland, Un nouvel âge de la vie, Revue française de sociologie, Volume 31 
Numéro 4, pp. 529-551, octobre-décembre 1990. 
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Cinq études récentes permettent d’apporter un éclairage sur ces 
interprétations.
•  Parmi les causes multiples susceptibles d’expliquer l’évolution du 

taux de détention du permis de conduire, A. Delbosc & G. Currie 
(2013) distinguent les facteurs sociodémographiques comme étant 
à la fois les plus susceptibles d’avoir un poids significatif, et ceux 
dont l’impact serait empiriquement le plus étayé. Leur analyse 
s’appuie sur une revue de littérature portant sur une quinzaine de 
pays développés.

•  À partir des dernières enquêtes de déplacement aux États-Unis, N. 
McDonald (2015) décrit un déclin de la mobilité automobile entre 
1995 et 2009 qui toucherait l’ensemble des américains, mais serait 
particulièrement accentuée auprès des 19-36 ans (soit les  
« Millenials » et les plus jeunes membres de la « Génération X »). 
Selon elle, 10 % à 25 % du phénomène s’expliquerait par les 
changements sociodémographiques dans la composition de la 
jeunesse (« lifestyle-related demographic shifts ») ; 35 % à 50 % 
par des caractéristiques propres à la nouvelle génération  
(« millenial-specific factors ») ; les 40 % restants s’expliqueraient 
par une moindre demande de déplacement dans l’ensemble des 
classes d’âge. L’auteur souligne aussi les incertitudes qui existent 
sur la poursuite de cette tendance.

•  À partir d’enquêtes longitudinales sur les revenus des ménages 
américains, N. Klein et M. Smart (2017) montrent que la baisse 
du taux d’équipement automobiles chez les jeunes adultes par 
rapport à leurs aînés au même âge s’explique davantage par des 
facteurs économiques (revenus, patrimoine et indépendance finan-
cière) que par des facteurs culturels. Les jeunes adultes qui ont 
acquis leur indépendance financière seraient ainsi tout autant voire 
davantage susceptibles de posséder un véhicule que leurs aînés au 
même âge, une fois tenu compte de la précarité de leur situation 
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économique. La relation serait inverse pour les jeunes dépendant 
financièrement de leurs parents. Les deux auteurs font aussi part 
de leur scepticisme à l’hypothèse selon laquelle les nouvelles tech-
nologies pourraient se substituer au besoin de déplacement, cer-
taines études trouvant au contraire une corrélation entre 
l’accroissement de l’usage d’internet et la demande de 
déplacement.

•  C. Kurtz, G.Li, & D. Vine (2016) montrent qu’aux États-Unis, l’âge 
moyen des acheteurs de véhicules neufs a reculé de 7 ans entre 
2000 et 2015. Selon eux, cette évolution reflète le vieillissement 
de l’ensemble de la population, mais aussi une évolution des com-
portements d’achats au sein de chaque tranche d’âge. La chute du 
taux d’achat chez les 35-54 ans et la hausse de ce même taux chez 
les plus de 55 ans auraient plus pesé sur la période que les com-
portements d’achats des 16-34 ans. L’étude montre aussi que quelle 
que soit la tranche d’âge considérée, l’évolution des comportements 
d’achats s’explique davantage par des facteurs économiques (reve-
nus, emploi) que par une évolution structurelle des préférences 
individuelles et du rapport à la propriété automobile.

•  V. Garikapati, R. Pendyala, E. Morris, P. Mokhtarian & N.McDonald 
remettent en cause l’hypothèse d’un déclin structurel de la mobilité 
individuelle en voiture (« peak car ») en partant des dernières 
enquêtes d’emploi du temps, plutôt que des enquêtes de mobilité. 
Soulignant le poids des effets conjoncturels liés à la crise financière, 
ils montrent aussi que si les jeunes adultes témoignent de com-
portements de mobilité spécifiques par rapport à leurs aînés au 
même âge, ils n’en tendent pas moins à adopter à terme les mêmes 
comportements que ces derniers, avec un décalage dans le temps. 

Au total, l’idée selon laquelle les jeunes générations se détacheraient 
de l’automobile et plus largement, seraient porteuses par leurs valeurs 
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propres d’une rupture à venir dans le rapport que nos sociétés 
entretiennent à la mobilité automobile, reste une hypothèse qui 
demande encore à être étayée, même si d’incontestables évolutions 
sont bien à l’œuvre dans une partie de la jeunesse. 

Les résultats de notre sondage peuvent venir à l’appui de notre 
conclusion : lorsque l’on s’attache aux représentations de l’automo-
bile, la majorité des jeunes interrogés continuent à voir dans la 
voiture un symbole d’indépendance et de liberté (78 % des 18-24 
ans) et une source de plaisir (65 %), même si ces proportions sont 
moins importantes que dans l’ensemble de la population (respecti-
vement 87 % et 72 %)123. Les jeunes générations sont toutefois les 
plus sensibles à la dimension écologique (la voiture est vécue comme 
une nuisance pour l’environnement pour 33 % des 18-24 ans vs. 
23 % pour l’ensemble de la population) – même si cet écart s’atténue 
pour la génération qui précède (25-34 ans).

Il convient donc de se garder du piège de l’« effet loupe », en évitant 
de privilégier la description des préférences et les usages d’une 
population minoritaire – celle d’une jeunesse (hyper)métropolitaine, 
aisée, éduquée – et en prenant la juste mesure de  l’importance et 
de la permanence des changements en cours. Ainsi, si elle représente 
une évolution significative, la baisse du taux de détention du permis 
de conduire chez les jeunes générations ne doit pas occulter le fait 
que dans l’ensemble des pays développés, la majorité des jeunes 
adultes continue à passer son permis de conduire et à faire usage 
de l’automobile, même si une partie d’entre eux préfère dans certains 
cas reporter dans le temps l’adoption de cet usage.

123   Ces résultats ne permettent toutefois pas de distinguer ce qui relève ici d’un effet âge, 
d’un effet génération et d’un effet période.
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II. Données utiles

Le défi sociétal

Annexe 1 - Liens entre revenus et mobilité 

Revenus  
par UC du 
ménage

Voiture
(en %)

Deux roues 
motorisé
(en %)

Transport 
collectif
(en %)

Vélo
(en %)

Autre 
mode 

mécanisé
(en %)

Marche
(en %) Ensemble

Moins  
de 500 e 36 2 18 3 0 41 100

De 500  
à 999 e 52 2 10 3 1 32 100

De 1 000  
à 1 499 e 68 2 8 2 0 20 100

De 1 500  
à 1 999 e 70 1 7 3 0 18 100

De 2 000  
à 2 999 e 73 2 7 2 0 16 100

Plus de  
3 000 e 67 2 9 2 1 20 100

Ensemble 65 2 8 3 1 22 100

Source : La mobilité des Français, commissariat général au développement durable, 
décembre 2010.
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Annexe 3 - Perception de la voiture  
par les personnes interrogées

Au global Total France Allemagne Californie

Base brute 2 559 866 819 874

Un synonyme d’indépendance, de liberté 87 % 88 % 86 % 87 %

Un plaisir 72 % 68 % 70 % 78 %

Une source de dépenses 70 % 77 % 68 % 64 %

Un moyen d’exprimer sa personnalité 34 % 22 % 35 % 43 %

Une nuisance pour l’environnement 23 % 28  % 23 % 17 %

Une contrainte 13 % 15 % 16 % 9 %

Source : Sondage Kantar pour l’Institut Montaigne.

Annexe 4 - Dynamique de diffusion d’une innovation  
dans le parc automobile

Source : Institut Montaigne.
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Annexe 5 - Scénarii d’évolution du concept  
de responsabilité juridique du conducteur  

face à l’apparition des véhicules autonomes

Hypothèse d’une conduite partiellement déléguée

Dans ce scénario, le véhicule reste d’une manière ou d’une autre 
sous le contrôle du conducteur humain : cela peut concerner des 
voitures dotées de simples aides à la conduite124 mais aussi des 
véhicules pouvant se déplacer sans l’attention permanente du 
conducteur, ce dernier étant néanmoins tenu de reprendre le 
contrôle à tout moment en cas de besoin.

La Convention de Vienne de 1968 a été amendée en mars 2014 
de manière à autoriser les systèmes embarqués ayant une inci-
dence sur la conduite du véhicule, sous la condition que les 
technologies mises en œuvre puissent être contrôlées et désac-
tivées par le conducteur. S’agissant des dispositions applicables 
en droit strictement interne, des évolutions sont également à 
prévoir, bien que le cadre actuel permette d’ores et déjà de traiter 
d’un certain nombre de questions.

Si la définition du « conducteur » est absente du Code de la route, 
la jurisprudence envisage ce dernier comme le « gardien » du 
véhicule, c’est-à-dire celui qui détient les pouvoirs d’usage,  
de contrôle et de direction au moment de l’accident125. Dès lors 
que, dans l’hypothèse de la conduite partiellement déléguée, le  

124   Telles qu’on en connaît actuellement, comme le régulateur de vitesse, le freinage 
d’urgence, l’assistance au parking, etc.

125   La notion de « garde » étant tirée du régime général de responsabilité du fait des 
choses prévu à l’article 1384 al. 1er du Code civil, devenu l’article 1242 al. 1er.

www.institutmontaigne.org << <<Sommaire

http://www.institutmontaigne.org


1 6 31 6 3

A N N E X E S

 
conducteur conserve in fine le contrôle sur le véhicule, il demeure, 
en principe, le gardien du véhicule. Le régime juridique actuel 
n’a pas besoin d’être modifié. 

De la même manière, le régime actuel d’assurance obligatoire 
n’exclut pas, dans son principe, les accidents impliquant un 
véhicule autonome à conduite partiellement déléguée. Les véhi-
cules terrestres à moteur (VTM), qui sont couverts par une obli-
gation d’assurance126, sont en effet définis de manière assez large, 
si bien qu’ils peuvent s’appliquer à des voitures offrant une délé-
gation partielle de conduite.

Le régime de responsabilité actuel prévoit une indemnisation de 
la victime par le conducteur (ou le gardien) du véhicule et les 
coûts occasionnés par les accidents de la circulation sont sup-
portés in fine par les assureurs. Ces derniers ont vocation à se 
retourner contre les constructeurs (concepteur, fabricant, pro-
grammeur) en cas de défaillance des systèmes d’aides à la 
conduite. La question se posera toutefois de la charge de la preuve 
de la défaillance technique : appartient-il au conducteur de 
démontrer que le véhicule à conduite partiellement déléguée 
impliqué dans un accident était affecté d’un vice ? Ou appartient-il 
au concepteur de rapporter la preuve contraire ? Sur ce point, il 
est probable que les constructeurs développeront des moyens de 
reconstitution des accidents – par exemple sur le modèle des 
boites noires d’aéronefs – qui aideront à la détermination de la 
responsabilité. Les systèmes embarqués du véhicule connecté  

126   Aux fins que soient pris en charge les dommages causés aux tiers par l’auteur de l’acci-
dent assuré. Cette obligation figure aux articles L 211-1 et suivants du Code des 
assurances et à l’article L 110-1 du Code de la route.
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permettront sans doute de réunir des informations dont il pourra 
être tiré parti dans l’hypothèse d’une enquête judiciaire et peut-
être même de manière automatique si le contrat d’assurance le 
prévoit. Cela soulèvera logiquement des questions sur la protection 
des données personnelles.

Sur le plan de la responsabilité pénale, l’article R. 412-6 du Code 
de la route dispose aujourd’hui que : « Tout conducteur doit se 
tenir constamment en état et en position d’exécuter commodément 
et sans délai toutes les manœuvres qui lui incombent ». Cette 
obligation ne semble pas donc incompatible avec la situation 
résultant de la conduite partiellement déléguée, même dans des 
proportions importantes, du moment que le conducteur peut 
reprendre le contrôle du véhicule à tout moment.

Hypothèse d’une conduite intégralement déléguée

Face à un véhicule totalement autonome, la notion de « conduc-
teur » s’effacerait au profit de celle d’« utilisateur », ce dernier 
n’ayant pas la capacité de reprendre la main sur la conduite du 
véhicule

Une modification de la Convention de Vienne susvisée sera néces-
saire dès lors que les articles 1 et 8 de cette dernière prévoient 
que : 
• « tout véhicule en mouvement doit avoir un conducteur ; 
•  le conducteur est la personne qui assume la direction du 

véhicule ;
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• tout conducteur doit :
–  posséder les qualités physiques et psychiques nécessaires et

être en état physique et mental de conduire ;
–  avoir les connaissances et l’habileté nécessaires à la conduite

du véhicule ;
– avoir constamment le contrôle de son véhicule ;
– éviter toute activité autre que la conduite ».

Le texte de la Convention de Vienne devra prévoir l’hypothèse d’un 
système d’intelligence artificielle qui remplace le conducteur humain. 

S’agissant des dispositions applicables en droit strictement interne, 
des évolutions de même nature seront également à prévoir puisque 
ce droit transpose les règles internationales et de l’Union euro-
péenne. Sur le plan de la responsabilité civile, puisque le régime  
d’indemnisation actuel repose sur la notion de conducteur – au 
sens de « gardien » – du véhicule, une évolution sera nécessaire-
ment requise. En effet, puisque l’utilisateur n’a pas la capacité de 
reprendre le contrôle du véhicule, il ne saurait être considéré comme 
le gardien de ce dernier. Le responsable de l’accident sera donc à 
déterminer entre le concepteur, le fabricant, le programmeur du 
logiciel intégré dans le véhicule autonome et le concepteur de 
l’intelligence artificielle. 

En ce qui concerne le régime d’assurance, le dispositif actuel 
couvre « toute personne ayant la garde ou la conduite » du véhicule 
terrestre à moteur. Il pourrait en théorie permettre de garantir les 
personnes qui ne sont pas physiquement installées derrière le 
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volant du véhicule impliqué127, si bien qu’aucune évolution  
significative de ce régime ne semblerait a priori requise. Dans la 
pratique, des véhicules autonomes auraient toutefois un impact 
important sur le fonctionnement et les caractéristiques de 
l’assurance.

Sur le plan de la responsabilité pénale, puisque l’utilisateur phy-
siquement installé dans le véhicule n’a aucune maîtrise de la 
conduite de celui-ci, il n’est, en théorie, pas en mesure de com-
mettre une infraction susceptible d’engager sa responsabilité 
pénale. L’article 121-1 du Code pénal dispose en effet que « nul 
n’est responsable pénalement que de son propre fait ». L’évolution 
de la circulation routière vers des véhicules autonomes pourrait 
ainsi faire disparaître – sauf intention de créer un accident – la  
responsabilité pénale des accidents de la circulation. Le progrès  
technique s’accompagnerait alors dans ce cas d’un vrai progrès 
sociétal. Une autre voie pourrait être de maintenir l’existence 
d’une responsabilité pénale pesant sur les épaules de la personne 
morale représentant soit le concepteur, soit le fabricant, soit le 
programmeur du ou des logiciel(s) incriminé(s) ou le concepteur 
de l’intelligence artificielle défaillante… Cette option ne serait 
bien évidemment pas la plus favorable à l’innovation dans des 
conditions sereines.

 

127   Quel avenir juridique pour le « conducteur » d’une voiture intelligente ? Iolande Vinginao, 
Petites affiches 01/12/2014, n° 239, p. 6.
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Le défi environnemental

Annexe 6 - Comparaison des régulations en matière 
d’émissions de CO2 pour les nouveaux  

véhicules particuliers, au niveau mondial

Source : CO2 emissions from new passenger cars in the EU: Car manufactu-
rers’ performance in 2014, ICCT, juillet 2015.
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Annexe 7 - Divergence progressive entre les émissions 
de CO2 constatées en conditions réelles et  

en tests standardisés de laboratoire, en Europe,  
au cours du temps (2001-2015)

Source : From Laboratory To Road A 2016 Update Of Official And ‘Real-World’ Fuel 
Consumption And CO2 Values For Passenger Cars In Europe, ICCT, 2016.

Annexe 8 - Les particules fines : origines et enjeux

Les particules fines ou particulate matter (PM) recouvrent un 
ensemble de polluants présents en suspension dans l’air. On les 
distingue traditionnellement par leur taille, avec notamment les 
particules ayant un diamètre inférieur à 10 microns (PM10), qui 
correspondent à la fraction inhalable, et à celles ayant un diamètre 
inférieur à 2,5 microns (PM2,5), qui correspond à la fraction 
pouvant pénétrer les alvéoles des poumons.
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Cette dernière catégorie de particules très fines, essentiellement 
d’origine automobile, présentent une nocivité accrue et sont plus 
difficiles à mesurer et à filtrer.

Une évaluation quantitative d’impact sanitaire réalisée par Santé 
publique France a établi une estimation nationale en France 
continentale du poids sanitaire de la pollution par les particules 
fines PM2,5 en lien avec l’activité humaine. Ce fardeau a ainsi 
été estimé à 48 000 décès par an, ce qui correspond à 9 % de 
la mortalité en France et à une perte d’espérance de vie à 30 ans 
pouvant dépasser 2 ans128. Selon cette même agence, l’essentiel 
de cette mortalité est liée aux effets chroniques de ces pollutions, 
et non spécifiquement à des pics de pollution129. Ce chiffrage ne 
fait cependant pas l’objet d’un consensus scientifique complet : 
les marges d’erreur sont importantes (l’intervalle de confiance à 
95 % varie entre 17 500 et 74 400 décès) et reposent sur des 
hypothèses de ratio de risque (corrélations entre niveaux de 
particules et mortalité) élevées130.

La pollution aux particules fines est, dans les pays développés, 
assez largement d’origine locale, les dépassements des seuils 
acceptables pour la santé humaine étant généralement liés à des 

128   Impacts de l’exposition chronique aux particules fines sur la mortalité en France 
continentale et analyse des gains en santé de plusieurs scénarios de réduction de la 
pollution atmosphérique, Santé publique France (agence nationale de santé publique 
française), juin 2016.

129   Quelle est la part des pics de pollution dans les effets à court terme de la pollution de 
l’air sur la santé dans les villes de France, Santé publique France (agence nationale 
de santé publique française), juin 2016.

130   Choix d’un risk ratio de 1,15 (les risques augmentent de 15 % lorsque la concentration 
de particules augmentent de 10 microgrammes par m3 d’air), là où l’OMS recommande 
1,06.
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conditions atmosphériques particulières autour des grandes agglo-
mérations. L’activité économique est en effet soumise dans ces 
pays à des normes suffisamment strictes pour que ce type de 
pollution ne soit pas généralisé, à l’inverse de ce qui peut par 
exemple être constaté au-dessus de certaines régions de l’Asie 
(« nuage brun d’Asie » en Chine et Inde notamment).

En France, en moyenne, la part des émissions de particules dues 
au transport routier est faible (environ 5 %)131. Il s’agit d’une 
pollution locale, sensible essentiellement aux abords des centres 
urbains et grands axes routiers. 

Celle-ci touche bien évidemment la proximité des grands axes, 
mais également les zones confinées à l’image du métro parisien, 
dont certains tronçons sont beaucoup plus pollués par des par-
ticules fines que les abords des routes en surface. On relève ainsi 
régulièrement sur les quais du métro des concentrations de PM10 
comprises entre 70 et 120 microgrammes par m3 avec des pics 
à 1 000 microgrammes (lorsque des travaux ont lieu sur les voies 
la nuit132). À titre de comparaison, les moyennes relevées en 
surface par Airparif sont de l’ordre de 38 microgrammes en 2015. 
Ces émissions de particules fines ne sont évidemment pas dues 
à la motorisation du métro (qui est électrique), mais aux dépla-
cements d’air générés par les rames, à leur freinage, et aux travaux 
qui soulèvent de la poussière dans les tunnels.

131   Selon le CITEPA : http://www.citepa.org/fr/air-et-climat/polluants/poussieres-en- 
suspension. 

132  À la station Châtelet, selon le réseau SQUALES de la RATP.
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À titre d’exemple, les émissions de particules se répartissent de la 
manière suivante en Île de France en 2012133 :
•  28 % des émissions franciliennes sont liées au transport routier,

sans compter la remise en suspension des particules présentes
au sol du fait du mouvement des véhicules ;

•  26 % est dû au secteur résidentiel et tertiaire (l’essentiel étant
lié aux feux de bois de chauffage) ;

•  18 % à l’agriculture ;
•  18 % aux chantiers et carrières ;
•  le reliquat se partage entre trafic ferroviaire et fluvial (4 %), indus-

trie, production et distribution d’énergie (4 %) et aéroports (2 %).

Notons que cette répartition varie très fortement en fonction de 
la saison et de l’activité économique. Ainsi par exemple, lors du 
pic de pollution enregistré fin décembre 2016, les jours les plus 
froids, plus de la moitié des particules fines mesurées dans l’agglo-
mération parisienne provenaient des feux de cheminée134.

La tendance n’en reste pas moins, au niveau national, à l’amélioration : 
selon le ministère de l’environnement, les concentrations en particules, 
à proximité du trafic routier et en fond urbain, ont en diminué depuis 
2007 pour les PM10 et depuis 2009 pour les PM2,5135.

L’échappement des véhicules diesel, dans leur ensemble, est res-
ponsable de 17 des 28 % des émissions du secteur routier ;  

133  Inventaire régional des émissions en Île de France, Airparif, 2012.
134   Selon l’Obs’, d’après des chiffres AIRPARIF : http://tempsreel.nouvelobs.com/pla-

nete/20161206.OBS2261/pollution-trafic-routier-chauffage-industrie-qui-est-coupable.
html 

135   Source : les particules atmosphériques : la connaissance progresse, Datalab, février 
2017, Ministère de l’environnement.
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l’échappement des véhicules essences ne contient quasiment pas 
de particules fines. Il convient de noter que ces émissions 
d’échappement sont largement liées à l’ancienneté du parc de véhi-
cules circulant : les véhicules diesel répondant aux normes d’émission 
les plus strictes (Euro 5 et Euro 6) n’émettent quasiment plus de 
particules fines au niveau de leur échappement (cf. annexe 9).

Fin 2013, plus du tiers du parc de véhicules particuliers diesel 
en circulation était équipé en filtres à particules, soit environ 
7 millions de véhicules. Les véhicules utilitaires lourds, dont la 
durée de vie est plus longue, restent très peu équipés en filtres 
à particules, cet équipement n’étant apparu qu’avec la norme 
Euro 4, applicable depuis 2005. 

Annexe 9 - Émissions de particules fines dans  
l’échappement des véhicules diesel, par génération de véhicule

Source : ADEME, Émissions de particules et de NOx par les véhicules routiers, juin 
2014.
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Annexe 10 - Les oxydes d’azote : origines et enjeux

Les oxydes d’azotes, aussi dits NOx136 sont des gaz formés lors 
de la combustion à haute température et haute pression de car-
burants, en présence d’air (lui-même essentiellement composé 
d’oxygène et d’azote).

Ce sont des polluants atmosphériques locaux, partiellement 
visibles (le monoxyde d’azote est un gaz incolore, le dioxyde 
d’azote est de couleur brun rougeâtre ; dans l’air, le monoxyde 
d’azote se recombine avec l’oxygène pour former du dioxyde 
d’azote). Ils ont une influence indirecte sur l’effet de serre, par-
ticipant à la formation d’ozone en interagissant avec d’autres 
polluants. Le dioxyde d’azote est un gaz irritant pour les bronches. 
Des expositions prolongées à des doses élevées entraînent des 
troubles respiratoires. Les personnes asthmatiques et les jeunes 
enfants sont plus sensibles à ce polluant137. 

Annexe 11 - Sources d’émissions de NOx en France (2012)

Source : Ministère de l’environnement. 

136  Monoxyde d’azote (NO), Dioxyde d’azote (NO2).
137  http://www.developpement-durable.gouv.fr/Impacts-sante-et-environnement,41865.html
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D’après le ministère de l’environnement, en France, sur la période 
1990-2015, « les émissions de NOx ont diminué de 62 % grâce 
au renouvellement du par cet à l’introduction progressive de pots 
catalytiques. Néanmoins, ces progrès ont été limités par l’inten-
sification du trafic (+ 36 % entre 1990 et 2014) et l’augmentation 
de la part des véhicules diesel (21 % en 1990 à 63 % en 
2014) »138.

Les émissions de NOx sont effet nettement plus présentes dans 
les véhicules diesel, y compris récents (cf. graphique 4). Les 
émissions des transports routiers proviennent à 89 % des véhi-
cules Diesel (poids lourds Diesel : 41 %, véhicules particuliers 
Diesel catalysés 33 %, véhicules utilitaires légers Diesel catalysés 
15 %). Ce problème est globalement amplifié par la tendance au 
downsizing des blocs moteurs, qui implique d’augmenter les 
niveaux de compression et de température lors de la combustion 
des carburants, ce qui entraîne la génération de NOx dans les 
moteurs essence jusqu’ici épargnés. En réponse, les constructeurs 
développent des systèmes additionnels permettant de capturer 
et détruire ces NOx (cf. annexe 12). Notons que les poids-lourds 
diesel, qui sont équipés de dispositifs anti-NOx plus coûteux que 
les véhicules légers, émettent environ deux fois moins de NOx 
par kilomètre que ces derniers139.

138   Source : Les comptes des transports en 2015, Ministère de l’environnement, août 
2016.

139    cf. note de décembre 2016 de l’ICCT, concernant les véhicules les plus récents (aux 
normes EURO 6) : http://www.theicct.org/sites/default/files/publications/Euro-VI-
versus-6_ICCT_briefing_06012017.pdf
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Annexe 12 - Dispositifs anti-Nox :  
réduction catalytique ou piège à NOx

Pour réduire l’émission d’oxydes d’azote (NOx) sur les moteurs 
diesel, qui en émettent davantage que les mécaniques essence, 
deux technologies peuvent être utilisées : le piège à NOx, et le SCR 
(Selective Catalytic Reduction – réduction catalytique sélective). 

Le premier (piège à NOx), théoriquement moins coûteux, et 
principalement dédié aux modèles de petite et moyenne taille, 
fonctionne un peu comme un filtre à particules. Imprégné de 
métaux précieux (platine, baryum, rhodium), il piège chimique-
ment les oxydes d’azote et, régulièrement, les convertit en gaz 
neutres, principalement de l’azote (N2) et de l’oxygène (O2). 
Mais ce système nécessite que le moteur enrichisse régulière-
ment son mélange pour déclencher le processus chimique et 
purger le filtre. Ce qui accroît la consommation et les émissions 
de CO2. Ce dispositif tend néanmoins à disparaître sur les nou-
veaux modèles de véhicules car son efficacité est limitée et 
incomplète au regard des nouvelles normes sur les émissions.

Le SCR est quant à lui un catalyseur supplémentaire dans lequel 
les NOx sont convertis en continu en H2O et azote (N2) inoffen-
sifs. Pour obtenir cette réaction, on injecte en amont de ce 
catalyseur un liquide, l’AdBlue, composé d’un mélange d’eau 
et d’urée. Au contact de la chaleur des gaz d’échappement, 
celui-ci se transforme en ammoniac (NH3). Dans le SCR,  
l’ammoniac réagit avec les oxydes d’azote et l’oxygène en excès 
des diesels pour convertir les dangereux NOx en azote (N2) et
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vapeur d’eau (H2O), tous deux sans danger. Cette technologie 
s’avère plus complexe, et réclame un réservoir supplémentaire 
pour l’AdBlue (additif à base d’urée), un injecteur de plus situé 
dans la ligne d’échappement pour cet additif, et une gestion 
spécifique surveillée par des capteurs de pression, de tempéra-
ture et de NOx. Couplé à un filtre à particules (FAP) en amont, 
Mais il présente un avantage avec son FAP additivé capable de 
brûler les particules dès 500 °C (650 °C pour les non-additivés). 
Ce FAP fonctionnant à plus basse température, il est ici possible 
d’implanter le SCR en amont, là où il bénéficie de plus de chaleur 
pour opérer la conversion des NOx. Ainsi, le SCR présente 
toutefois l’avantage d’être est efficace plus tôt lors des démarrages 
à froid, et de rester reste complètement opérationnel en ville, 
quand les diesels génèrent peu de chaleur à l’échappement.

Source : Automobile magazine - http://www.automobile-magazine.fr/lexique/ 
44-piege-a-nox-scr.

Le scandale dit des « logiciels truqueurs » (Volkswagen) concer-
nant des tests truqués sur les moteurs diesel est d’abord lié aux 
émissions de NOx. La production de cette substance dépend en 
effet fortement des paramètres de combustion du moteur. Ces 
paramètres sont gérés par le calculateur électronique du moteur 
ainsi que par l’activation ou non des dispositifs additionnels de 
piégeage/catalyse des NOx, qui dans le cas des modèles 
Volkswagen concernés étaient désactivés ou sous-employés en 
dehors des tests standardisés. 

En situation réelle (hors des cycles de test standardisés), les 
véhicules diesel sur le marché dépassaient d’ailleurs les normes 
autorisées d’émissions (en 2014, cf. graphique 4).
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Annexe 13 - Émissions de NOx par les véhicules routiers 
en fonction de leur niveau de certification Euro

Source : ADEME, Émissions de particules et de NOx par les véhicules routiers, juin 
2014.

Voitures Diesel

Voitures Essence

Seuils réglementaires Euro
Estimations usage réel - Calculs HBEFA

Euro 3 Euro 4 Euro 5 Euro 6b
(projection)

0

100

200

300

400

500

600

700

Seuils réglementaires Euro
Estimations usage réel - Calculs HBEFA

Euro 3 Euro 4 Euro 5 Euro 6b
(projection)

No
x (

m
g/

km
)

No
x (

m
g/

km
)

0
20
40
60
80

100
120
140
160

Voitures Diesel

Voitures Essence

Seuils réglementaires Euro
Estimations usage réel - Calculs HBEFA

Euro 3 Euro 4 Euro 5 Euro 6b
(projection)

0

100

200

300

400

500

600

700

Seuils réglementaires Euro
Estimations usage réel - Calculs HBEFA

Euro 3 Euro 4 Euro 5 Euro 6b
(projection)

No
x (

m
g/

km
)

No
x (

m
g/

km
)

0
20
40
60
80

100
120
140
160

www.institutmontaigne.org << <<Sommaire

http://www.institutmontaigne.org


1 7 8

Q U E L L E  P L A C E  P O U R  L A  V O I T U R E  D E M A I N  ?

1 7 8

Annexe 14 - Les différents types de motorisations

Véhicule à moteur à combustion interne (diesel ou essence) – 
ICEV140 : consomme du diesel ou de l’essence. Faire le plein est 
rapide (2 à 3 minutes). Autonomie allant jusqu’à 1 000 km.

Véhicule hybride (diesel ou essence) – HEV141 : consomme du 
diesel ou de l’essence. Faire le plein est rapide (2 à 3 minutes). 
Une batterie permet de stocker l’énergie récupérée lors du freinage 
et de la réinjecter à l’accélération, ce qui permet de diminuer la 
consommation du véhicule. Autonomie allant jusqu’à 1 000 km.

Véhicule hybride rechargeable – PHEV142 : cas identique au 
précédent, si ce n’est que la batterie est légèrement plus impor-
tante et peut être rechargée à l’aide du réseau électrique public. 
Autonomie allant jusqu’à 1 000 km.

Véhicule électrique à batteries – EV143 : véhicule ne comportant 
qu’un moteur électrique et une batterie souvent importante. 
Autonomie généralement comprise entre 100 et 300 km.

Véhicule électrique à pile à combustible – FCEV144 : consomme 
de l’hydrogène, stocké sous forme gazeuse dans un réservoir 
pressurisé à bord du véhicule. Faire le plein est rapide (2 à 3 
minutes). La propulsion est assurée par un moteur électrique qui 

140  Internal combustion engine electric vehicle.
141  Hybrid electric vehicle.
142  Plug in hybrid electric vehicle.
143  Electric vehicle.
144  Fuel cell electric vehicle.
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tire son énergie d’une pile à combustible consommant de l’hydro-
gène et de l’air et produisant uniquement de l’électricité et de la 
vapeur d’eau. Autonomie allant jusqu’à 700 km.
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I L  N ’ E S T  D É S I R  P L U S  N A T U R E L  Q U E  L E  D É S I R  D E  C O N N A I S S A N C E

Quelle place pour la voiture 
demain ?
Face aux questions que pose l’usage de l’automobile à notre société, les 
pouvoirs publics ont une forte propension à adopter des politiques de 
fermeté, voire de coercition vis-à-vis des automobilistes.

Pourtant, selon un sondage Kantar-TNS Sofres réalisé pour l’Institut 
Montaigne, la voiture est à la fois un objet d’affect et une nécessité au 
quotidien pour la plupart des Français. Ainsi, si les citoyens sont pleinement 
conscients du poids de l’automobile pour l’environnement, ils y demeurent 
néanmoins très attachés. Comment concilier cette préférence et cette 
exigence ?

Pour répondre aux trois défis qui se dressent sur la route de l’automobile – 
sociétal, environnemental et économique – l’Institut Montaigne formule dix 
propositions concrètes reposant sur une logique incitative, ainsi que sur un 
encouragement à l’expérimentation et à la coopération entre les acteurs de 
la mobilité de demain.

Institut Montaigne  
59, rue La Boétie - 75008 Paris 

Tél. +33 (0)1 53 89 05 60 - Fax +33 (0)1 53 89 05 61 
www.institutmontaigne.org - www.desideespourdemain.fr
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Rejoignez-nous sur : Suivez chaque semaine  
notre actualité en vous abonnant 

à notre newsletter sur : 
www.institutmontaigne.org

http://twitter.com/i_montaigne
http://www.facebook.com/institutmontaigne
http://www.youtube.com/user/institutmontaigne
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